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LES TPE 
EN MODE 

SURVIE
Le Cecogeb, organisme consulaire qui analyse chaque 
année les comptes de 30 000 Très Petites Entreprises 

(TPE) néo-aquitaines, en collaboration avec les Organismes 
de Gestion Agréés, nous livre les résultats de son dernier 

baromètre et ses prévisions pour l’année. Entre transitions  
et inflation, les TPE n’auront qu’une solution : s’adapter et 

investir pour se développer, estime Éric Stéphant, son 
directeur général.

Propos recueillis par Jennifer WUNSCH

Échos Judiciaires Girondins :  
Vous éditez chaque semestre  
un baromètre des TPE de  
Nouvelle-Aquitaine. Quels  
sont les enseignements  
les plus marquants à retenir  
pour l’année qui commence ?
Éric Stéphant : « Parmi les élé-
ments les plus importants de notre 
dernier baromètre de l’activité des 
TPE en Nouvelle-Aquitaine, il faut 
noter qu’encore 30 % d’entreprises 
affirmaient ne pas avoir retrouvé 
leur niveau d’activité d’avant crise 
au deuxième semestre 2022. Deu-
xième contre-vérité : seulement 
3 TPE sur 10 ont fait appel aux 

PGE. Elles n’ont pas eu cette lec-
ture de gestion de l’effet de levier 
possible qu’ont pu avoir les PME. 
D’autre part, elles ont actuellement 
des niveaux de trésorerie jamais 
vus, mais totalement artificiels. 
En général, la part des entreprises 
ayant une trésorerie négative en fin 
d’exercice est d’environ 15 %. Cela 

n’a pas d’incidence particulière et 
fait partie de la vie des très petites 
entreprises. Au plus haut de la 
crise de 2008, ce taux est monté 
à 22 %. Là, il est tombé à 4-5 %. 
Cela veut dire que les reports de 
charges sociales et de rembourse-
ment d’emprunt, les subventions 
et les aides ont eu un fort impact. 
Au-delà de ces éléments, reste à 
savoir si la crise a été seulement 
conjoncturelle ou s’il y a également 
une crise structurelle, notamment 
du point de vue des recrute-
ments. »

EJG : Quelles conséquences 
l’inflation, liée notamment  
à l’augmentation du coût de  
l’énergie et des matières  
premières, aura-t-elle sur les  
TPE en 2023 ?
É. S. : « Nous allons faire un focus 
sur l'inflation dans notre prochain 
baromètre afin d’essayer d’en 
mesurer l'impact sur les TPE. Le 
risque principal est une baisse des 
marges et de la rentabilité des 
entreprises. On le voyait déjà fin 
2022 : les entrepreneurs avaient 
du mal à répercuter les hausses 
des prix sur leurs achats, qu’ils ne 
savent pas forcément négocier, ou 
sur leurs prix de vente. Mais l'infla-
tion n’est pas un phénomène nou-
veau, elle a démarré au terme de la 
crise sanitaire, sur la partie boulan-
gerie par exemple, avec une hausse 
du prix des matières premières. Là, 
c’est la hausse du coût de l'énergie 
qui arrive. Mais les impacts seront 
plus importants sur les PME, dont 
certaines ont déjà dû diminuer leur 
production en raison du poids de 
l’énergie. 

NOUVELLE-AQUITAINE
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Les TPE seront impactées, 
comme tout le monde, mais 

le poste énergie ne repré-
sentera jamais plus de 3 % 
de leur chiffre d’affaires. 
Je pense qu’elles pourront 
absorber et diluer l’augmen-

tation de ce poste.

EJG : Selon vous, ce sont  
surtout les taux d’intérêt des  
emprunts bancaires qui  
vont peser sur les TPE…
É. S. :  Alors qu' i l  y a 2 ans à 
peine, les taux d’intérêt plafon-
naient à 1 %, on ne trouve plus  
d’emprunt bancaire à moins de 
4 % aujourd’hui. Ces tensions sur 
les taux d’intérêt vont toucher à la 
structure même des entreprises, 
à leur capacité à financer leurs 
investissements. On va également 
le peser dans le prochain baro-
mètre. Les TPE ont actuellement 
des trésoreries pleines, et n’ont pas 
énormément investi en 2022 selon 
notre dernier baromètre. Cela 
risque de se poursuivre. Les TPE 
sont par essence des entreprises 
qui peuvent avoir du mal à investir, 
car elles ont du mal à s'endetter. Au 
Cecogeb, nous les incitons à inves-
tir, car le développement d’une 
entreprise passe par l'investisse-

ment. La deuxième conséquence 
sera sur la reprise et la création 
d’entreprise. Tout cela va engen-
drer une baisse de l'encours crédit.

EJG : Après une longue  
accalmie, le retour des défaillances  
d’entreprises est annoncé  
pour 2023. Dans quelle mesure les 
TPE seront-elles concernées ?
É. S. : Avec les PGE, il y a eu un 
effet d'aubaine pour les entreprises  
qui étaient déjà en difficulté et ont 

eu accès à des emprunts qu'elles 
n'auraient pas eu en temps normal. 
Cela a engendré une suspension 
des dépôts de bilan. On devrait 
donc certainement revenir à un 
taux de défaillance normal, c'est 
mécanique. Mais la situation des 
trésoreries des TPE est bien meil-
leure, et jusqu’ici, on voit très peu 
d’incidents sur les remboursements 
de PGE. Je pense que l’on n’ira 
pas forcément vers beaucoup de 
dépôts de bilan. D’ailleurs, selon 

« Les TPE seront impactées comme tout  
le monde mais le poste énergie ne représentera  
jamais plus de 3 % de leur chiffre d’affaires »

LE CECOGEB EN BREF
« Petits commerces, artisanat, CHR…  

Les très petites entreprises (TPE) sont notre cœur  
de métier et notre vecteur premier  

d’existence », résume Éric Stéphant, directeur général  
du Cecogeb depuis 19 ans. Créé en 1976 par  

la CCI Bordeaux-Gironde et les organismes de gestion  
agréés (OGA), le Cecogeb (Organisme  

consulaire pour la gestion et l’entrepreneuriat) réalise  
le contrôle fiscal des TPE de toute la région  

Nouvelle-Aquitaine, et en échange, octroie à ces  
entreprises de moins de 10 salariés des  

avantages fiscaux. « Nous contrôlons chaque année  
30 000 liasses fiscales issues des bilans  

et comptes de résultats des TPE », détaille Éric Stéphant, 
dont l’autre mission est « d’inciter les entreprises  

à avoir recours aux experts comptables ». S’appuyant  
sur ces données, le Cecogeb a créé un outil  

exclusif appelé « Regards sur la TPE », publié une fois  
par an, permettant de montrer l’évolution  

d’indicateurs tels que la rentabilité ou l’activité des TPE.  
Depuis la crise sanitaire, il édite également  

un baromètre semestriel des TPE et un outil montrant  
les variations de TVA afin de suivre l’évolution  

de l’activité à deux trimestres près. Disposant d’un  
conseil d’administration présidé par la  

CCI Bordeaux-Gironde, le Cecogeb s’est vu désigner  
par Patrick Seguin un élu consulaire,  

Marli Marchyllie, en tant que présidente déléguée.
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notre second indicateur, qui ana-
lyse l’activité des TPE par le prisme 
de la TVA, tous les voyants étaient 
au vert fin novembre. Il y a une 
différence entre ce que montrent 
les chiffres et les discours que l’on 
entend…

EJG : C’est-à-dire ?
É. S. : Si on prend l’exemple des 
CHR, selon eux, l ’année 2021 a 
été très mauvaise. Or, à travers la 
TVA, on voit que l’activité a très 
bien redémarré. En revanche, on 
constate que la demande a changé. 
Par exemple, la mise en place du 
télétravail impacte clairement le 
business pour les CHR d'affaires. 

LE CECOGEB 
EN CHIFFRES
Date de création : 1976

Zone : Nouvelle-Aquitaine
Employés : 10

TPE analysées par an :  
30 000

CA moyen des TPE :  
180 000 euros

100 % des TPE ont  
moins de 10 salariés

Les 2/3 des TPE  
n’ont pas de salariés

INTERVIEW
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ÉNERGIE : LES AIDES AUX TPE PRÉVUES PAR L’ÉTAT
Le 12 janvier, la préfecture de la Gironde présentait les dispositifs d’aide mis en place 

par l’État pour limiter la facture d’énergie des TPE. Le bouclier tarifaire permet ainsi aux entreprises  
de moins de 10 salariés avec un chiffre d’affaires inférieur à 2 millions d’euros et un compteur  

électrique d’une puissance inférieure à 36 kVA de contenir la hausse des prix de l’électricité à 15 %. Les TPE  
ayant renouvelé leur contrat de fourniture d’électricité au second semestre 2022 pourront  

également toutes bénéficier d’un tarif réglementé limité à 280 euros/MWh en moyenne sur 2023. Pour  
les entreprises non éligibles au bouclier tarifaire, l’amortisseur électricité prend en charge  

environ 20 % de la facture totale d’électricité des TPE et PME ayant un prix unitaire de la part énergie  
de 350 euros/MWh. Enfin, pour une entreprise qui bénéficie de l’amortisseur électricité  

et dont les dépenses d’énergie représentent toujours 3 % du chiffre d’affaires 2021 après sa prise  
en compte, un guichet d’aide au paiement des factures de gaz et d’électricité sera ouvert  

prochainement sur le site impots.gouv.fr.

Et après les fermetures de 2020 et 
2021, les difficultés de recrutement 
sont quant à elles très probléma-
tiques. Mais elles nécessiteraient 
une réflexion, de prendre de la hau-
teur. De même que dans le bâti-
ment, où les artisans ont toujours 
évoqué leurs difficultés de recru-
tement. Or dans ce secteur, nous 
avons des adhérents qui emploient 
une quinzaine de personnes, dont 
des apprentis, et d’autres avec le 
même profil qui n’arrivent pas à 
passer le seuil de deux salariés. 
Cela renvoie à d'autres probléma-
tiques comme les compétences en 
management, la capacité à piloter 
des équipes, à recruter, à fidéliser 
et à former les gens. Les réponses 
à apporter ne sont pas évidentes. 
Ce n'est pas simple d'être chef 
d'entreprise et ce n'est pas donné 
à tout le monde. Derrière les dif-

ficultés de recrutement et de 
pénurie, il faut remettre les choses 
dans leur contexte et dans leur 
cadre de référence. Certains chefs  
d'entreprises y arrivent vraiment 
bien. D’autres sont plutôt dans une 
logique de TPE sans effectifs. »

EJG : Selon vous, le  
développement est indispensable 
à la pérennité des TPE ?
É. S. : « Les TPE doivent savoir être 
dans une dynamique de dévelop-
pement, sinon elles risquent de se 
faire rattraper par la concurrence 
et de disparaître. Dans certains 
secteurs d’activité, les dirigeants 
ne pilotent leur entreprise que 
pour dégager leur salaire, c'est du 
social. Mais les TPE doivent avoir 
une lecture économique, un pro-
jet permettant de dégager des 
salaires et des profits pour asseoir 
une structure économique, acheter 
du matériel, recruter... Le déve-
loppement fait partie de la vie de 
l 'entreprise, sinon elle devient 
obsolète. Le développement, soit 
vous l'anticipez, soit vous le subis-
sez. Par exemple, un restaurateur 
doit savoir renouveler son mobi-
lier, avoir un piano propre et aux 
normes, sinon sa facture d'énergie 
sera trop importante. Dans le bâti-
ment, si l’artisan n’a pas la bonne 
nacelle, pas le bon matériel, il ne 
pourra pas travailler. »

EJG : Le baromètre évoque  
justement d’autres thématiques 
comme la transition numérique 
des TPE, que l’on pensait  
accélérée par la crise  
sanitaire. Or on constate  
que seulement 3 TPE 
sur 10 se sentent  
concernées par le 
numérique…
É. S. : « D’impor-
tants fonds et dis-
posit i fs  ont été 
mis en œuvre par 
l a  Ré g i o n  N o u -
velle-Aquitaine et les 
services de l'État, des 
conseillers numériques 
ont été recrutés en lien 
avec les organismes consu-
laires. Mais aujourd'hui, pour un 
boucher-charcutier, un artisan du 
bâtiment ou un prothésiste den-
taire, que signifie le numérique ? 
On constate que, sur le terrain, la 
culture des TPE en est totalement 
éloignée. Les dispositifs d'aide ont 
finalement plutôt concerné les 
PME qui, elles, ont du personnel et 
des compétences pour s'en occu-
per. Pendant la crise sanitaire, il y 
a eu beaucoup d’initiatives mises 
en œuvre de façon très réactive 
comme des plateformes de mutua-
lisation et des projets de mar-
ketplace pour les commerçants. 
Mais cela n’a pas fonctionné. Il y a  

INTERVIEW
GIRONDE 

ACTU
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BAROMÈTRE  
DES TPE : CE QU’IL 

FAUT RETENIR
3 TPE sur 10  

n’ont pas retrouvé leur niveau  
d’activité d’avant crise

6 TPE sur 10  
sont impactées par la hausse des prix

3 TPE sur 10  
déclarent des difficultés 

d’approvisionnement
40 % des TPE  

subissent une baisse des commandes / 
de la fréquentation

1 TPE sur 3  
anticipe des problèmes de trésorerie

5 TPE sur 10  
ne répercutent pas les tensions 

inflationnistes sur leurs  
prix de vente
53 % des TPE  

qui rencontrent des difficultés  
de recrutement les estiment  

dues à une pénurie de main-d’œuvre
Près de 1 TPE sur 2  

envisage la mise en œuvre d’un  
plan de restructuration

81 % des TPE  
n’envisagent pas de réaliser 

d’investissement
4 TPE sur 10  

attendent un contexte économique  
plus favorable

Plus de 4 TPE sur 10  
sont en attente d’un soutien financier

70 % des TPE  
se sentent concernées par  

la transition écologique
60 % des TPE  

ne se sentent pas concernées par 
la transition numérique

Enquête réalisée en septembre 2022  
par le Cecogeb et les OGA, auprès de  

602 TPE néo-aquitaines  
représentatives de 13 secteurs d’activité

certainement un trait de pédago-
gie et d'accompagnement à avoir. 
Entre l'offre et la demande, il y a 
clairement un pont à franchir. Les 
seuls exemples qui ont fonctionné 
sont ceux qui ont mis en place de 
l'assistanat avec deux ou trois per-
sonnes à disposition pour faire la 
page web, aller prendre des pho-
tos, faire les textes, etc. Tout cela 
ne date pas de la crise sanitaire et 
concerne également les fondamen-
taux, comme la sauvegarde des 
systèmes informatiques, etc. »

EJG : Certains secteurs 
parviennent-ils mieux que  
d’autres à s'adapter au  
contexte économique actuel ?
É. S. : « À l'heure de la transition 
écologique, où même l 'accord 
d'un prêt bancaire est conditionné 
à certains critères écologiques, 

INTERVIEW
GIRONDE 
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« Ce n'est pas  
simple d'être  
chef d'entreprise  
et ce n'est pas  
donné à tout le  
monde »

mais aussi de la transition numé-
rique, la plupart des secteurs vont 
devoir investir dans du maté-
riel. Certains, comme les CHR, 
vont devoir s’adapter en termes  
d'organisation du travail, notam-
ment, car il existe une demande 
des salariés à laquelle i l  faut 
répondre, comme avoir plus de 
jours de repos dans la semaine. 
Cela peut permettre au final de 
fermer les jours où on a moins de 
clients, tout en faisant baisser la 
facture énergétique. Il faut aussi 
tenir compte de son environne-
ment direct, de sa concurrence. 
Cette adaptation nécessaire à 
l ’environnement commercial ne 

date pas d'aujourd'hui et a déjà 
fait  disparaître beaucoup de 
petits artisans... Comme dans la 
grande distribution, où le rayon 
boucherie simule l’artisan boucher 

et le rayon boulangerie montre 
les pains cuisant dans les fours. 
Il faut tenir compte de la baisse 
du pouvoir d'achat et de cette 
concurrence. C’est un sujet qui 
ne date pas d'aujourd'hui… Il faut 
avoir ces lectures. Toutes les entre-
prises doivent s'adapter. Y compris  
les TPE. »

GIRONDE 
ACTU
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   IKOS
DÉMOCRATISE

L’association Ikos a pour projet de créer un Village du réemploi à  
Bordeaux Nord, accompagné d’une galerie marchande de produits 100 % seconde  

main. Les membres espèrent un début des travaux en 2023,  
s’ils trouvent les financements nécessaires. La directrice, Marion Besse, fait  

le point sur l’avancée du projet.

Par Marie-Amélie HUSSON

Un Village du réemploi 
100 % seconde main ? 
C’est l ’ambition de 
l’association Ikos Bor-
deaux. Le principe : 

regrouper en un même lieu tous 
les acteurs de l’économie sociale et 
solidaire, au travers d’un lieu emblé-
matique du réemploi solidaire où on 
retrouvera des activités de collecte, 
de tri, de transformation, de répa-
ration ou encore des activités de 
ventes via une galerie marchande. 
Créée en 2018 et dirigée par Marion 
Besse, l’association est un projet de 
coopération entre plusieurs acteurs 
qui regroupe à ce jour 9 adhérents : 
Le Relais, Atelier d’éco solidaire, 
Le Livre Vert, Compagnons Bâtis-
seurs, R3 Réseau du Réemploi, 
Envie Gironde, Recyclerie Spor-
tive, Échange Nord Sud, et Replay. 
L’idée d’un village du réemploi fait 
suite à trois constats : le manque de 
place pour chacun de ces acteurs, 

la logistique, et la question de la 
galerie marchande. « L’idée, c’est de 
prendre certains codes de la grande 
distribution qui font que cela faci-
lite l’accès pour les personnes, sans 
les mauvais codes qui incitent à la 
surconsommation, c’est un équi-
libre : rassembler l’offre au même 
endroit, apporter du soin à la façon 
dont on met en avant les produits », 
développe Marion Besse. 

15 000 M2 DE BÂTIMENTS
« C’est une structure de mutuali-
sation où on a délégué à une per-
sonne le fait d’aller faire ce travail 
de développement de projet » : 
la directrice d’Ikos explique que 
le rôle de l’association a été dans 
un premier temps de mobiliser les 
partenaires, chercher des finance-
ments ou encore de construire le 
projet collectivement. « Un terrain 
qui appartient à Bordeaux Métro-
pole et qui se situe à Bordeaux-Lac 

LE REEMPLOI
  SOLIDAIRE
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UNE PREMIÈRE BOUTIQUE  
PROMENADE SAINTE-CATHERINE

Dans l’attente de la création du Village ainsi que dans  
le but de tester le concept, l’association a ouvert, depuis mai 2022,  

une boutique de 500 m2, située Promenade Sainte-Catherine.  
Grâce à un bail précaire, la boutique fonctionne pour Ikos. Ainsi, tous  

les membres du concept évoluent dans le magasin : les  
vêtements sont traités par les salariés du Relais, les livres par ceux  

du Livre Vert, etc. « Ce qui revient souvent, c’est qu’il y a  
tout au même endroit et que c’est pratique », explique Marion Besse.  

Actuellement en pleine discussion avec le bailleur, elle  
espère pouvoir continuer l’aventure. Avec l’ouverture du magasin,  

Ikos a pu générer dix emplois, dont la moitié en insertion. 

« Avec le projet de village  
c’est une création de 100 emplois  

nets supplémentaires »

nous sera mis à disposition dans le 
cadre d’un bail emphytéotique » : 
le village, ce sera donc 15 000 m2 
de bâtiments à construire. Ainsi, 
la boutique Ikos sera une bou-
tique collective qui donnera une 
vue sur tous les acteurs qui seront 
dans le magasin. « Aujourd’hui 
Ikos, tous membres confondus, 
ce sont 220 emplois. Avec le pro-
jet de Village, c’est une création 
de 100 emplois nets supplémen-
taires », annonce Marion Besse. 

À LA RECHERCHE DE 
FINANCEMENTS PRIVÉS
Pour financer la création de ce 
village, l’association bénéficiera 
d’abord de subventions : de la 
part de la Ville, de la Métropole, 
de la Région, de l’État ou encore 
de l’Europe. Ensuite des fonds pri-
vés : des investisseurs privés, tel 
que la Caisse des Dépôts, suivis  
d’emprunts bancaires. « Évidem-
ment, on ne va pas intéresser les 
acteurs qui demandent des rende-
ments importants. Les investisseurs 
qui vont monter dans le bateau, ce 
sont des personnes qui croient au 
projet social et environnemental » : 
la directrice cherche à développer 
des activités économiques mais 
dans la solidarité. Ainsi, si les finan-
cements nécessaires sont réunis, 
Marion Besse et les membres de 
l’association espèrent un début des 
travaux au cours de l’année 2023. 
Dès l ’ouverture du village, les 
membres souhaiteraient prévoir 
des parcours de visiteurs prévus 

en amont. « Il n’y a rien de mieux 
que de faire visiter un centre de tri 
du relais à quelqu’un pour lui faire 
prendre conscience de l’impact de 
la consommation de vêtements. 
La sensibilisation, c’est compliqué, 
c’est lorsqu’on voit les choses que 
nous sommes marquées », argu-
mente la directrice. Ainsi, le nouvel 
axe 2023 pour Ikos est de déve-

lopper la partie sensibilité : « Être 
présent sur différents événements 
pour se faire connaître, expliquer 
ce qu’est le réemploi, développer 
des partenariats avec des acteurs 
locaux, sensibiliser des salariés 
d’une entreprise, voire tester un 
gros événement où nous serions 
tous ensemble avec une grande 
visibilité », envisage Marion Besse. 
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chez vous
Près de

GIRONDE
4 ENTREPRISES AU SIRHA

Le Sirha de Lyon est le rendez-vous mondial incontournable  
de la restauration et de l’hôtellerie. Du 19 au 23 janvier, des  

entreprises locales feront le déplacement avec l’Agence  
de l’alimentation Nouvelle-Aquitaine (AANA). Sur ces  

37 entreprises régionales, 4 sont girondines. L’huilerie GID, de  
Saint-Médard-de-Guizières, fondée en 1942, est aujourd’hui  

spécialisée dans le négoce d’huiles végétales conventionnelles  
et biologiques (tournesol, tournesol oléique, arachide, colza,  

soja, pépins de raisin, olive), la préparation d’assemblages d’huiles  
ainsi que leur conditionnement. Truffe Extra France, de La  

Brède, propose grâce à ses partenaires des truffes noires fraîches  
d’exception. Sains et saufs, dans sa conserverie de Blanquefort,  

transforme les fruits et légumes moches et biscornus en jus,  
compotes, soupes ou délicieuses purées, tout en luttant contre  

le gaspillage alimentaire. Enfin, les Conserves Henri Piquet,  
de Cestas, élaborent depuis 1933 des pâtés (dont ceux  

à la légendaire étiquette jaune), légumes et plats cuisinés  
savoureux. Ces trois dernières entreprises seront  

présentes pour la première fois au Sirha.
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BORDEAUX
4 SALONS EN UN MÊME LIEU

Les 3 et 4 février prochains, de 10 h à 18 h, le Hangar 14 de Bordeaux accueillera quatre salons en  
même temps. La 9e édition du Salon des Thalasso et Cures thermales réunira de nombreuses destinations santé, 

bien-être et remise en forme à travers la France. La 4e édition du Salon du Logement senior et des aides  
à domicile permettra de préparer son avenir et de trouver des solutions pour soi ou ses proches plus âgés.  
La 3e édition du Salon des Seniors, elle, proposera de rencontrer des professionnels de la nutrition, de la  

prévoyance et du logement, ainsi que des associations ludiques et sportives. La nouveauté, c’est le 1er Salon  
du Golf de Nouvelle-Aquitaine. Les visiteurs pourront ainsi défier dans des battles sur le practice le parrain  
du salon, Guy Rechenmann (ancien joueur professionnel, présentateur télé sur France Télévision et écrivain  

vivant aujourd’hui en Gironde) mais aussi gagner des cours de golf, des green fees, des séjours  
golf et hébergement et de nombreux autres cadeaux offerts par les marques et les magasins spécialisés.

Golf du Médoc

©
 D

. R
.

©
 S

hu
tt

er
st

oc
k

©
 H

en
ri 

Pi
qu

et

BORDEAUX - NEW YORK
COMPANION SPINE RACHÈTE 

LE BORDELAIS BACKBONE
Le spécialiste franco-américain du diagnostic et  

du traitement des pathologies du rachis et de la colonne  
vertébrale, qui avait acquis en 2020 une partie du  

portefeuille de Medtronic, a réalisé une levée de fonds de  
60 millions de dollars en 2022. Elle permet à Companion  

Spine LLC d’annoncer en ce début d’année l’acquisition de  
l’entreprise bordelaise Backbone SAS. Le lien local  

commun scientifique entretenu par les deux sociétés avec  
l’École de chirurgie du rachis de l’Université de Bordeaux  

est ainsi renforcé. « Cette acquisition s'inscrit parfaitement  
dans l'ambition stratégique de Companion Spine de  

développer une nouvelle génération d'outils médicaux  
et d'implants pour répondre aux besoins des maux  

de dos et des maladies de la colonne vertébrale, qui  
résolvent de véritables problèmes de santé publique  

dans le monde entier », assure dans un communiqué  
Anthony G. Viscogliosi, cofondateur et président  

exécutif de Companion Spine. Ce rachat doit permettre  
à Companion Spine, qui a réalisé 9 000 ventes  

d’implants en 2022, d’atteindre les 12 000 implants  
vendus en 2023.
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BORDEAUX
PREMIER RESTAURANT POINT B

C’est dans le quartier Ginko, juste à côté du lac, que vient d’ouvrir le premier  
restaurant Point B de Bordeaux. Ce nouveau lieu saura certainement ravir les amateurs  
de hamburgers avec ses recettes généreuses. La marque se différencie en effet  
des autres enseignes du genre en proposant des recettes avec deux hamburgers par  
menus : des burgers savoureux en double pour grands mangeurs ! Une vingtaine  
de déclinaisons est à la carte : au bœuf, au poisson ou à la volaille, agrémentées d’une  
sauce au goût unique. Point B a réussi à se faire une place dans un secteur fortement  

concurrentiel grâce à un marché de niche : le « halal ». Créée à Drancy en 2017, l’enseigne  
a connu en quelques années un développement fulgurant avec l’ouverture de restaurants  

dans plus de cinquante villes de France et de Belgique, telles que Lyon, Lille Marseille, Paris  
ou Charleroi. Ce nouveau magasin bordelais est le 65e de la marque et le second dans  

la métropole après celui de Cenon.

NOUVELLE-AQUITAINE
LA FRAMBOISE S’UNIT À L’AOPN 

FRAISES DE FRANCE
Qui dit nouvelle année dit nouvelles  

résolutions ! Et une nouvelle résolution a bien  
été adoptée à l’Assemblée Générale de  

l’Association d’Organisations de Producteurs  
nationale (AOPn) Fraises de France :  

l’intégration du produit framboise et plus largement  
du genre Rubus sp. dans l’objet de  

l’association. Les produits fraise et framboise  
ont de nombreux intérêts à être représentés  

ensemble. L’objectif de l’association devient donc  
de pérenniser et développer les filières  

fraises ET framboises françaises. La France produit  
3,9 % des framboises de l’Union européenne,  

soit 3 900 tonnes dont 801 tonnes  
pour la Nouvelle-Aquitaine sur 108 hectares 

(chiffres 2016).

BORDEAUX
SUPER CENTRE  
DE LOISIRS
Installé dans l’écoquartier  
commerçant Ginko, Ivazio Island  
regroupe des propositions  
de loisirs variées et un espace de  
restauration. Ce concept inédit  
à Bordeaux regroupe sur près  
de 4 000 m2 l’animation Prison  
Island, avec 30 cellules aux  
énigmes différentes ainsi que des  
défis techniques et physiques  
à relever en équipe, un mini-golf  
indoor avec lumière fluorescente,  
10 pistes de bowling, une salle  
de jeux vidéo, un café-jeux  
et ludothèque pour les jeux de  
société, 4 tables de billard,  
8 flippers, ainsi que 5 salles de  
karaoké ! Pour cette première  
réalisation, Ivazio Island a recruté  
une douzaine de personnes  
pour animer le centre de loisirs  
de Bordeaux.
www.ivazio.com 
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LA CONNAISSANCE DES TERRITOIRES • 
RENNES | LORIENT/VANNES | NANTES | BORDEAUX | BAYONNE | TOULOUSE | MONTPELLIER
Tourny Meyer, 318 rue de Fougères, Immeuble le Noven, 35 700 RENNES Transaction sur immeubles et fonds de stratégie immobilière de locaux profession-
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NOTRE SÉLECTION DE COMMERCESNOTRE SÉLECTION DE COMMERCES

CESSION RESTAURANT
BORDEAUX MÉTROPOLE
• Magnifique établissement
• Cession murs et fonds
• 100 places et terrasse Licence IV

320 m²320 m²

DROIT AU BAIL RESTAURATION
BORDEAUX SAINT RÉMI
• Emplacement de premier ordre
• Extraction
• Bail neuf

90 m²90 m²

IMMEUBLE MIXTE
BORDEAUX TRIANGLE D’OR
• Mono-propriété
• Rez-de-chaussée commercial
• Appartement duplex 150 m²

318 m²318 m²

TournyMeyer-Bordeaux-Maquette-230120.indd   1TournyMeyer-Bordeaux-Maquette-230120.indd   1 11/01/2023   17:00:1711/01/2023   17:00:17

Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la  
zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde, a été nommée,  

par décret du ministère de l’Intérieur et des Outre-mer, en date du 11 janvier  
courant, publié au Journal Officiel, préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,  
préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône. Elle  
avait été nommée le 27 mars 2019, en remplacement de Didier Lallement. Elle est  
remplacée par Étienne GUYOT, jusqu’alors préfet de la région Occitanie,  

préfet de la Haute-Garonne. Il coordonnait le Grand Projet du Sud-Ouest (GPSO).
Étienne Guyot, né en 1962, a déjà été préfet du Gers, des Landes et de Meurthe-et-Moselle.

Le Conseil d’Orientation et de Surveillance (COS) de la CEAPC, présidé par 
Frédérique Destailleur et réuni le vendredi 16 décembre 2022 au siège social de la  

banque régionale à Bordeaux, a entériné la nomination de Sébastien TESSIER  
comme membre du Directoire. Il a désormais en charge le pôle BDD, Banque  

de Détail, qui compte 1 809 collaborateurs répartis sur 5 régions commerciales  
et 346 agences bancaires, au service de 1 280 000 clients particuliers. Entré  

à la Caisse d’Épargne Pays de la Loire en 1993 comme conseiller clientèle,  
il est ensuite devenu gestionnaire puis directeur d’agences. Âgé de 50 ans,  

Sébastien Tessier occupait depuis 2019 la fonction de Directeur du Réseau  
BDD à la Caisse d’épargne Bretagne Pays de Loire, en charge des 3 marchés  

(Particuliers, Professionnels et Premium).
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BORDEAUX
RESTAURANT EPHÉMÈRE  
AU CAMPUS DU LAC
Du 25 au 28 janvier, le restaurant éphémère  
Pyrôme déclinera l’art de la torréfaction de l’entrée  
jusqu’au dessert. Porté par 5 étudiants du  
Bachelor Ferrandi Paris du Campus du Lac de  
Bordeaux, il contera l’histoire gourmande  
de la torréfaction. À la carte de ce restaurant  
éphémère : un poireau brûlé vinaigrette, un 
homard sublimé au cacao, une lotte avec bouillon  
aux épices torréfiées ou encore une pièce de  
bœuf et son jus au café. Côté dessert, les gourmets  
auront le choix entre une vanille grillée, sarrasin  
et miel de châtaignier, des agrumes et baies  
de genièvre torréfiées et un soufflé au café et  
cacahuètes. Le « menu dégustation », servi  
aux dîners et le samedi midi, comprendra un accord  
café, servi en chariot devant le client, qui retracera  
les différentes étapes de la torréfaction grâce à des  
mignardises au cacao travaillé « de la cabosse  
à la tablette ». Le nombre de couverts étant limité  
à 40 par service, réserver sa table au  
06 88 66 68 46 est indispensable.©
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NOUVELLE-AQUITAINE
ALAIN ROUSSET SE POSE EN 

ANIMATEUR DU TERRITOIRE
En dépit d’un contexte national et international sombre,  

source d’une « très grande inquiétude », le président de la  
Région Nouvelle-Aquitaine, Alain Rousset, a détaillé lors  

de ses vœux à la presse ses quelques sources de satisfaction  
en ce début d’année. Comme « le retour de l’action  

publique ». Prônant comme à son habitude « une République  
décentralisée », le président du Conseil régional a évoqué  

les grands projets menés par la Région, dont l’usine du futur,  
« source de progrès social et de compétitivité » ; le plan  

Creuse, qui a financé le lycée de Felletin dont le nombre  
d’élèves augmente ; ou encore les investissements sur le  

Bassin de Lacq, où un grand fabricant de cellules photovoltaïques pourrait implanter  
son usine dans les années à venir. Rappelant les grands principes qui guident son action :  

écologie et développement durable et social ; innovation et réindustrialisation ;  
concept « one health », etc. Alain Rousset a résumé : « Le sillon de la Région est dans  

le long et le moyen terme (…). Je mène une politique globale, nourrie de données,  
et je n’oublie pas les détails », précisant : « Nous ne faisons pas du saupoudrage, c’est  

dans l’ADN de la Région d’animer le territoire ».
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BEYCHAC-ET-CAILLAU
UNE USINE DE COMPLÉMENTS ALIMENTAIRES  

POUR ACTIV’INSIDE
La société girondine Activ’Inside a dévoilé en fin d’année un nouvel outil digital,  

le Fast Track Formulation, permettant de formuler en moins de 15 minutes un complément alimentaire  
combinant contraintes scientifiques, réglementaires et techniques. Destinée aux industriels  

des compléments alimentaires, cette nouvelle plateforme reposant sur une intelligence artificielle  
suggère plantes, dosages et allégations associées. Créée en 2009, Activ’Inside est  

le spécialiste français des ingrédients destinés aux compléments alimentaires, dont les extraits de  
safran et de raisin. Il annonce en ce début d’année un investissement de 12 millions d’euros  

pour construire sa propre usine de façonnage de produits finis de compléments alimentaires à  
Beychac-et-Caillau. « La construction du site a été pensée pour limiter au maximum  

notre impact environnemental et atteindre un haut niveau de performance énergétique (…) »,  
précise dans un communiqué Stéphane Rey, cofondateur d’Activ’Inside, qui prévoit  

d’ouvrir une quinzaine de postes sur ce site d’ici 2 ans.

BORDEAUX
PIERRE HURMIC, UN MAIRE 
TOURNÉ VERS DEMAIN
C’est avec humour et détermination, devant une salle  
comble, que le maire de Bordeaux, Pierre Hurmic, a confirmé  
le cap fixé lors de ses vœux à la presse le 12 janvier. Celui 
qui s’est présenté comme le successeur de Montaigne mais  
aussi comme « le maire du quotidien ET du lendemain »,  
en référence à son prédécesseur Nicolas Florian qui s’érigeait  
comme celui du quotidien, a estimé « inacceptable que  
le sujet du changement climatique soit ignoré, caricaturé,  
relégué au second plan ». Occupant « une fonction qui  
exige de la résilience », reconnaît-il, Pierre Hurmic a égrené  
les actions menées depuis sa prise de fonction. « Moins  
bétonnée, plus conviviale et plus solidaire », Bordeaux est  
cette année « la première des villes françaises dans le  
classement des 70 villes les plus durables au monde », s’est  
félicité le maire, qui a également revendiqué son bilan en  
matière de sécurité. Alors qu’il annonce vouloir « redoubler  
d’efforts et de détermination » en 2023, le tout en  
collaboration et en concertation avec les habitants, dont  
les suggestions pourront être mises à l’ordre du jour  
du conseil municipal, Pierre Hurmic a néanmoins reconnu  
travailler actuellement sur la délicate équation budgétaire  
de la ville. Tout en étant tourné vers demain. Jusqu’au  
prochain mandat ? « L’heure n’est pas encore aux bilans »,  
a-t-il tranché, tout sourire.©
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CARNET
Thomas MÉTIVIER a été nommé  

directeur général de Cdiscount.  
« C’est un grand bonheur et une  

grande joie pour moi de devenir  
Directeur général de Cdiscount,  

succédant à Emmanuel GRENIER  
auprès duquel j’ai étroitement  

travaillé ces dernières années (…).  
C’est un défi passionnant », a  

commenté sur sa page Linkedin  
Thomas Métivier, qui prend la  

direction générale de la société  
bordelaise membre du groupe  

Casino. Jusqu’ici à la tête de la filiale  
Octopia de Cdiscount, qui  

a développé une solution de  
marketplace modulaire à destination  

de clients professionnels, Thomas  
Métivier confirme les objectifs « de  

poursuivre le développement des  
piliers stratégiques de l’entreprise :  
développement de Cdiscount.com,  

accélération de la stratégie B2B  
avec Octopia, C-Logistics et  

Cdiscount Advertising ».

MÉRIGNAC - NEW YORK
OTONOMY AVIATION LÈVE  
3,6 MILLIONS D’EUROS
L’équipementier aéronautique Otonomy Aviation achève  
le financement de la réorganisation de son capital avec un  
investissement de 2 millions d’euros de la part de la société  
Ouest Croissance, mais également d’UI Investissement  
et d’Expansion Capital pour un total de 3,6 millions d’euros.  
Implantée à Mérignac et aux États-Unis, Otonomy Aviation  
conçoit, assemble, commercialise et assure la maintenance de  
produits et systèmes optroniques et électroniques embarqués  
destinés à l’aviation d’affaires et à l’aviation civile commerciale  
depuis 2007. Cette opération, qui fait suite à un premier  
partenariat initié en 2019, doit permettre à Otonomy Aviation,  
qui a réalisé un chiffre d’affaires de 6 millions d’euros en 
2022 (+ 60 % depuis 2018), de poursuivre son développement  
en France à l’international, où elle réalise 90 % de ses ventes.  
En forte croissance, l’entreprise débute la commercialisation de  
nouveaux produits telles que sa caméra 4K et sa caméra 360°.

VIN
UN 2E INCUBATEUR BERNARD 
MAGREZ EN ALSACE
Deux ans après l’ouverture à Léognan du premier incubateur  
100 % consacré au vin et à l’œnotourisme, Bernard Magrez étend  
son accompagnement aux start-ups en lançant un programme  
international basé en Alsace et ouvert sur l’Europe. L’incubateur BM  
Start-Up Win Strasbourg occupera 750 m2 d’open spaces, bureaux  
et salles de conférences sur le site de l’Académie Internationale  
des Vins (AIVA) à Landersheim à 25 km de Strasbourg. Un Appel  
à Candidatures international est ouvert aux start-ups du secteur  
des vins, bières et spiritueux, jusqu’au 1er mars sur le site internet  
bmstartupwin.com. Les 4 niveaux d’accompagnement existant  
à Bordeaux (cépages, primeurs, millésimes et alumni) seront ainsi  
également proposés à Strasbourg où ils seront complétés par  
un programme international dispensé en anglais et accessible en 
visioconférence depuis le monde entier. Plus de 60 projets  
ont déjà été ou sont actuellement accompagnés par Bernard  
Magrez sur son site girondin, avec le concours d’Unitec.

Le 2e incubateur Bernard  
Magrez est implanté dans les locaux  

de l’AIVA à Landersheim
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BORDEAUX
NOUVEAU LIEU DE 
L’ÉVÉNEMENTIEL
Hôtel particulier situé sur les  
boulevards à proximité de la barrière  
Judaïque et daté de 1898,  
l’Hotentique est un nouveau lieu  
privatif bordelais. Sa rénovation  
ambitieuse et sa nouvelle vocation  
à devenir un haut lieu de 
l’événementiel bordelais sont un  

véritable pari que se sont lancé deux sœurs. Ces trentenaires,  
Sandra et Léa Rolland, ont hérité de cette belle bâtisse dans laquelle  
vivait leur grand-mère et ont décidé de lui donner une nouvelle  
vie. L’hôtel particulier de 240 m2, répartis sur 3 niveaux, ouvrant sur  
un jardin de 230 m2, se compose d’une enfilade de salons  
réceptifs au rez-de-chaussée, de deux salles de réunion au 1er étage  
et d’un grand espace de créativité au dernier. Les artisans d’art  
qui ont travaillé sur le chantier ont mis en valeur son patrimoine  
exceptionnel : vitraux signés Chauffrey dans la rotonde du salon,  
faïences J. Vieillard & Cie, carreaux ciment, moulures, cheminées en  
marbre… Entièrement modulable, le lieu peut accueillir 5 à 50 personnes  
en groupes de travail, et jusqu’à 70 personnes pour un cocktail. 
https://hotentiquebordeaux.com 

BORDEAUX
LA COUR D’APPEL FAIT SA RENTRÉE

Après deux années confinées, la Cour d’Appel de Bordeaux a fait sa rentrée solennelle en public le 13 janvier 
 en présence de Pierre-Yves Couilleau, Procureur général et d’Isabelle Gorce, Première présidente. « Alors que 

l’institution judiciaire est beaucoup critiquée et remise en cause », a souligné cette dernière, « nous avons  
décidé de donner la parole à de grands témoins pour parler de la Justice autrement ». L’universitaire et avocat 

Jean Danet, ancien membre du Conseil supérieur de la magistrature, a ainsi évoqué le récent rapport  
des derniers États généraux de la Justice et les réformes à venir. Si le Procureur général a salué l’augmentation du 

budget de la justice et du personnel, il a toutefois remarqué : « La crise ne se résoudra pas par une perfusion  
financière. Il faut rétablir la confiance. La politique pénale que j’ai définie est tendue vers cet objectif », avant de 

manifester sa reconnaissance pour tout le travail rendu par les procureurs et les forces de sécurité intérieure. 
Quant à Isabelle Gorce, elle a estimé qu’il faudrait un renfort de 30 % des effectifs pour épuiser  

le stock et travailler en flux tendu, et compte sur les renforts annoncés, même s’ils n’atteindront pas ce niveau.  
Elle a également salué l’injonction de recours au médiateur, qui est, notamment, expérimenté  

en ce moment en droit de la famille. 

Sandra et  
Léa Rolland, 
créatrices de 

l’Hotentique.
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Par Philippe MAURANGE, 
Directeur de l'agence  
OZCO BORDEAUX
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Cuvée 
Marquis
 de Fesques
Cassis rouge 2019

Domaine  
du Bagnol

LE COUP DE COEUR DE PHILIPPE
GIRONDE 
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Cuvée 
Marquis
 de Fesques

C’est vraiment ce 
que l ’on appelle 
prendre le contre-
pied ! Et la famille 
Genovesi, en la 

matière, n’est pas à son coup d’essai…  
Installé au Domaine du Bagnol 
depuis 25 ans, Jean-Louis Geno-
vesi, avec ses enfants Sébastien et 
Lisa, ne cesse de favoriser l’éclo-
sion de l’appellation Cassis. Un 
petit paradis viticole formant un 
cirque s’ouvrant sur la Méditerra-
née, enclave au cœur du parc natu-
rel des calanques. Ici les cépages 
rois sont blancs : marsanne, clai-
rette, ugni-blanc, grenache et 
bourboulenc. Cet éventail permet 
d’élaborer des blancs savoureux, 
d’influence maritime aux parfums 
floraux avec ce soupçon de salinité 
apportant un caractère franc et 
séducteur. Mais ce fameux contre-
pied, on le doit à Sébastien avec la 

création du rouge en cuvée Mar-
quis de Fesques (en référence au 
créateur du domaine). Dominé par 
le mourvèdre, il s’inspire de façon 
la plus expressive des grands vins 
rouges de Bandol, appellation 
voisine, connue pour leur version 
la plus aboutie de ce cépage. Sur 
ce terroir de Cassis, le mourvèdre 
n’est pas en reste. Récoltés par 
tris successifs, à des niveaux de 
maturité optimale, les raisins sont 
infusés en cuve, puis le vin élevé en 
demi-muids préserve la droiture 
des tanins et apporte le gras et 
l’ampleur préservant tout le profil 
épicé et si envoûtant de l’alliance 
du terroir et du cépage. Cette 
cuvée, rare en raison de son petit 
volume de production, s’inscrit 
parmi les très grandes réussites de 
la Provence et sa dégustation est 
une expérience à elle seule ! 
https://www.domainedubagnol.fr

LE COUP DE COEUR DE PHILIPPE
GIRONDE 
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CHRISTINE
MAZE

Les acteurs de l’économie girondine, l’Ordre des Avocats de Bordeaux  
et l’Ordre des Experts Comptables Nouvelle Aquitaine dénoncent les dysfonctionnements  

du Guichet Unique.

Par Me Christine MAZE, Bâtonnière du Barreau de BORDEAUX et  
Delphine SABATEY, présidente de l’Ordre des Experts-Comptables de Nouvelle-Aquitaine.

GUICHET UNIQUE  
L’ENTREPRENEURIAT  LOCAL EN TENSION !

 ©
 A

te
lie

r G
al

lie
n 

- E
ch

os
 J

ud
ic

ia
ire

s G
iro

nd
in

s

TRIBUNE
GIRONDE 

ACTU



25E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 6 9 9 4 - 6 9 9 5 - V E N D R E D I  2 0  J A N V I E R  2 0 2 3

GUICHET UNIQUE  
L’ENTREPRENEURIAT  LOCAL EN TENSION !

taires doivent effectuer l’ensemble de leurs formalités :  
déclarations de création, modification et cessation  
d’activité, bénéficiaires effectifs, dépôts d’actes au 
RCS… Quel que soit leur secteur d’activité. Confié à 
l’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI), 
ce guichet unique est ensuite chargé de transmettre 
ces informations aux administrations et aux organismes 
chargés de la tenue d’un registre de publicité légale 
(INSEE, greffe du tribunal de commerce, chambre de 
Métiers et de l’Artisanat, Chambre de Commerce et de 
l’Industrie, service des impôts, sécurité sociale…).

DES BUGS PRÉJUDICIABLES
On constate un certain nombre de dysfonctionnements 
susceptibles d’avoir des conséquences négatives et signifi-
catives sur l’activité des entreprises. Ces dernières vont pâtir 
d’un retard considérable dans le traitement de leurs forma-
lités voire être dans l’impossibilité de respecter certaines de 
leurs obligations légales avec des sanctions à la clef. 
- Difficulté de connexion nécessitant de réinitialiser le 
mot de passe à chaque connexion, 
- lenteur de fonctionnement du site, 
- difficultés de remontée d’informations entre le gui-
chet unique et les différents registres qui empêchent 
d’effectuer des formalités modificatives, 
- pièces justificatives inutilement demandées par le 
portail…

NOTRE DÉMARCHE AU NIVEAU LOCAL
- Les membres de nos Ordres vont lister les dysfonc-
tionnements journaliers auxquels ils doivent faire face. 
- Sensibiliser les Politiques et Parlementaires locaux. 
- Produire un rapport à l’attention des Instances repré-
sentatives de leurs professions. 

LA DEMANDE DE NOS INSTANCES 
NATIONALES : LE MAINTIEN D’UN 
DISPOSITIF TRANSITOIRE
Un comité composé d’experts, acteurs de l’économie, 
du Droit, du Chiffre pourra contribuer à l’identifica-
tion exhaustive des dysfonctionnements et procéder 
à la mise en place d’actions correctives rapides sur le 
portail INPI.
La procédure de secours prévue à l’arrêté du 28/12/2022 a 
été activée et permettra d’éviter un blocage plus impor-
tant de la vie économique. Toutefois, le process est lourd : 
retour du papier et multiplication des interlocuteurs. 
La procédure dérogatoire Info Greffe ne concerne que 
4 typologies de démarches. Afin, d’éviter des pertur-
bations massives de l’enregistrement des formalités, 
les Professionnels du Droit et du Chiffre souhaitent  
le retour d’Infogreffe dans son entièreté. 

La dynamique entrepreneuriale particulièrement 
marquée depuis 2021 pourrait s'essouffler voire 
même marquer un coup d’arrêt cette année. 
En cause, la mise en place du Guichet Unique 
généralisée depuis le 1er janvier 2023.

RAPPEL DU CONTEXTE 
C’est une des mesures de simplification issues de la loi 
Pacte du 22 mai 2019 : remplacer tous les Centres de 
Formalités des Entreprises par un guichet unique élec-
tronique auprès duquel les entreprises ou leurs manda-

Delphine  
Sabatey
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LANDES
LES LANDAIS 
TOUJOURS PLUS 
NOMBREUX
418 122, c’est le nombre de Landais  
comptabilisés par l’Insee en 2020. Les chiffres, 
publiés par l’institut de la statistique le  
29 décembre dernier, affichent une progression  
moyenne annuelle de la population de 0,7 % 
entre 2014 et 2020, essentiellement liée aux 
personnes qui s’installent sur le territoire  
(+ 0,9 %), alors que le solde naturel (écart 
entre le nombre de naissances et de décès) 
enregistre une légère baisse (- 0,2 %).  
En Nouvelle-Aquitaine (6 033 952 habitants ;  
+ 0,4 %), le département enregistre ainsi la 
deuxième progression, derrière la Gironde  
(+ 1,2 %), avec des croissances de population, 
concentrées sans surprise sur les communes 
du littoral, du rétro-littoral ou proches  
de la métropole bordelaise. Parmi les  
communes qui enregistrent les plus fortes 
progressions de population sur les six  
dernières années : Campet-et-Lamolère passe 

de 336 à 510 habitants (+ 7,9 %), suivie par Bénesse-Maremne (3 748 habitants, + 5,3 %),  
Tosse (3 308 habitants, + 4,7 %), Saubion (1 780 habitants, + 4,4 %) ou Gastes (869 habitants,  
+ 4,1 %). Mont-de-Marsan reste la ville landaise la plus peuplée avec 29 953 habitants,  
même si elle connaît une variation annuelle moyenne de – 0,6 % sur les six dernières années  
(- 0,8 % entre 2013 et 2019), devant Dax (21 044 habitants, + 0,4 %). Saint-Paul-lès-Dax  
monte sur le podium avec 14 126 habitants (+ 1,2 %) et dépasse Biscarrosse  
(14 034 habitants, - 0,2 %). 

LANDES
ÉNERGIE RESPONSABLE  
AU SERVICE DE LA VILLE

Électricité, chaleur, biocarburants… le technopôle Domolandes spécialisé dans  
la construction durable et numérique, et le cluster construction et aménagement  

durable Odéys, proposent, le 24 janvier prochain, une matinée d’échanges  
dédiée aux acteurs de l’industrie, du tertiaire et aux collectivités, sur les enjeux  

des énergies renouvelables dans les Landes et les solutions alternatives déjà  
opérationnelles, avec la participation du département et de l’Ademe.

Mardi 24 janvier 2023 - de 9 h à 14 h 
50 allée de Cérès - Saint-Geours-de-Maremne

Inscriptions sur www.domolandes.fr
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NOUVELLE -
AQUITAINE
UN APPEL À 
CANDIDATURES 
POUR LES  
MÉTIERS D’ART
La 17e édition des Journées  
Européennes des Métiers d’art  
(JEMA) se déroulera du  
27 mars au 2 avril 2023 sous  
la thématique « Sublimer le  
quotidien ». Créées en 2002,  
les JEMA constituent un  
événement unique proposant  
chaque printemps au grand  
public de découvrir les métiers  
d’art. Elles se déroulent sous  
la forme de portes ouvertes dans  
les ateliers des professionnels et  
des établissements de formations  
participants. En lien étroit  
avec la Chambre de Métiers et  
de l’Artisanat, l’Institut National des  
Métiers d’Art et la Région  
Nouvelle-Aquitaine s’associent  
pour œuvrer ensemble à  
cette valorisation territoriale et  
lancent un appel à candidatures 
pour que la programmation  
de cette édition soit attractive et  
foisonnante. En 2022, ce sont  
6 132 événements répartis sur  
2 059 lieux qui se sont déroulés  
en France lors des JEMA, dont  
672 événements répartis sur 
212 lieux en Nouvelle-Aquitaine.  
Les inscriptions aux JEMA sont  
ouvertes jusqu’au 31 janvier 2023  
en ligne sur cm-agen.fr

AGEN
UN FORUM SUR L’ÉNERGIE
L’Institut de la Filtration et des Techniques Séparatives (IFTS), dirigé par Vincent Edery, porte depuis sa création  
l’ambition de créer les conditions qui permettent aux entreprises de développer leurs innovations en s’appuyant sur  
des dynamiques qui répondent aux besoins de progrès exprimés par les politiques territoriales. De son côté,  
l'Agence Conseil Marianne Europe (ACME), pilotée par Marianne Rolot, organise des événements et des séminaires  
autour de thématiques transversales mettant en valeur des conférenciers experts dans leurs domaines. L'IFTS et  
ACME ont souhaité créer un forum annuel qui réunit des penseurs et des acteurs pour réfléchir aux interactions de  
l’eau et de l’énergie. Ensemble, ils lancent donc à Agen leur deuxième Forum Eau Énergies Territoires à destination  
des élus et des entreprises le 2 février prochain. Il s'agit ainsi de participer au développement d'une nouvelle  
économie de territoires. Pour l’occasion, deux invités vedettes seront présents : Jean Jouzel, scientifique renommé  
et lanceur d'alerte historique sur le réchauffement climatique, membre du Groupe d’expert intergouvernemental sur  
l’évolution du climat (GIEC) et Denis Cheissoux, célèbre journaliste de France Inter spécialisé sur l’environnement. 
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MARMANDE
GAROROCK FÊTE  
LE PRINTEMPS
À 100 jours de Garorock 2023,  
le festival lot-et-garonnais a décidé  
d’investir l’Arkea Arena de Floirac  
pour une soirée spéciale électro  
baptisée Garo Spring Party ! Ainsi,  
le 18 mars prochain, de 18 h à 3 h  
du matin, les spectateurs pourront  
assister à un enchaînement de  
performances d’artistes majeurs de  
la scène électro : Moderat pour  
une date unique, Vladimir Cauchemar  
et son nouveau live Anthropology,  
Feder qui viendra présenter  
son nouvel album, Vitalic qui fête  
ses 20 ans de carrière, NTO et  
Marina Trench, la nouvelle figure  
incontournable de la scène  
française. Cette soirée 5 étoiles  
sera aussi l’occasion de lever  
un peu plus le voile sur l’édition  
2023 de Garorock avec  
l’annonce de nouveaux artistes  
présents l’été prochain.

TONNEINS
RIGHINI EN PLEIN BOOM
Acteur majeur de « La Porte Intérieure Française », l’entreprise  
Righini entend se développer sur un nouveau segment du marché :  
la porte déco. Pour valider cette stratégie, cette entreprise  
indépendante dirigée par Philippe Righini déploie depuis 5 ans  
un vaste plan d’investissements de plus de 25 M€ pour un  
agrandissement de son site de production basé à Tonneins de  
11 000 m2. Déjà inscrite sur les marchés de l’habitat, maisons  
individuelles et logements collectifs, et les établissements recevant  
du public, en neuf et en rénovation, Righini passe donc à  
l’offensive. Si la porte blanche prépeinte occupe déjà 85 % de sa  
production, elle entend faire passer sa production de portes  
déco de 8 à 15 % en 2023 avec l’ambition de devenir le leader  
de ce segment en France.
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LANDES
AQUALANDE TESTE L’AQUAPONIE

La production de truites en milieu ouvert produit de l’azote, du phosphore et du potassium.  
Pour que ces éléments minéraux  ne se retrouvent pas dans les cours d’eau, Aqualande installe des  

bassins de décantation dans ses piscicultures. Pour aller plus loin, elle teste depuis quelques  
mois l’aquaponie sur son site de Mézos. Objectif : assainir l’eau de manière naturelle en valorisant les  

rejets des poissons grâce à la culture de plantes. Salades, basilic, persil frisé… près d’une  
vingtaine d’espèces sont à l’étude. « Nous mesurons le caractère bioremédiant de chacune, et  

une fois validé, nous étudierons la pénétration des produits au niveau du marché », indique  
Valentin Deporte, directeur du pôle élevage du groupe Aqualande. Actuellement, le champion de la  

dépollution est le callitriche, une plante aquatique du milieu pour laquelle il n’existe  
malheureusement pas de débouché connu. « Nous travaillons avec le Centre régional d’innovation  

et de transfert de technologies (Critt) de La Rochelle, dans l’espoir de trouver une molécule  
d’intérêt valorisable. » En attendant, ce sont certainement des salades fraîches avec racines (elles se  

conservent 15 jours au réfrigérateur) qui devraient trouver un débouché commercial en 2023.

LANDES
INERTAM ET REMOVE PARTENAIRES 
Le groupe lando-girondin Europlasma, spécialiste du traitement  
des déchets dangereux via la technologie de la torche à plasma, de la  
valorisation matière et de la décarbonation, annonce que sa filiale  
Inertam, à Morcenx-la-Nouvelle, vient de signer un accord cadre pour  
sept ans avec Remove, société française (Seine-et-Marne) spécialisée  
dans le secteur de la dépollution de bâtiments, de monuments historiques  
et de la gestion des déchets. Remove s’engage ainsi à proposer  
systématiquement, en option, l’inertage par la vitrification des déchets  
d’amiante à ses clients. La collaboration entre les deux entreprises  
pourra porter à terme sur 1 000 tonnes de déchets par an. 

LANDES
994 MILLIONS DE CHIFFRE 

D’AFFAIRES POUR LABEYRIE
Labeyrie Fine Foods, basée à Saint-Geours-de-Maremne,  

réalise en 2022 un chiffre d’affaires de 994 millions d’euros,  
en retrait de 3 % par rapport en 2021. L’influenza  

aviaire, l’inflation et la grève de l’automne sur ses unités  
de production de Saint-Geours-de-Maremne et  

Came (Pyrénées-Atlantiques), ont en effet pesé sur  
l’exercice de la filiale du groupe coopératif Lur Berri  

(1,361 milliard d'euros de chiffre d’affaires). « La demande  
en viande de canard et en foie gras reste forte, et  

Labeyrie Fine Foods est bien positionné pour proposer  
une gamme plus large de produits adaptée  

au marché », précise néanmoins le groupe dans un  
communiqué.
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Le préfet et le président du département ont organisé  
conjointement la cérémonie de vœux aux corps constitués vendredi dernier.

Par Suzanne BOIREAU-TARTARAT

Une 
coopération 
des fonds…  
et un pont

Germinal 
Peiro

président du  
Département de  

la Dordogne

Jean-Sébastien 
Lamontagne 
préfet de la Dordogne
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Une 
coopération 
des fonds…  
et un pont

L e président du Conseil 
départemental de la Dor-
dogne Germinal Peiro 
a rappelé des engage-
ments qui vont au-delà 

des compétences obligatoires de 
son assemblée, dans le soutien 
aux entreprises ; le désenclave-
ment numérique par la fibre, « le 
plus gros chantier, depuis 8 ans » ; 
ou encore l’aide aux abattoirs de 
Thiviers, Bergerac et Ribérac. 
Avec la poursuite du plan 100 % 
bio « observé par l ’Union euro-
péenne » avec 9 collèges label-
lisés sur 35 ; la surveillance des 
1 200 ouvrages d’art, dont 100 sur 
des axes importants ; l’énumération 
est bien sûr arrivée au contourne-
ment de Beynac avec « un nouveau 
projet déposé mi-février (…) dans 
une autre configuration », à réé-
tudier aussi au regard des projets 

AIDES AUX 
COLLECTIVITÉS ET 
ENTREPRISES EN  
PROIE À LA CRISE  
ÉNERGÉTIQUE
L e  p r é f e t  d e  l a  D o r d o g n e 
Jean-Sébast ien Lamontagne 
quant à lui a indiqué en retour 
que l’État s’attachera à instruire 
avec attention cette nouvelle 
demande, dans le strict respect 
de ce qui a été jugé. Le préfet 
a par ailleurs salué une « réelle 
coopération, chacun à sa place 
et avec ses compétences pour le 
développement du territoire ». 
Plusieurs dossiers à forts enjeux 
s’ouvrent ce début d’année : l’aide 
aux collectivités et entreprises 
en proie à la crise énergétique, 
notamment les 369 boulangeries 
en lien avec la CMA ; l’accompa-
gnement du monde rural touché 
l ’an passé par les événements 
climatiques et la grippe aviaire. 
2023 est placée sous le signe des 
préoccupations écologiques, avec 
une anticipation de la gestion 
de l’eau pour les différents usa-
gers du bassin de l’Isle ; la mise 
en œuvre des énergies renouve-
lables, avec un guide pratique 
pour les porteurs de projets et 
l ’accès au « fonds vert » pour 
les collectivités locales. Enfin, 
la création des communautés 
professionnel les territoriales 
de santé, avec le nouveau délé-
gué de l’ARS, est un autre grand 
chantier. 

Le préfet a salué « une réelle 
coopération, chacun à sa place et  
avec ses compétences pour  
le développement du territoire »

ENTRE PROFESSIONNELS  
DU PÉRIGORD-LIMOUSIN

La Communauté de Communes  
Périgord-Limousin et le Club Entreprises XV  

Haut Périgord organisent un speed business meeting  
mardi 24 janvier, à 18 h 30, à la maison des  

services de Thiviers. Destinée aux agriculteurs, commerçants,  
artisans, prestataires de service et industriels implantés  

sur ce territoire, elle a vocation à leur  
permettre de se rencontrer entre professionnels  

pour développer leur réseau.  
Inscriptions : herminie.roulhac@perigord-limousin.fr

touristiques prévus autour du châ-
teau des Milandes. Germinal Peiro 
espère voir le droit ne pas s’écarter 
de l’intérêt général, inquiet d’autres 
situations comparables d’équipe-
ments à démolir (microcentrale à 
Sallanches en Haute-Savoie ?).

RÉGION 
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MÉDECINE
ISLO, NOUVEAU 
CONCEPT SANTe

Actuellement en  
construction à Mées, près  
de Dax, l'Institut Santé  
Landes Océan (Islo) doit 
ouvrir à l’automne 2023,  
avec neuf pôles santé  
spécialisés. Équipes  
médicales et paramédicales,  
esthétique, crèche,  
recherche, formation,  
restauration et  
galerie d’art... Islo,  
c'est tout cela à la fois. 

Par Julie DUCOURAU

L e concept veut se rapprocher de la Villa M à 
Paris qui a ouvert en 2021 dans un bâtiment 
végétalisé du XVe arrondissement, dédié à la 
médecine de demain, entre espaces de soins, 
d’innovation et de restauration, à ceci près 

qu'Islo ne sera pas en centre-ville, mais à Mées, sur une 
zone d'industrie tertiaire. 

UN OUTIL D’ATTRACTIVITÉ
« C’est un bel outil d’attractivité. Nous avons eu des 
demandes de praticiens de Bordeaux intéressés pour 
des consultations avancées sur des spécialités qu’on n’a 
pas ici. Des chefs de clinique de Paris, Lille ou Rouen 
nous appellent pour s’installer dans la région. Nous 
aurons aussi des praticiens de l’hôpital public de Dax 
qui viendront faire des consultations chez nous pour 
une collaboration public/privé », détaille le cofondateur 
d’Islo, Joël Rezzouk, chirurgien spécialiste de la main et 
du poignet, au centre régional dédié à ces pathologies 
à la clinique Jean le Bon, à Dax. Une professionnelle, 
ancienne costumière de théâtre et cinéma, originaire 

De gauche à droite : Lionel Tirefort,  
Joël Rezzouk et Xavier Dechenne 
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Le projet de « centre de consultation de demain » 
s'étendra sur 4 300 m2

de la région, va y monter un magasin de prothèses et 
perruques post-cancer, un posturologue, spécialiste en 
équitation, installe son centre ici, au côté d’une soixan-
taine de professionnels de santé dans une trentaine de 
disciplines.

INVESTISSEMENT  
DE 13 MILLIONS D’EUROS
C'est en 2019, autour d'un dîner, que l'idée a émergé 
entre Xavier Dechenne, Joël Rezzouk et Lionel Tirefort. 
Leur projet de « centre de consultation de demain », 
sur 4 300 m2 pour un budget de 13 millions d’euros 
sur fonds propres, vise à prendre en charge le patient 
dans sa globalité, d'un point de vue chirurgical, médical 
et paramédical. « On revient au cœur de ce qui fait la 
médecine, le duo patient-médecin, tout en regroupant 
sur un même lieu le chemin clinique, pour une meilleure 
synergie en termes de rendez-vous et de temporalité, et 
aussi pour mieux travailler dans la prévention », explique 
Xavier Dechenne, médecin du sommeil et cardiologue 
à Tercis-les-Bains et Capbreton. « Il y aura par exemple 
sur place, en plus des chirurgiens, des rééducateurs, 
ergothérapeutes, experts des pansements-cicatrisation, 
nutritionnistes... La totalité des praticiens médicaux et 
paramédicaux seront là pour une coordination de soins 
optimale », souligne Joël Rezzouk, déçu toutefois de 
n’avoir pas eu l’autorisation jusqu’ici d’y installer une 
pharmacie.

BIENTÔT À ANGRESSE  
ET BISCARROSSE ? 
Dans leur concept santé où 500 patients sont attendus 
chaque jour, « il y aura une diversité d'activités très riche 
incluant des start-ups de la santé, des afterworks et des 
événements culturels avec exposition d’art contempo-
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rain », ajoute Lionel Tirefort, infirmier de formation 
reconverti dans l'encadrement de soins et la direction 
d'établissements privés de santé comme, ces dernières 
années, à Dax (Jean le Bon), La Rochelle et Pau.
Entre la zone automobile et la zone bâtiment de Mées, 
l’espace restauration sur 200 m2 au rez-de-chaussée 
d’Islo, doté d’une grande terrasse, devra s’intégrer à la 
philosophie générale pour « du bon manger en bonne 
santé », entre saveurs gastronomiques et valeurs nutri-
tionnelles. Un emplacement de permaculture pour y 
associer, si besoin, un maraîcher est également réservé.
Et les trois amis n’ont pas prévu de s’arrêter là puisqu’un 
nouvel Islo, incluant une clinique vétérinaire, est en 
cours à Angresse avec des travaux qui devraient démar-
rer cet hiver, selon Joël Rezzouk, et des demandes de 
montages de projets se sont aussi fait sentir du côté de 
Biscarrosse, Mont-de-Marsan ou même Pau.
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Hausses du coût de 
l’énergie, des matières 
premières comme le 
blé, mais aussi des 
e m ba l l a g e s…  :  l e s 

temps sont rudes pour les arti-
sans et particulièrement pour les 
boulangers-pâtissiers directement 
impactés par la conjoncture éco-
nomique. Alors que certains sont 
aujourd’hui contraints d’augmen-
ter leur prix ou dans le pire de cas 
de mettre la clé sous la porte, une 
start-up paloise se mobilise pour 
les accompagner. Depuis plus d’un 
an, Otami développe en effet un 
logiciel de gestion du même nom 
dédié à la profession. Son objectif 
: « accompagner la rentabilité et 
la productivité grâce à la gestion 
simplifiée des achats de matières 
premières et à la mise à jour auto-
matique des coûts de revient ». 

Depuis Pau, Otami a développé un logiciel  
pour faciliter et optimiser la gestion des achats et  

de la production, spécialement conçu pour  
les boulangeries-pâtisseries. Forte de son succès,  

la jeune entreprise souhaite aujourd’hui  
adapter sa solution à d’autres secteurs d’activités.

Par Eustelle LOUSTALET-TURON

Autrement dit, faire gagner de la 
marge mais aussi du temps aux 
artisans grâce à de nombreuses 
fonctionnalités. Suivi des recettes, 
alertes sur les variations tarifaires et 
les anomalies de facturation, calcul 
et ajustement des prix de revient, 
vision des stocks… : véritable sou-
tien aux boulangers-pâtissiers, 
Otami leur promet notamment 
une économie de 8 % sur le volume 
d’achat. Un argument dont Guil-
laume Philipson, son cofondateur, 
connaît la portée.

300 ÉTABLISSEMENTS 
CONVAINCUS
« Pendant 12 ans, j’ai été commer-
cial pour un fournisseur auprès des 
boulangers-pâtissiers. Je me suis 
rendu compte combien il leur man-
quait le temps et les outils pour 
s’occuper de leur gestion », resitue 

l’initiateur d’Otami. Le quadragé-
naire se lance alors comme consul-
tant, proposant à ses clients de 
prendre en charge ce pan de leur 
activité. Rapidement, il développe 
l’idée d’un logiciel pour automati-
ser et optimiser cette gestion par-
ticulièrement longue et fastidieuse. 
En 2019, Guillaume Philipson s’ins-
talle alors à Hélioparc, à Pau, où 
il rencontre Johan Pickus, déve-
loppeur. Ce dernier est séduit par 
l’idée et les deux hommes s’asso-
cient pour créer Otami. Ils trouvent 
leurs premiers clients « testeurs » 
en mars 2021 puis l’application est 
officiellement lancée sur le marché 
en novembre. Aujourd’hui, plus 
de 300 établissements l’utilisent, 
convaincus par l’utilité de ce logi-
ciel inédit mais également par sa 
simplicité d’utilisation.

150 HEURES  
DE TRAVAIL GAGNÉES
« C’est une application sans sai-
sie », précise Johan Pickus, poin-
tant du doigt l’une des grandes 
forces d’Otami. Plutôt que rentrer 
manuellement et ligne par ligne 
ses achats dans un logiciel type 
Excel, l’utilisateur n’a qu’à déposer 
ses factures (PDF, photos etc…) 
directement dans l ’application. 
L’algorithme s’occupe du reste 
et analyse automatiquement son 
contenu pour produire des statis-
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otami 
l'assistant des 
boulangers
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tiques. L’artisan a ainsi des données 
claires, précises et peut prendre 
des décisions en ayant toutes les 
cartes en main, comme réajuster le 
prix d’un produit, renégocier le prix 
d’achat de ses matières premières 
ou encore privilégier la vente d’un 
article à forte marge. Entre autres. 
« Chaque client peut utiliser une 
partie ou l’ensemble des fonction-
nalités que propose Otami. C’est 
très variable, selon ses besoins », 
remarque Johan Pickus. Chose 
certaine, selon les codirigeants : 
utiliser Otami permet 150 heures 
de travail gagnées.

TROIS OFFRES  
TARIFAIRES
Otami a mis en place  

trois formule d’abonnement  
à l’application Otami.  

La première d’entre elle s’affiche  
à 99 € HT/mois, idéal  

pour les artisans ayant 3 ou  
4 fournisseurs de matière  

première. Le deuxième pack est  
lui proposé à 159 € HT/mois.  
Le troisième est lui appelé  

« Sur-mesure », s’adaptant comme  
son nom l’indique  

aux besoins spécifiques  
des entreprises.

Par ailleurs, les deux associés ne 
cachent pas leur autre ambition : 
développer l’application à d’autres 
secteurs d’activités, en prenant en 
considération leurs contraintes et 
leurs besoins spécifiques. La restau-
ration est ainsi d’ores et déjà utilisa-
trice, à l’instar du Gueuleton de Pau, 
et des artisans fleuristes, du BTP ou 
encore de la boucherie-charcuterie 
ont déjà fait savoir leur intérêt. Les 
perspectives pour 2023 sont de toute 
évidence particulièrement riches pour 
l’entreprise paloise, qui recherche dès 
à présent deux salariés pour renforcer 
son équipe de 13 personnes.

DOUBLER LE NOMBRE 
D’UTILISATEURS
Guillaume Philipson et Johan 
Pickus n’ont aucun doute sur la per-
tinence et l’utilité d’Otami, confor-
tés par leurs clients à l’image de 
La P’tite Boulangerie ou encore 
de Jean-Baptiste Grangé. Gal-
vanisés par des retours positifs et 
des prises de contact toujours plus 
nombreuses, le duo espère dou-
bler le nombre d’utilisateurs d’ici la 
fin de l’année. Voire plus, notam-
ment suite au salon Sirha Lyon où 
l’équipe Otami sera présente du 
19 au 23 janvier. 

Otami promet une économie  
de 8 % sur le volume d’achat 
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Guillaume Philipson  
et Johan Pickus, cofondateurs  

d'Otami
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Le port en rénovation
SAINT-JEAN-DE-LUZ/CIBOURE
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Le port en rénovation
20 millions d’euros vont être investis en 8 ans pour restructurer  

le port de pêche de Saint-Jean-de-Luz/Ciboure. Des quais et la criée seront 
 rénovés pour améliorer le travail des pêcheurs mais aussi  

pour sécuriser un site fréquenté par des promeneurs et des touristes.

Par Vincent BIARD
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« Comme le port est un site  
touristique, l’objectif est de garder un lieu  

ouvert à ses différents usagers »

De p u i s  l e  1 e r   j a n - 
vier 2023, l ’exploita-
tion du port de pêche 
et de plaisance de 
Saint-Jean-de-Luz/

Ciboure est assurée par une nou-
velle structure : la société publique 
locale (SPL) d’exploitation du port 
départemental de Saint-Jean-de-
Luz-Ciboure. Jusqu’à maintenant, 
le Conseil départemental des Pyré-
nées-Atlantiques, propriétaire des 
infrastructures du port, avait délé-
gué la gestion de l’activité pêche 
à la CCI Bayonne Pays basque. La 
plaisance étant administrée par le 
Syndicat intercommunal de la baie 
Saint-Jean-de-Luz et Ciboure. 
Avec la création de la SPL dont 
les actionnaires sont justement le 
Conseil départemental et le Syn-
dicat intercommunal de la baie 
Saint-Jean-de-Luz et Ciboure, la 

gouvernance du port est unifiée au 
sein d’une structure unique. 

SIMPLIFIER  
LA GESTION DU PORT
Ce changement de gouvernance 
a pour objectif de simplifier la 
gestion du port. En plus des trois 
agents de la CCI, des représen-
tants de plusieurs structures inter-
venaient via des sous-concessions. 
C’est désormais terminé. Déjà en 
charge de l’entretien du site com-
prenant des opérations lourdes 
comme la réfection des digues, 
l ’équipe de 18 personnes du 
Conseil départemental poursui-
vra son travail sous l’autorité de 
la nouvelle SPL. Pour mémoire, 
le port abrite aussi des bâtiments 
administratifs et commerciaux 
ainsi qu’un édifice historique avec 
le couvent des Récollets en pleine 

réhabilitation. Et comme la Ville de 
Saint-Jean-de-Luz mène actuelle-
ment une importante transforma-
tion urbaine en bordure des quais 
et que la ville de Ciboure réfléchit à 
un réaménagement équivalent, une 
gestion unifiée du site semble être 
la bienvenue.

DES ÉQUIPEMENTS 
PROFESSIONNELS À 
MODERNISER
« La priorité est de redonner au 
port une bonne fonctionnalité et 
de veiller à ce que la criée puisse 
fonctionner correctement, que les 
pêcheurs puissent accéder faci-
lement à leur navire, travailler le 
poisson, s’occuper de leur maté-
riel », résume Marie-Laure Ondars, 
toute nouvelle directrice de la SPL. 
Les travaux ont déjà commencé sur 
le toit du bâtiment de la criée. 

Bateaux au port  
de Saint-Jean-de-Luz
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Environ 8 500 tonnes de poissons ont  
été débarquées sur le port de Saint-Jean/Ciboure  

en 2022

LA PREMIÈRE CRIÉE DE  
NOUVELLE-AQUITAINE

8 524 tonnes de poissons ont  
été débarquées à la criée du port de  

Saint-Jean-de-Luz/Ciboure en 2022.  
Avec une valeur de première mise en  
marché de 30,17 millions d’euros, ces 

chiffres lui conférent le rang de première  
criée de Nouvelle-Aquitaine. 115 espèces  

ont été débarquées dont 44 % de  
merlu, 14 % de sardine, 14 % de germon  

ou thon blanc, 9 % de lingue franche  
et 2 % de thon rouge.

Bâti en 1964, il doit être rénové, 
un auvent réfrigéré y sera ins-
tallé et certains de ses équipe-
ments comme la machine à glace 
seront remplacés. À la place des 
grues de débarque du poisson, un 
monte-charge sera installé pour 
débarquer les caisses de poisson. 
Environ 8 500 tonnes de poissons 
ont été débarquées en 2022 à 
Saint-Jean-de-Luz/Ciboure. Cet 
automne seront lancés des travaux 
de réfection des deux grands pon-
tons du port. 

HARMONISER  
LES DIFFÉRENTS USAGES 
DU PORT
La SPL devra également gérer 
la remise aux normes du chan-
tier naval de Socoa concédé à un 
exploitant. Au-delà de la réno-
vation des installations profes-
sionnelles, l’idée est d’instaurer 
des zones sécurisées pour éviter, 
par exemple, que des touristes 
passent sous des grues en mou-
vement ou s’entravent dans des 
filets. Comme le port de Saint-
Jean-de-Luz/Ciboure est un site 
touristique, l’objectif est de garder 
un port ouvert à ses différentes 
populations : pêcheurs profes-

sionnels, plaisanciers, habitants 
des communes limitrophes, pro-
meneurs, touristes. Avec le projet 
de construction (en 8 ans) d’une 
réplique d'une goélette basque de 
32 mètres mené par l'association 

Trois-mâts basque, le site devrait 
accueillir un nouveau public inté-
ressé par le patrimoine maritime 
basque. Il était donc impératif de 
moderniser l’ensemble du port de 
Saint-Jean-de-Luz/Ciboure. 

Port de  
Saint-Jean-de-Luz

Criée de  
Saint-Jean-de-Luz  

Ciboure
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LA RECONVERSION SÉDUIT
               LES CADRESLa dernière enquête de l’Association Pour l'Emploi des Cadres (Apec)  

montre que si ces derniers sont un sur trois à envisager une reconversion  
professionnelle, en réalité moins d’un sur dix passe à l’action. État des  

lieux sur la réalité des reconversions chez les cadres. 

Par Charlotte DE SAINTIGNON

« Dans plus de 6 cas  
sur 10, le choix s’oriente  
vers un poste proche  
de leur métier actuel »

Reconversion professionnelle : les cadres sont 
tentés, d’autant plus après la crise Covid, 
oui, mais… pas si facile ?! Pour Gilles Gateau, 
directeur général de l'Apec, « Les envies de 
changement des cadres ont été boostées 

ces dernières années, à la faveur d’une crise sanitaire 
propice à l’introspection. Symptôme de ces nouvelles 
aspirations, la reconversion professionnelle répond à 
plusieurs problématiques, comme la gestion de car-
rière ou encore la relation au travail et à l’entreprise, 
voire l’insatisfaction professionnelle ou le désengage-
ment. » La crise sanitaire ayant favorisé les périodes de 
réflexion et les attentes, 31 % des cadres indiquent avoir 
un projet de reconversion pour changer de métier. Une 
intention qui est, logiquement, plus fréquente chez les 

chômeurs (60 %) et les moins 
de 35 ans (45 %). 

Dans les faits pourtant, seule une minorité d’entre eux 
ont réellement franchi le pas avec moins d’un sur dix 
(8 %) qui est passé à l’action. C’est ce que révèle la der-
nière étude de l’Association pour l'emploi des cadres*, 
réalisée en juin 2022 et dévoilée en fin d’année. À noter 
que la reconversion professionnelle retenue pour cette 
étude est un « changement de métier », soit « une rup-
ture majeure dans le champ des compétences utili-
sées dans le cadre du nouveau métier envisagé pour 
la reconversion ».

DES MOTEURS VARIÉ
Si le point de départ de ces projets de reconversion 
des cadres est « plus généralement une situation  

d’insatisfaction au travail », et notamment une « insa-
tisfaction face aux réalités concrètes de leur poste 

ou de leur entreprise », les projets répondent 
également à des motivations diverses, liées ou 
non à des changements dans leur vie privée : 
37 % ont la volonté de faire un métier qui a 
plus de sens pour eux ou pour la société et 
correspondant à leurs valeurs, 35 % sou-
haitent de meilleures conditions de travail, 
34 % car ils ressentent de « l’ennui, une las-
situde dans leur métier actuel ». Soit l’envie 
d’« un second souffle » et la nécessité de 
donner une nouvelle dynamique à leur car-
rière. Seuls 30 % confient être attirés « par 

un nouveau métier, un métier différent », et 
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LA RECONVERSION SÉDUIT
               LES CADRES

un cadre sur quatre souhaite « de meilleures perspec-
tives de carrière et de rémunération », soit « le désir de 
promotion sociale avec la recherche d’une ascension pro-
fessionnelle et sociale et la volonté d’obtenir un meilleur 
statut et plus de responsabilités », note l’Apec. À noter 
toutefois que la plupart des changements de métier se 
font « sans changement radical ». Ainsi, « dans plus de 
6 cas sur 10, le choix s’oriente vers un poste proche de 
leur métier actuel ». Seuls 15 % optent pour un métier 

totalement différent. Ces derniers souhaitant 
rompre avec leur situation présente en chan-
geant d’abord de secteur d’activité (82 %), de 
région (54 %) ou en se mettant à leur propre 
compte (56 %).

DES SACRIFICES EN NOMBRE 
En cause, notamment, la difficulté de l’exercice : 
56 % des cadres perçoivent la reconversion pro-
fessionnelle comme une démarche « difficile ». 
Une crainte d’autant plus grande pour ceux 
qui n’ont pas entamé de démarches concrètes. 
Plus particulièrement, ils appréhendent le fait 
de pouvoir « juger de la viabilité de leur projet 
en début de parcours » (46 %) ou « leur capacité 
à convaincre les différents interlocuteurs qu’ils 
auront à rencontrer » (54 %), que ce soit pour 
obtenir un poste ou dans le cadre d’une créa-
tion d’entreprise. 
Par ailleurs, ils mesurent les sacrifices qu’il leur 
faudra consentir :  dans le cadre d’une recon-
version, 4 cadres sur 10 sont prêts à accepter 
une rémunération plus faible (42 %) ou des 
horaires plus importants (41 %), voire à renon-
cer à certains avantages comme le statut de 
cadre (50 %), un poste à responsabilités (63 %) 
ou des fonctions managériales (66 %). Néan-
moins, ils identifient encore de nombreux freins 
qu’ils doivent surmonter, comme la peur de se 
tromper (34 %), le sentiment de ne pas avoir les 
moyens financiers (28 %) ou la crainte d’avoir de 
moins bonnes perspectives de carrière (27 %). 
En revanche, ils redoutent moins le transfert ou 

l’acquisition de nouvelles compétences qui sont jugés 
nécessaires. « Ayant conscience du besoin de formation, 
ils y sont généralement ouverts pour une durée com-
prise entre six et douze mois », explique l’Apec. 

* Enquête qualitative réalisée en mai 2022 auprès  
de plusieurs publics en coopération avec le Credoc et  
enquête en ligne réalisée par l’Apec en juin 2022,  
auprès d’un échantillon de 2 000 cadres salariés du  
secteur privé.

ENTREPRISES
TENDANCES 

BUSINESS



©
 S

hu
tt

er
st

oc
k

E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 6 9 9 4 - 6 9 9 5 - V E N D R E D I  2 0  J A N V I E R  2 0 2 342

 DES RÉFORMES
   JUSTICE

«

Dans le prolongement des États  
généraux de la Justice, le garde des  

Sceaux a annoncé plusieurs  
réformes en matière civile, pénale et  

commerciale. Nombre d’entre  
elles s’inspirent des propositions du  

rapport du comité Sauvé, remis  
au gouvernement l’été dernier.

Par Miren LARTIGUE

Diviser par deux les délais dans les juridic-
tions civiles d’ici la fin du quinquennat. » 
C’est l’objectif visé par les réformes récem-
ment annoncées par le garde des Sceaux, 
Éric Dupond-Moretti, en matière civile. 

Pour ce faire, la Chancellerie entend « lancer une véri-
table politique de l’amiable » qui s’appuie sur deux nou-
velles procédures dans lesquelles « le juge aura un rôle 
central », a expliqué le ministre, lors de la présentation 
de son plan d’actions, le 5 janvier dernier.

DEUX NOUVEAUX MODES  
DE RÈGLEMENT AMIABLE 
Ces deux nouveaux modes de règlement amiable sont 
la césure et la procédure de règlement amiable. La 
césure est une procédure utilisée aux Pays-Bas et en 
Allemagne. Le principe consiste, avec l’accord des par-
ties, à faire trancher la question de droit par le juge, 
puis de laisser les parties trouver un accord ensuite. La 
procédure de règlement amiable s’inspire, quant à elle, 
de la pratique québécoise. C’est une audience au cours 
de laquelle le juge aide les parties, avec leurs avocats, 
à trouver un accord, rédigé par les avocats puis homo-
logué par le juge dans le mois qui suit. « Des magistrats 
honoraires et des magistrats à titre temporaire seront 
recrutés pour assurer en partie le traitement de ces 
phases amiables », a annoncé le garde des Sceaux. 
Cette réforme devrait s’accompagner d’une recodifi-
cation de tous les modes alternatifs de règlement des 

différends, dans le Code de procédure civile – « dans 
un seul chapitre » pour « les rendre plus lisibles » – et 
d’une meilleure rétribution des avocats au titre de 
l’aide juridictionnelle « pour les inciter à utiliser la voie 
de l’amiable ». En parallèle, la Chancellerie va deman-
der aux assureurs de « privilégier ces procédures de 
l’amiable », dans le cadre de leurs contrats de protec-
tion juridique.

REQUÊTE SIMPLIFIÉE  
EN PREMIÈRE INSTANCE, RÉVISION  
DES DÉLAIS EN APPEL
Le plan d’action prévoit aussi des mesures visant à 
« simplifier » la procédure civile : la généralisation de 
la requête signifiée en première instance (qui devien-
drait le seul mode de saisine du juge, comme en matière 
administrative) et la révision des décrets Magendie en 
appel, en  desserrant « les délais de procédures pré-
vus par ces décrets, dont la rigidité pénalise les avo-
cats et les justiciables ». Par ailleurs, la Chancellerie a 
commencé à travailler avec le Conseil national des bar-
reaux (CNB) à une meilleure structuration des écritures 
des avocats, en imposant une synthèse des moyens de 
droit à la fin de leurs conclusions. Enfin, le garde des 
Sceaux souhaite renforcer le recours aux mesures non 
judiciaires de protection juridique des majeurs vulné-
rables (personnes âgées ou en situation de handicap), 
telles que la mesure d’accompagnement social person-
nalisé, le mandat de protection future ou l’habilitation 
familiale. 

JUSTICE SOCIALE ET DES  
CONSEILS DE PRUD’HOMMES : DES  
RÉFORMES EN DEUX TEMPS
Du côté de la justice sociale et des conseils de 
prud’hommes, le premier grand défi vise, là encore, à 
réduire les délais. « Avant de lancer une réforme pro-
fonde visant à simplifier les procédures, il faut faire le 
bilan des procédures modifiées ces dernières années », 
a déclaré le ministre. Dans l’immédiat, les premières 
mesures vont consister à renforcer « les moyens d’aide à 
la décision, les formations, l’indemnisation des conseil-
lers prud’hommes » et à assouplir « les conditions de 
candidature » pour faciliter l’accès à cette fonction. Et 
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La Chancellerie  
entend « lancer une  

véritable politique  
de l’amiable »

dans un deuxième temps, il va falloir « renforcer les res-
ponsabilités et les prérogatives des présidents des tri-
bunaux et des greffiers ». Une réforme qui doit se faire 
en concertation « étroite » avec le Conseil supérieur de 
la prud’homie.

DES « TRIBUNAUX DES  
ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES »,  
À TITRE EXPÉRIMENTAL 
En matière de justice économique, certains tribunaux 
de commerce vont être transformés, à titre expérimen-
tal, en « tribunaux des activités économiques ». Ces 
derniers seront compétents pour toutes les procédures 
amiables et collectives, quels que soient le statut et le 
domaine d’activité des acteurs économiques (com-
merçants, artisans, agriculteurs, certaines professions 
libérales, SCI, associations). La Chancellerie souhaite 
également favoriser les détachements de magistrats 
judiciaires dans les tribunaux de commerce, et instaurer 
une contribution financière des entreprises « propor-
tionnelle à l’enjeu du litige et en fonction de la capacité 
contributive de ces sociétés : cela ne concernera que les 
très gros litiges », a précisé le ministre. Enfin, le projet 

de codification du droit international privé devrait éga-
lement être lancé.  

REFONTE DU CODE  
DE PROCÉDURE PÉNALE 
En matière pénale, « l’objectif est d’atteindre des délais 
d’audiencement de 6 à 12 mois en matière correction-
nelle », a-t-il poursuivi. La Chancellerie a décidé de lan-
cer le vaste projet de réécriture du Code de procédure 
pénale : une recodification « à droit constant », a-t-il 
précisé, pour simplifier et moderniser la procédure. Un 
groupe de travail, formé de juristes spécialisés, a déjà 
été constitué pour mener à bien ce travail de longue 
haleine, et un article habilitant le gouvernement à pro-
céder à cette réécriture par voie d’ordonnance va être 
intégré dans la loi d’orientation et de programmation 
pour la justice. 
D’ici là, d’autres actions vont être lancées, dont une 
réforme du statut du témoin assisté, de la procédure 
dite de comparution à délai différé, du régime des per-
quisitions (pour autoriser les perquisitions de nuit), de 
la procédure de comparution immédiate (pour notam-
ment harmoniser les délais de renvoi), de modification 
du contrôle judiciaire par le juge des libertés et de la 
détention. Il est également prévu de pouvoir recourir à 
des amendes forfaitaires par procès-verbal électronique 
pour toutes les contraventions, excepté celles qui ont 
causé un préjudice à des victimes, d’élargir le champ 
des infractions recevables à la Commission d’indemni-
sation des victimes d’infractions (notamment, aux vic-
times de violences graves et de squats dans leur domi-
cile) et de renforcer la protection des enfants victimes.
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LOI AGEC ANTIGASPI :
            CE QUI CHANGE…La loi Agec (Antigaspillage pour  

une économie circulaire) du 10 février 2020  
a pour objectif d’accélérer le changement  

de modèle de production et de consommation,  
afin de limiter les déchets et préserver les  

ressources naturelles, la biodiversité et le climat.  
Rapide tour d’horizon des mesures phares  

entrées en vigueur ce 1er janvier 2023.

Par Nicolas TAQUET, avocat

OBLIGATION D’INFORMATION  
DU CONSOMMATEUR
L'article 13 I de la loi Agec impose aux entreprises 
concernées un dispositif d’affichage ou d’étiquetage 
qui permettra au consommateur de connaître, selon 
les catégories de produits et pour chaque modèle, 
leurs caractéristiques environnementales, notamment  
l'incorporation de matière recyclée, l'emploi de res-
sources renouvelables, la durabilité, la compostabilité, 
la réparabilité, les possibilités de réemploi, la recycla-
bilité et la présence de substances dangereuses, de 
métaux précieux ou de terres rares …
Pour les textiles, deux informations supplémentaires 
seront obligatoires : la traçabilité géographique des 
trois grandes étapes de fabrication (tissage, teinture, 
assemblage/finition), ainsi qu'un avertissement pour les 
textiles majoritairement synthétiques qui rejettent des 
fibres microplastiques lors du lavage, pointés du doigt 
depuis plusieurs années.
Le décret n° 2022-748 du 29 avril 2022, impose une 
première mise en place de cet affichage à compter 
du 1er janvier 2023 pour les entreprises ayant un chiffre  
d'affaires supérieur à 50 millions d'euros et respon-
sables annuellement de la mise sur le marché national 
d'au moins 25 000 unités des produits concernés.

FIN DE L’IMPRESSION  
AUTOMATIQUE DU TICKET DE CAISSE
« Le ticket de caisse ? ». Si cette question est aujourd’hui 
presque entrée dans les mœurs, les commerces 
n’étaient jusqu’à présent pas dans l’obligation de pro-
poser l’impression du ticket. Bientôt, les commerces ne 
pourront toutefois plus imprimer systématiquement 
les tickets de caisse, bons d’achat, tickets de carte 
bleue, bons promotionnels. La remise du ticket papier 

ne sera effectuée que si le client le 
demande. Le commerçant doit d’ail-
leurs en informer le consommateur 
de manière lisible et compréhen-
sible par voie d'affichage à l'endroit 
où s'effectue le paiement. En cause : 
l’impression systématique est accu-
sée de générer un important gaspil-
lage de papier, et d’avoir un impact 
négatif sur la santé avec l’utilisation 

de bisphénol F ou S, perturbateur endocrinien large-
ment décrié. En guise d’alternative, les établissements 
devront proposer une version dématérialisée.
Initialement annoncée pour le 1er janvier 2023, la mesure 
a toutefois été reportée au 1er avril 2023 par le décret 
n° 2022-1565 du 14 décembre 2022, pour notam-
ment permettre aux commerçants de s’adapter 
et dans un contexte inflationniste.
À noter : certains produits ne sont pas 
concernés par cette interdiction, 
comme les ordinateurs, les télé-
phones, les consoles de jeux 
ou les appareils électromé-
nagers.

LA VAISSELLE 
JETABLE BANNIE 
DES FAST-FOODS
Les enseignes de fast-food sont 
responsables, à elles seules, de plusieurs 
dizaines de milliers de tonnes de déchets d’embal-
lages par an, en France. C’est pour lutter contre ces 
déchets que l’article L. 541-15-10 du Code de l'environ-
nement tel que modifié par la loi Agec prévoit, à comp-
ter du 1er janvier 2023, que les repas et boissons sont 
nécessairement servis dans « des gobelets, y compris 
leurs moyens de fermeture et couvercles, des assiettes 
et des récipients réemployables ainsi qu'avec des cou-
verts réemployables ». En clair, il est désormais interdit 
d’utiliser, pour des repas pris sur place, de la vaisselle 
jetable. Le décret n° 2020-1724 du 28 décembre 2020 
prévoit un seuil de 20 personnes pour le déclenche-
ment de l’obligation.
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LOI AGEC ANTIGASPI :
            CE QUI CHANGE…

UNE NOUVELLE FILIÈRE  
CONCERNÉE PAR LE PRINCIPE 
 DU « POLLUEUR-PAYEUR »
La loi Agec prévoit la création de 11 nouvelles filières à 
Responsabilité élargie des producteurs (REP). Concrè-
tement, les producteurs, importateurs et distributeurs 
de ces produits qui n’ont pas trouvé d’acheteurs ne 
pourront plus les mettre en décharge ou les incinérer, 
mais devront les donner, les réemployer et, seulement 
en dernier recours, les recycler. Les industriels devront 
ainsi mieux gérer leurs stocks, afin d’éviter le surplus 
de production.
Cette mesure concerne progressivement un grand 
nombre de produits : le tabac depuis 2021, les jouets, 
les articles de sport, de loisirs, de bricolage et de jardin, 
les voitures, les camionnettes, depuis janvier 2022. C’est 
désormais, à compter du 1er janvier, au tour des déchets 

issus du secteur de la construction (avec un report d’un 
an sur le calendrier initial) et de la filière du pneu d’être 
concernés par la mesure. 

LE TRI DES BIODÉCHETS
La loi du 12 juillet 2010, dite loi Grenelle 2, a instauré 
une obligation de tri à la source et de valorisation des 
biodéchets. L’article L. 541-1-1 du Code de l’environ-
nement définit ces biodéchets comme : « les déchets 
non dangereux biodégradables de jardin ou de parc, 
les déchets alimentaires ou de cuisine provenant des 
ménages, des bureaux, des restaurants, du commerce 
de gros, des cantines, des traiteurs ou des magasins 
de vente au détail, ainsi que les déchets comparables 
provenant des usines de transformation de denrées 
alimentaires ».
Si jusqu’à présent, seuls les plus gros producteurs 
étaient concernés par cette obligation de tri à la source 
et de valorisation des biodéchets, la loi Agec a prévu 
un renforcement progressif de cette obligation en vue 
de sa généralisation. Elle s’applique, en effet, depuis ce 
1er janvier 2023 à tous les professionnels produisant plus 
de 5 tonnes par an de biodéchets, avant d’être étendue 
à l’ensemble des acteurs, professionnels ou ménages, 
sans seuil minimum, à la date du 1er janvier 2024.
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QUEL AVENIR ?
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Dario 
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Alors que des menaces de désindustrialisation semblent planer,  
le secteur des biens d’équipement et machines pour l’industrie voit ses carnets  

de commande globalement remplis. Mais les inquiétudes ne  
manquent pas pour l’avenir. Trois questions à Olivier Dario, délégué général  

d’Evolis, fédérant les entreprises de biens d’équipement  
et de machines pour la production industrielle.

Par Anne DAUBRÉE

Que représente le secteur des 
biens d’équipement et machines 
pour l’industrie en France ?
Evolis représente  600 entreprises 
qui comptent  82 000 emplois 
et réalisent 18 milliards d’euros 
de chiffre d’affaires, dont 60 % 
à l’export. Le secteur comporte 
des sociétés  importantes comme 
Manitou Group ou Mecalac , 
mais pour l’essentiel, il s’agit de 
PMI (petites et moyennes indus-
tries) et d’ETI qui exercent une 
grande diversité de métiers. Elles 
fabriquent des machines pour les 
fluides, comme de la robinette-
rie, des pompes, d’autres desti-
nées aux travaux publics et à la 
construction, des solutions pour 
les systèmes logistiques, à l’image 
des équipements pour entrepôts, 
des machines-outils, ou encore 
des intégrateurs de robotique. 
Ces entreprises à forte techno-
logie travaillent pour toutes les 
filières : automobile, agroalimen-
taire, nucléaire, travaux publics...
Il ne peut y avoir d’industrie forte 
sans secteur des machines et 
d’équipements fort et Evolis vise à 
sortir cette activité de l’ombre. De 
manière très significative, jusque 
dans les années 70, le salon EMO, 
consacré aux machines-outils 
se tenait à Paris. Depuis, il a été 
racheté par les Allemands et les 
Italiens, et se tient alternativement 
dans les deux pays...

L’évolution de votre  
activité confirme-t-elle les  
craintes actuelles concernant 
une  tendance à la  
désindustrialisation en France ?
Pour l’instant, les carnets de com-
mande n’ont jamais été aussi pleins, 

même s’il y a des variations. Cer-
tains ont des commandes jusqu’en 
2024. D’autres ne savent pas com-
ment va se dérouler l’année qui 
démarre. Il est aussi possible que 
cette demande forte soit, pour 
partie, liée à la crise : la livraison 
de machines a pu être décalée en 
raison de composants qui tardent 
à arriver. Et des entreprises ont 
pu anticiper des commandes, pré-
voyant d’importants délais. Par ail-
leurs, avec la crise de l’énergie, des 
industriels peuvent stopper leurs 
investissements. Un roboticien, par 
exemple, me disait son inquiétude 
face au ralentissement de l’activité 
de ses clients.  Et la concurrence 
étrangère nous inquiète aussi. Pour 
le grand projet industriel de giga-
factories de batteries, les équipe-
ments sont asiatiques...Au global, 
pour l’instant, l’industrie française 
se montre résiliente, même s’il reste 
difficile de faire des prévisions. Cela 
dit, il reste l’export : bien que  nos 
ventes aillent principalement vers la 
Belgique, l’Allemagne et l’Italie, la 
question des contrats à l’étranger 
se pose. En effet, on assiste à un 
véritable mouvement de plaques 
tectoniques avec la Chine engagée 
dans une politique agressive et les 
USA qui subventionnent les entre-
prises qui s’installent chez eux. 

Que devraient faire  
l’Europe et l’État pour soutenir  
votre industrie ? 
Il faut aider notre industrie. Or, 
pour l’instant, l’Europe est dans 
la contrainte, pas dans la protec-
tion. Le Green deal a généré une 
activité réglementaire d’une inten-
sité inédite. On nous demande de 
l’éco-conception, une économie 

« Les carnets  
de commande  
n’ont jamais  
été aussi pleins »

circulaire plus poussée, des objec-
tifs de décarbonation... Nous ne 
contestons pas, bien entendu, 
l’objectif, mais le rythme imposé 
peut tuer les entreprises plus fra-
giles. De plus, ces réglementations 
favorisent des sociétés  étrangères 
qui peuvent être en avance sur ce 
sujet, sans pour autant vendre  des 
produits de qualité. Il faudrait au 
contraire que l’Europe soit plus 
protectrice : pour l’instant, en effet, 
sous prétexte de bonnes inten-
tions, on fait rentrer une concur-
rence chinoise qui achète des parts 

de marchés avec des prix bas. Par 
ailleurs, les dispositifs doivent 
être bien conçus : la taxe carbone 
européenne, qui va s’appliquer 
à l’importation d’acier, va certes 
protéger les aciéries européennes, 
mais pourrait se révéler catastro-
phique pour ceux qui le transfor-
ment : ils perdront en compétiti-
vité par rapport à leurs concurrents 
extra-européens…L’État  français 
aussi pourrait accorder des aides. 
Par exemple, nous demandons 
un soutien pour encourager les 
loueurs de machines dans le cadre 
de chantiers, à passer du gasoil à 
l’électricité, une solution deux fois 
plus chère. 
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LA RÉDUCTION DES DÉCHETS 
     PRIORITE DES FRANÇAIS

Si les Français attachent de l’importance à la nécessité de réduire  
leurs déchets, les écogestes restent, pour eux, des pratiques occasionnelles.  

Celles-ci semblent être difficiles à mettre en œuvre pour plus d’un tiers  
des citoyens, dans un contexte inflationniste, selon une récente étude.

Par Aïcha BAGHDAD et B. L.

Pour réduire leurs déchets les Français font 
des efforts importants au quotidien, mais 
les écogestes ne sont pas vraiment ancrés 
dans leurs habitudes. C’est ce qui ressort de 
la 3e édition du baromètre « les Français et 

la réduction des déchets », réalisé en octobre dernier 
pour  le groupe Suez, spécialiste de l’eau et des déchets, 
auprès d’un échantillon de plus de 12 000 personnes, par 
l’institut de sondage Odoxa, et publié le 22 novembre 
2022 dans le cadre de la Semaine européenne de la 
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LA RÉDUCTION DES DÉCHETS 
     PRIORITE DES FRANÇAIS

réduction des déchets. Près de 89 % des français confir-
ment, en effet, veiller au quotidien à réduire et limiter 
leurs déchets, mais uniquement 37 % le font de « façon 
systématique ». Les deux scores dépassent toutefois ceux 
enregistrés en 2021.

LES MODES DE  
CONSOMMATION CHANGENT
Dans le détail des pratiques, 75 % des français privilé-
gient, lors de leurs achats, des emballages écorespon-
sables, plutôt que le plastique, dont 38 % occasionnel-
lement, notamment le carton (48 %) et le verre (44 %). 
Ou encore, 63 % d’entre eux évitent les produits jetables, 
dont un tiers parfois, tandis que 53 % optent pour des 
achats en vrac. La réparation des équipements en vue 
de prolonger leur durée de vie est, quant à elle, évoquée 
par 80 % des personnes interrogées (38 % occasionnel-
lement et 15 % régulièrement). 
En revanche, d’autres écopratiques s’imposent plus 
facilement dans le quotidien des sondés. Par exemple, 
72 % d’entre eux consomment l’eau du robinet, dont 
56 % de manière régulière. Revendre ou acheter sur des 
plateformes de seconde main est aussi une pratique qui 
gagne du terrain, partagée par 69 % des Français et 
devenue habituelle pour 38 % d’entre eux, boostée par 
un contexte économique difficile (+ 4 points, par rapport 
à 2021).
Encouragés par la simplification des consignes de tri, 
88 % des Français estiment qu’il est facile de trier ses 
déchets, 40 % trouvent même cette action « très facile ». 
Ils se montrent en revanche plus réservés sur l’engage-
ment des entreprises en la matière : seulement 54 % 
des salariés affirment qu’ils ont à leur disposition des 
moyens suffisants leur permettant de limiter les déchets 
(49 % dans le secteur public). Mais ils sont plus nom-
breux à confirmer l’implication de leur employeur dans 
les secteurs soumis à une réglementation sur la gestion 
des déchets, comme l’agriculture ou l’industrie (61 %), le 

commerce (58 %) et la construction (57 %). Deux tiers 
des sondés saluent les moyens déployés en ce sens par 
les collectivités locales, en particulier, lorsqu’ils habitent 
une ville moyenne, une petite ville et dans les communes 
rurales (près de 70 %). 

DES DISPARITÉS RÉGIONALES  
ET ENTRE COMMUNES
Au niveau territorial, l’engagement des citoyens dans la 
limitation des déchets diffère d’une région à l’autre. Il est 
moins fort dans les espaces les plus urbanisés, comme 
en Île-de-France et PACA, dans les grandes métropoles 
(Lyon, Aix-Marseille, Nice ou Toulouse). À l’inverse, dans 
l’Ouest, à Nantes, Rennes ou Orléans, les chiffres sont 
plus favorables : à titre d’exemple, 94 % des habitants 
de Rennes Métropole s’attachent à limiter quotidienne-
ment leurs déchets, c’est 10 points de mieux qu'à Mar-
seille, Lyon, Toulouse ou Paris. Côté des pratiques, « le 
compostage, les circuits courts, la réparation des équi-
pements restent encore peu développés, en dehors des 
villes petites ou moyennes et des zones rurales », sou-
ligne  Odoxa.
Quant aux comportements autour d’eux, la moitié des 
Français affirment que leurs compatriotes font attention 
à minimiser leurs déchets, 58 % et 56 % dans les com-
munes rurales et les petites villes. Aussi en Bourgogne-
Franche-Comté (58 %) et plus encore en Bretagne 
(61 %). À l’inverse, ils se montrent plus sévères envers 
leurs voisins, notamment dans l’agglomération parisienne 
(41 %), bordelaise (35 %) ou à Aix-Marseille-Provence 
(42 %).

L’INFLATION IMPACTE LES 
COMPORTEMENTS
Et les ménages ne s’intéressent pas tous de la même 
manière aux problématiques environnementales. Face à 
l’inflation, certains sont contraints d’adapter leurs achats 
en fonction de leurs ressources, mettant de côté l’aspect 
écologique. La conviction qu’il faut modifier sa façon de 
consommer pour réduire davantage ses déchets, soit 
celle de plus d’un Français sur deux (53 %), s’est d’ailleurs 
érodée en 2022 (- 3 points), note l’étude. Elle se situe au 
plus bas dans les régions les moins aisées, notamment 
les Hauts-de-France et le Grand-Est (50 %), ou la Bour-
gogne-France-Comté (49 %), ainsi que chez les ouvriers 
et les foyers disposant de revenus modestes.

L’engagement des 
citoyens dans la limitation 

des déchets diffère  
d’une région à l’autre
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TENDANCES 

BUSINESS



E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 6 9 9 4 - 6 9 9 5 - V E N D R E D I  2 0  J A N V I E R  2 0 2 350

au musée  
des Beaux-Arts  
de Bordeaux

UN MOIS,  
UNE ŒUVRE

LE MASQUE  
ET LES PLUMES

GRAND MASQUE COLORÉ À PLUMES  
ET À CORNES, SUZANNE MARTIN, VERS 1970
Suzanne Martin (1926–2004) s’inscrit parmi les artistes peintres et collectionneuses les plus 
influentes de la seconde moitié du XXe siècle. Figure incontournable de l’abstraction à Bordeaux, 
créatrice insatiable et collectionneuse passionnée, elle a marqué durablement les esprits.
L’artiste naît à Bordeaux, rue des Vivants dans le quartier de La Bastide, en 1926. La guerre l’aide 
à fuir ce milieu ouvrier qui ne lui convenait guère. Elle quitte donc son port natal, dans le plus 
grand dénuement moral et matériel. Elle se reconstruit, d'abord en écrivant, puis en peignant et 
en sculptant. Suzanne Martin se décrit comme écrivain, « totemeuse », décoratrice de théâtre, 
et peintre. Elle quitte Bordeaux à l’âge de 20 ans pour s’inscrire à l’atelier libre de la Grande 
Chaumière (1949-1951) à Paris, puis présente ses œuvres dans diverses expositions parisiennes, où 
elle fréquente les grands artistes de l’époque : Picasso (1881-1973), Cocteau (1889-1963), Tàpies 
(1923-2012) et Nicolas de Staël (1914-1955). À la fin de sa vie, Suzanne Martin revient dans sa 
ville natale et s’y éteint en 2004.

Dotée d’une imagination sans limite, Suzanne Martin conçoit et confectionne de nombreux 
masques. Ces objets hybrides ont souvent été associés aux recherches du mouvement surréa-
liste. Fascinée par ces objets, elle crée ses premiers masques dès l’enfance, qu’elle nommera 
ses « idoles ». Souvent rattachés à l’idée du rituel et des traditions sacrées, ils sont, pour elle, 
symboles de force et d’universalité poétique. En 1960, l’artiste réalise une série de masques 
avec l’intention de « faire l’éloge du banal ». Ainsi, composées de plumes, de colle, d’acrylique, 
de vieux papiers, de morceaux métalliques, de fils de fer, de filasse, le tout rehaussé d’or et de 
peintures multicolores, ses créations métamorphosent l’ordinaire en chef-d’œuvre. Très attachée 
à l’idée combinatoire de la poésie et de l’art magique, Suzanne Martin trouve son inspiration 
dans les cultures africaines et océaniennes.
 
Elle est présentée dans l’exposition Elles sortent de leur(s) réserve(s). Artistes femmes de la 
collection à découvrir au musée jusqu’au 13 février 2023, grâce à cinq de ses créations et deux 
œuvres issues du legs de sa collection au musée en 2004.



51E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 6 9 9 4 - 6 9 9 5 - V E N D R E D I  2 0  J A N V I E R  2 0 2 3

Su
za

nn
e 

M
ar

tin
, G

ra
nd

 m
as

qu
e 

co
lo

ré
 à

 p
lu

m
es

 e
t à

 c
or

ne
s,

 v
er

s 1
97

0,
 p

ap
ie

r m
âc

hé
 p

ei
nt

, a
ve

c 
co

lla
ge

s d
e 

fil
et

s e
n 

co
rd

el
et

te
s e

t d
e 

pl
um

es
 ©

 D
. D

ev
al

.



©
 D

. R
.

En salle  
depuis le  
18 janvier
Un film de  
Damien Chazelle
Avec Brad Pitt,  
Margot Robbie,  
Diego Calva
Historique,  
Drame

Babylon

CINÉMA par Pascal LE DUFFCULTURE & 
SPECTACLES
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Le rêve de Hollywood

L os Angeles, années 1920. Hollywood attire 
une myriade de personnalités plus ou moins 
fortes qui espèrent percer dans ce miroir aux 
alouettes si fascinant. La star Jack Conrad, 
déjà un vétéran de cette industrie encore bal-

butiante, prend conscience que sa gloire commence à 
faner. La midinette Nellie LaRoy va, elle, exploser grâce 
à son absence de limites mais la révolution du parlant 
ne lui fera pas de cadeau. Son nouvel ami, le Mexicain 
Manny Torres, qui ne rêvait guère d'autre chose que de 
se retrouver au moins une fois sur un tournage, devien-
dra réalisateur et producteur. Récit de leur appétit de 
succès, de leur ascension et de leur chute... Pour cette 
reconstitution d'une période à la démesure affolante, 
Damien Chazelle a fait de longues recherches pour 
écrire son scénario, même s'il prend de très grandes 
libertés avec le contexte historique. Ce qui compte 
manifestement pour lui est de capter l'effervescence 
et l'état d'esprit de cette époque où un art s'inventait : 
« Je voulais examiner au microscope les débuts d'une 
forme d'art et d'une industrie, lorsque toutes deux 
étaient encore en train de trouver leurs marques et, 
plus profondément, j'aimais l'idée d'observer une 
société en mutation. Hollywood a connu une série de 
changements rapides, aux allures cataclysmiques pour 
l'époque, dans les années 20. Certaines personnes en 
sont sorties indemnes, mais beaucoup n'ont pas réussi. 
En s'intéressant de plus près à ce que ces gens ont eu 
à traverser, on se fait une idée du coût humain qui 
accompagnait ce genre d'ambition qui attirait tant de 
monde à Los Angeles à cette époque. Il existe un côté 
plus sombre dans l'histoire de cette transition, que 
j'avais déjà perçu auparavant. Cette période a duré 
au-delà de l'arrivée du cinéma parlant. Los Angeles est 
passée d'une ville désertique essentiellement rurale au 
début des années 20 à l'une des plus grandes mégalo-
poles du monde à la fin de la décennie. Beaucoup de 
nouveaux bâtiments étincelants et de plateaux de tour-
nage sont sortis des cendres, mais les dégâts humains 
ont été considérables »

Ceux qui y participaient multipliaient les expériences, 
autant pour fabriquer des films que pour se livrer à une 
décadence joyeuse, parfois lourde de conséquences. 
« Nous nous représentons souvent cette période 
comme si la chose la plus extrême qui pouvait arri-
ver était de boire un peu trop de martinis. La réalité, 
c'est que ces gens évoluaient dans un monde où tous 
les coups étaient permis, où une industrie et une ville 
entières étaient construites à partir de rien, et cela 

demande une certaine forme de folie. Hollywood était 
un endroit plus sauvage, plus tapageur, plus diversifié 
et plus libre que ce que l'on croit. C'est une histoire 
très américaine : un groupe d'outsiders, de bonimen-
teurs, de brigands, d'inadaptés et de rêveurs, fuyant 
les trusts de brevets, fuyant leurs villes natales, plan-
tant une tente et construisant une industrie à partir 
de rien dans le désert, cette industrie qui deviendra 
un mastodonte mondial. Et la gloire et la tragédie qui 
en ont découlé...»

Le racisme et le sexisme règnent et pourtant les pre-
mières victimes peuvent s'y retrouver, jusqu'au moment 
où ce n'est plus soutenable. Si la véracité des situations 
est relative, celle des trajectoires personnelles semble 
plus authentique. Brad Pitt en acteur populaire sur le 
déclin, a de loin l'arc narratif le plus abouti. Il passe en 
un éclair de numéro 1 du box-office à has-been qui ne 
peut rien faire pour enrayer sa fin annoncée. L'énergie 
de Margot Robbie est une nouvelle fois galvanisante. 
Elle donne à cette étonnante étoile à l'appétit de vie 
ébouriffant l'éclat de folie qu'elle insufflait à Harley 
Quinn. Le débutant Diego Calva s'en sort bien en can-
dide qui surnage dans un océan d'infortunes, au prix de 
quelques compromissions. 
« Pour le personnage de Nellie, il nous fallait une 
actrice qui n'ait vraiment pas peur. Quelqu'un qui 
puisse prendre l'écran par les côtés et le secouer pour 
en faire ce qu'elle veut. C'est ça, pour moi, Nellie. C'est 
ça, pour moi, Margot. À bien d'autres égards, ce sont 
deux personnes incroyablement différentes, mais 
il y a une énergie, une ferveur et un appétit qu'elles 
partagent. Pour Manny, je voulais un nouveau venu. 
J'ai regardé un tas de photos et Diego avait le visage 
d'un poète. J’ai vu un air poétique et rêveur dans ses 
yeux. Quant à Brad, il est une des rares personnes 
aujourd'hui qui reflète l’idée de ce qu'était une star de 
cinéma à l'ancienne. Cette sorte d'aura plus grande 
que nature qu'une star de l'époque pouvait dégager, 
apparemment sans effort. Voilà ce qui arrive avec Brad, 
surtout à ce stade de sa carrière. Vous ne voyez pas le 
travail, c'est complétement invisible et sans effort. Cela 
fait partie de la magie que l’on sent chez lui. »

Pendant près de trois heures, Damien Chazelle montre 
les aspects les moins flatteurs de cette machine à rêves 
et à cauchemars mais aussi son pouvoir d'attraction tou-
jours aussi puissant un siècle plus tard, achevant son his-
toire sur une belle touche d'émotion autour du pouvoir 
d'évocation des images diffusées sur un grand écran.

CINÉMA par Pascal LE DUFF
CULTURE & 

SPECTACLES
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LA GUERRE 
DES LULUS

Des enfants  
sur le front de  

14-18
1914. Ludwig est confié par sa mère  

(provisoirement, promet-elle) à un orphelinat  
catholique. Il se lie d'amitié avec Lucas,  

Luigi et Lucien qui forment la bande des  
Lulus, autant pour se recréer une famille  

que pour résister aux coups fourrés de la  
petite brute Octave. Lorsque la ville est  

évacuée en urgence à l'arrivée des Allemands,  
ils sont oubliés. Livrés à eux-mêmes, ils  

vont partir en vadrouille jusqu'en Suisse pour  
retrouver la maman de Ludwig... Yann  

Samuell adapte avec réussite la bande  
dessinée en plusieurs tomes créée par  
Régis Hautière et Hardoc. Les gamins,  

plutôt bien interprétés, croiseront la route  
d'adultes bienveillants, notamment  

joués par Isabelle Carré, Didier Bourdon  
et Ahmed Sylla. Une succession de  

rencontres parfois artificielles dans leur  
enchaînement mais elles sont imaginées  

avec beaucoup de cœur et, malgré des  
transitions brutales, c'est heureusement  

assez prenant. L'horreur de la guerre n'est  
pas éludée (la mort frappe souvent)  

même si elle est plus un cadre pour un récit  
d'aventures que pour une leçon d'histoire  

réaliste. Un divertissement jeune public qui  
montre les divers visages, plus ou moins 

glorieux, de l'humanité. 

YOUSSEF SALEM  
A DU SUCCÈS
Un roman trop  
autobiographique
Youssef Salem connaît le succès grâce à son nouveau  
roman dont il tente de nier la part autobiographique dès  
qu'il est interrogé à ce sujet. Lui qui n'était qu'un écrivain  
raté se retrouve sur la liste des finalistes pour le prix Goncourt !  
Il va devoir affronter l'impact de sa notoriété et celle de  
son ouvrage sur le bien-être de sa famille... Baya Kasmi  
(coscénariste du Nom des gens de son compagnon Michel  
Leclerc, qui a participé à l'écriture de ce film) fait de Ramzy  
Bedia un homme de lettres qui aspire à s'exprimer en son  
nom propre et refuse d'être un exemple pour « sa communauté »,  
comme ses parents et la société lui en intiment l'ordre.  
Ses proches sont très énervés par la façon dont il s'est servi  
d'eux pour son inspiration, même si son frère semble être  
encore plus vexé de ne pas avoir été cité ! Noémie Lvovsky  
est son éditrice à l'enthousiasme exacerbé et Lyes Salem  
est réjouissant en candidat bas de plafond d'une parodie de  
Koh Lanta. Une comédie chaleureuse sur les origines,  
le poids des autres sur ses aspirations et le droit pour un  
Français d’origine maghrébine de n'être ni le héraut  
ni le pourfendeur de ses racines sociales et religieuses. 
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SPECTACLES CINÉMA par Pascal LE DUFF



55E C H O S  J U D I C I A I R E S  G I R O N D I N S - 6 9 9 4 - 6 9 9 5 - V E N D R E D I  2 0  J A N V I E R  2 0 2 3

EN BREFEN BREF
RÉPARER VICTIMES ET COUPABLES 

Après Elle l'adore et Pupille, Jeanne Herry vient  
de tourner Je verrai toujours vos visages avec à nouveau  

une large distribution qui réunit trois des principaux  
interprètes de son précédent film, Élodie Bouchez  

et Gilles Lellouche (tous deux nommés aux César)  
et sa mère Miou-Miou, rejoints par Adèle 

Exarchopoulos, Leïla Bekhti, Jean-Pierre Darroussin,  
Fred Testot, Denis Podalydès, Dali Benssalah  

(Primo, le mercenaire avec un oeil artificiel dans Mourir  
peut attendre) et Suliane Brahim (révélée par La  

Nuée). Le film évoque la justice restaurative, un  
dispositif judiciaire en France qui, depuis 2014, 

propose à des personnes victimes et auteurs d’infraction  
(concernés par la même affaire ou non) de dialoguer  

dans des dispositifs sécurisés, encadrés par des  
professionnels et des bénévoles. Jeanne Herry suivra  

ces diverses personnes sur leur parcours semé de  
colère, d'espoir, de silences et de mots, avec, au bout  

du chemin parfois, la réparation.

HERCULE POIROT À GONDOLE 
Et de trois pour Kenneth Branagh ! L'acteur et 

réalisateur retrouvera son rôle de détective belge  
moustachu après Le Crime de l'Orient-Express  

et Mort sur le Nil. A Haunting in Venice lui permettra  
de mettre sur le grill Tina Fey, Jamie Dornan,  

Michelle Yeoh, Camille Cottin, Kelly Reilly et Riccardo  
Scamarico, entre autres suspects (et victimes)  

potentiels. L'histoire du livre Hallowe’en Party d'Agatha  
Christie (Le Crime d'Halloween en français) se  

déroulait juste après la Seconde Guerre mondiale  
à Venise où Poirot vit en semi-retraite. Invité à une  

séance de spiritisme dans un palace hanté, il reprend  
du service quand un autre convive est assassiné.

CÉLINE SALLETTE  
ENQUÊTRICE ÉCOLO

Le déjà 18e film de Pierre Jolivet (Ma petite  
entreprise) sera une adaptation du roman graphique  

Algues vertes, l’histoire interdite de Pierre Van  
Hove. Céline Sallette sera une journaliste qui s’installe  

en Bretagne pour enquêter sur le phénomène  
des algues vertes, désastre environnemental aux  

conséquences mortelles touchant certaines côtes.  
Au gré de ses rencontres avec des lanceurs d’alerte,  

des scientifiques, des agriculteurs et des élus, elle  
élucide non sans difficultés et avec acharnement un  

demi-siècle de fabrique du silence. Nina Meurisse,  
Adrien Jolivet (le fils du réalisateur), Julie Ferrier et  

Jonathan Lambert seront ses interlocuteurs. 

SAINT-GEORGE, FINE LAME  
ET GRAND COMPOSITEUR
Kelvin Harrison Jr, remarqué en naïf Christian  
dans le récent Cyrano avec Peter Dinklage dans le  
rôle-titre ou sous les traits du bluesman B.B. King  
dans Elvis, incarnera le compositeur, violoniste mais  
aussi escrimeur français Joseph Bologne de  
Saint-George dans Chevalier de Stephen Williams.  
Plus connu sous le nom de Chevalier de Saint-George,  
il est né dans les Caraïbes françaises et fut une  
des très rares célébrités de couleur du XVIIIe siècle,  
si respecté pour ses talents musicaux et sportifs  
qu'il a su s'imposer dans les plus hautes sphères de  
la société. Lucy Boynton sera Marie Antoinette  
dont il fut un proche avant de se brouiller avec elle. 

L'aventurière d'héroic fantasy  
de bande dessinée RED SONJA, créée  

par Robert E. Howard (le père de  
Conan le barbare) a déjà connu en 1985 les  

honneurs du grand écran, avec la  
performance de Brigitte Nielsen dans Kalidor,  

dont le rôle-titre était tenu par Arnold  
Schwarzenegger. Dans cette nouvelle version,  

le personnage sera interprété par  
la Française Matilda Lutz, vue dans le thriller  

Revenge où elle se vengeait des  
hommes qui l'avaient violée. 

Cinéaste culte, JOHN WATERS  
(Serial Mom) revient à la mise en scène après  

près de vingt ans d'absence, depuis  
A Dirty Shame en 2004. Il s'agira de  

l'adaptation de son roman Liarmouth :  
A Feel-Bad Romance publié cette  

année. Il suivra trois femmes de diverses  
générations d'une même famille 

dysfonctionnelle qui vont tenter de  
s'entre-tuer. Très prometteur !

EMMA STONE sera bientôt  
à nouveau dirigée par Yorgos Lanthimos  

après La Favorite qui lui avait permis  
d'être nommée à l'Oscar du second rôle. And,  

qui sera tourné à La Nouvelle-Orléans,  
lui permettra de croiser Willem Dafoe, Jesse  

Plemons et Margaret Qualley  
(l'autostoppeuse de Once upon a time in  

Hollywood) au sein d'une histoire  
au contenu encore mystérieux. On est déjà  

très curieux de découvrir la nouvelle  
œuvre de ce cinéaste singulier !

CULTURE & 
SPECTACLESL'ENVERS DU DÉCOR par Pascal LE DUFF
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 HONORE PAR
BORDEAUX

Le chercheur et neuropsychiatre  
d’origine bordelaise Boris Cyrulnik a été  

décoré de la médaille de la ville par  
le maire Pierre Hurmic. Les deux hommes  

sont revenus sur ce passé omniprésent 
tout en évoquant ce présent 

nécessairement résilient.

Par Nathalie VALLEZ

Être médaillé de la ville de Bordeaux, ça a un sens 
très lourd. Il y a deux Bordeaux : le Bordeaux 
noir et le Bordeaux lumineux. » Boris Cyrulnik l’a 
annoncé de prime abord : son rapport avec la 
ville est tout sauf anodin. L’éminent chercheur, 

rescapé de l’Occupation, a reçu la première médaille de 
la Ville des mains de Pierre Hurmic, le 11 janvier. Une date 
qui coïncidait avec la commémoration (la veille) de la 
rafle du 10 janvier 1944, au cours de laquelle 334 juifs ont 
été parqués dans la synagogue avant d’être déportés. 
Boris Cyrulnik, âgé alors seulement de 6 ans est un des 
deux seuls rescapés. À l’occasion de cette cérémonie, les 
deux hommes sont revenus sur ce passé si omniprésent.

DEUX NAISSANCES À BORDEAUX
« Bordeaux est la ville de vos 2 naissances : celle du 
26 juillet 1937 et celle du 10 janvier 1944 (vous aviez 
6 ans) et vous avez été conduit avec des centaines de 
juifs à la synagogue », a énoncé Pierre Hurmic visible-
ment ému de rendre cet hommage, au début de son 
allocution : « Ce jour-là, citant Jorge Semprún, vous 
avez traversé la mort. Elle est devenue une expérience 
de votre vie. Votre enfance a été marquée par des trau-
matismes : la guerre, la perte de vos parents, le silence 
des institutions et des adultes, la complicité de l’État 
français. Ce silence qui ne pouvait pas, ne voulait pas 
vous écouter ».

«

BORIS CYRULNIK

LE SOUVENIR DES JUSTES
« De cette enfance, vous gardez également des sou-
venirs qui ont pu réchauffer votre cœur », a continué le 
maire, « le souvenir de votre fierté devant votre père en 
uniforme, celui de votre mère invectivant un soldat alle-
mand. Celui des Justes qui vous ont aidé. Je suis d’ail-
leurs très heureux d’accueillir les enfants de Marguerite 
Farges qui vous a caché. » Dans son hommage, le maire 
a aussi évoqué le souvenir de la tante Dora et son com-
pagnon Émile, le « costaud scientifique », ainsi que celui 
d’enseignants. À la sortie de cette enfance meurtrie, le 
jeune Boris a en effet choisi des études de médecine, 
pour « se soumettre à ses rêves et ceux de sa mère. Mais 
surtout pour comprendre, pour aller de l’avant, pour 
démonter le traumatisme dont l’enfance n’est pas fata-
lement synonyme d’une vie brisée ». 

CHRONIQUE
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ACCOMPAGNEMENT DES TROP 
JEUNES BLESSÉS DE LA VIE
Pierre Hurmic a poursuivi son éloge d’une grande 
figure intellectuelle et scientifique de notre temps. 
« Nous vous devons beaucoup : vous avez consacré 
une partie de votre travail scientifique à l’enfance, à 
l’accompagnement des trop jeunes blessés de la vie, 
aux orphelins. Vous avez parlé sur la « biologie de  
l’attachement ». Et de rappeler le concept-phare pensé 
et développé par le neuropsychiatre : la résilience ou 
l’art de naviguer dans les torrents. »

LA SYNAGOGUE RETROUVÉE
« Le Bordeaux noir, c’est la guerre de 40 que j’ai subie, 
et pendant 40 ans, je n’ai pas pu remettre les pieds à 
la synagogue parce que pour moi c’était une prison », 
s’est remémoré Boris Cyrulnik, « une anthropologue m’a 
finalement pressé d’y retourner avec elle, et je n’ai pas 
du tout retrouvé la synagogue de ma mémoire. Dans ma 
mémoire, c’était des barbelés, la mort, un soldat alle-
mand à l’entrée qui faisait le tri, pour aller où ? Nous 
avons été seulement deux survivants. 40 ans plus tard, 
j’ai retrouvé une synagogue de gaieté, de chaleur et de 
transcendance. Un lieu de culture. Avec la famille Farges, 
pour laquelle j’ai beaucoup d’affection et d’amitié, j’ai 
découvert un nouveau Bordeaux : un Bordeaux lumi-
neux, gai, avec des terrasses, des étudiants, à l’opposé 
du Bordeaux que j’avais subi. » 

TOUT REPENSER
Le neuropsychiatre a ensuite évoqué la situation actuelle : 
« Vous avez employé le mot résilience, effectivement 
c’est ce qui nous attend. On parle injustement d’une 
crise. D’un point de vue médical, la crise nous met à terre 
et on se relève. Mais là des gens sont ruinés, tout cela va 
nous coûter. Il faut prendre un virage, vivre autrement et 
mettre en place une nouvelle philosophie d’existence. (…) 
Il va falloir tout repenser : l’éducation, l’école, le rythme 
de travail, la consommation, la vieillesse… La réussite 
sociale qui était valorisée dans la culture ancienne n’est 
plus un critère d’épanouissement, c’est une nouvelle hié-
rarchie de valeurs : « la réussite sociale, c’est le bénéfice 

secondaire de la névrose » selon Freud. 
Ce qui veut dire que cette hiérarchie de valeurs est à 
repenser également avec les philosophes, les écrivains. 
On est déjà rentrés dans ce type de bouleversements 
anthropologiques où tout est à repenser. »

ULTIME VIRAGE
« Le nouveau Bordeaux, c’est le Bordeaux lumineux, 
c’est le Bordeaux de la psycho-écologie*. Ou on prend 
un virage et on va découvrir une manière de vivre heu-
reuse, ou on le rate et dans 3 ans on aura une nouvelle 
crise sanitaire, économique, ou le peuple mettra en place 
un dictateur. Et vous remarquerez que sur la planète, il 
y a en ce moment plusieurs dictateurs élus démocrati-
quement. Pour sortir de la catastrophe, on a un choix 

« Il faut prendre  
un virage, vivre autrement  
et mettre en place  
une nouvelle philosophie 
d’existence »
tragique, au sens théâtral du terme, dans les mois qui 
viennent, on a une possibilité de transformer la culture. 
Je pense, j’espère, je suis convaincu que grâce à nous 
tous, on prendra ce virage anthropologique. Merci à Bor-
deaux et à vous tous ! », a conclu Boris Cyrulnik, heureux 
d’être ainsi honoré par la ville lumineuse.

* Dans son dernier livre Des âmes et des saisons, ouvrage  
de vulgarisation de la « psychoécologie » (éditions Odile Jacob,  
2021), il montre en quoi l’humain est « sculpté » par les  
différents environnements qu’il traverse au cours de sa vie – 
fœtal, puis familial, environnemental, social, culturel.
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E-mail : annonces-legales@echos-judiciaires.com - Plateforme : annoncelegalepro.echos-judiciaires.com
Les ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS, hebdomadaire habilité à publier les Annonces Légales et Judiciaires sur le département de la Gironde.
Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées sous cette rubrique, est formellement interdite, sous quelque forme que ce soit, sous peine de poursuites judiciaires.
Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046848959) :
Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à 0.183 euro HT le caractère pour le département de la Gironde.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mentionnées ci-dessous font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les modalités suivantes :
- Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi suivant la forme de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté
- Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales est de 149 euros HT pour le département de la Gironde ;
- Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 euros HT pour le département de la Gironde ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 64 euros HT pour le dépar-
tement de la Gironde ;
- Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 35 euros HT pour le départe-
ment de la Gironde ;
Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 
4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).

Bordeaux Résultats des ventes du 12 JANVIER 2023, à 15 h
N°  

ROLE AVOCAT NATURE DES BIENS COMMUNE ADRESSE MISE À PRIX ADJUGÉ

22/49
SELARL C.A.B.,  

représentée par Me Sylvaine 
BAGGIO

MAISON  
ANCIENNE EN  
MOELLONS DE  
PIERRE AVEC  

DÉPENDANCES

SAINT-SEURIN- 
DE-CADOURNE

333 route du Trale,  
5 passage des Noisettines 149 600 € Défaut d’enchères

LA SELARL LEXAVOUÉ KPDB BORDEAUX
Représentée par Maître Philippe ROGER

Avocat à la Cour
353 boulevard du Président Wilson 33073 BORDEAUX CEDEX

TEL : 05.56.00.62.70  -  bordeaux@lexavoue.com
 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BORDEAUX

30, RUE DES FRERES BONIE  -  33000 BORDEAUX

MAISON D’HABITATION 
AVEC GARAGE  

ET DEPENDANCE
A  SAINT SULPICE ET CAMEYRAC (33450)  -  8 route du Marais

MISE A PRIX :  46 000 €

ADJUDICATION : LE 9 MARS 2023 À 15 H

POURSUIVANT : La société CREDIT LYONNAIS (nom commercial LCL), SA au ca-
pital de 2.037.713.591 €, inscrite au RCS de LYON sous le n° B 954 509 741, dont le 
siège social est 18, rue de la République à LYON (69002) et le siège central à VILLE-
JUIF (94811), 20, avenue de PARIS, agissant par son mandataire en vertu du mandat 
délivré le 12/12/2012, la société CLR SERVICING, SA immatriculée au RCS de PARIS 
sous le n° 302 493 275, ayant son siège social à PARIS 75155 ayant pour avocat Maître 
Philippe ROGER.

DESCRIPTION : Immeuble composé d’un séjour/salle à manger/cuisine, véranda, 
salle de bains, deux chambres, jardin d’agrément avec terrasse bois, studio et pou-
lailler. Cadastre : section A numéro 1083 (7a76ca). L’immeuble est loué au fils du pro-
priétaire.

IMPORTANT : Cahier des conditions de la vente consultable au greffe du juge de 
l’exécution ou au cabinet d’avocat poursuivant la vente, qui, comme tous les avocats 
inscrits au Barreau de BORDEAUX pourra porter les enchères. RG 22/00071

VISITES : 23/02/2023 et 2/03/2023 de  09 h 30 à 11 h 30
L23EJ02114

SCP JOLY - CUTURI AVOCATS DYNAMIS EUROPE (ADE)
27 rue Boudet 33000 BORDEAUX

TEL : 05 57.14.46.40  -  FAX : 05.57.85.82.26
 

Site rubrique «Ventes aux enchères» : www.dynamis - europe.com

VENTE AUX ENCHERES
AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BORDEAUX 30 RUE DES FRERES BONIE

APPARTEMENT N°106,  
1ER ETAGE,  

RESIDENCE APPART’CITY
sis à BORDEAUX, Boulevard Antoine Gautier, 16 rue Redon,  

36 rue du Général Larminat

MISE A PRIX : 90.000 €

LE 16 MARS 2023 À 15 HEURES

POURSUIVANT : FONDS COMMUN DE TITRISATION CASTANEA, ayant pour so-
ciété de gestion, la société EQUITIS GESTION, SAS, RCS de Paris n°B 431 252 121, 
ayant son siège social à PARIS (75017) 92 Avenue de Wagram, et représenté par la 
société MCS ET ASSOCIES, SAS, RCS de Paris n°B 334 537 206, ayant son siège 
social à PARIS (75020)  -  256 bis rue des Pyrénées, agissant en qualité de recouvreur 
poursuites et diligences de son représentant légal domicilié en cette qualité audit 
siège, venant aux droits de la SOCIETE GENERALE, SA de droit français, siège au 
29 Bd Haussmann, 75009 Paris, RCS de Paris n°552 120 220, dont le représentant 
légal est dûment habilité à l’effet des présentes, en vertu d’un bordereau de cession 
de créances en date du 03.08.2020 soumis aux dispositions du Code Monétaire et 
Financier ayant pour avocat Maître Carolina CUTURI - ORTEGA, avocat au barreau de 
Bordeaux, avocat de la SCP JOLY - CUTURI - WOJAS, Dynamis Avocats, 27 rue Boudet 
CS 32048  -  33001 BORDEAUX CEDEX chez qui domicile est élu, lequel  occupera sur 
la présente et ses suites

DESIGNATION : lot 26 et les parties communes y attachées de la copropriété ca-
dastrée section IY numéro 177 pour 53a 99ca volumes 16 et 24

DESCRIPTION SOMMAIRE : entrée, kitchenette, sdb et WC, chambre.
Selon les dires de l’huissier lors de l’établissement du PVD, ce bien fait l’objet d’un 

bail commercial.
IMPORTANT : Cahier des conditions de la vente consultable au greffe du 

juge de l’exécution ou au cabinet d’avocats poursuivant la vente, qui, comme 
tous les avocats inscrits au Barreau de BORDEAUX pourra porter les en-
chères. Rens. tél. au 05.57.14.46.40 le lundi et le mardi de 15H à 17H et sur le site  
www.dynamis - europe.com rubrique «Ventes aux enchères»

VISITES : 21/02/2023 de 10h à 12h & 28/02/2023 de 10h à 12h
RG : 22/00067

L23EJ01769

WWW.ECHOS-JUDICIAIRES.COM
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APPELS D’OFFRES - AVIS D’ENQUÊTEMaître Nicolas DROUAULT
86 cours des Girondins  -  33500 LIBOURNE

TEL : 05.57.74.42.43
conseil@drouault - avocat.com

 

VENTE AUX ENCHERES
au TRIBUNAL JUDICIAIRE DE LIBOURNE

au Palais de Justice  -  22 rue Thiers

MAISON D’HABITATION
1 Bis rue Anne de Joyeuse 33230 COUTRAS

MISE A PRIX 66.000 €

ADJUDICATION LE 17 MARS 2023 À 14 HEURES

A LA REQUETE DE : Le CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE DEVELOPPEMENT, So-
ciété anonyme à Conseil d’administration, au capital de 124.821.620,00 €, immatri-
culée au RCS de Paris sous le n°379 502 644, dont le siège social est 26/28 rue de 
Madrid, 75008 PARIS, prise en la personne de ses représentants légaux domiciliés 
en cette qualité audit siège, venant aux droits du CREDIT IMMOBILIER DE FRANCE 
SUD OUEST, Société Anonyme au capital de 212566742,76 €, ayant son siège social 
11 Cours du XXX Juillet   33000 BORDEAUX, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de BORDEAUX sous le N° B 391 761 137 représentée aux fins des pré-
sentes par son représentant légal ayant tous pouvoirs à cet effet, à la suite d’une fusion 
absorption en date du 1er mai 2016, ayant pour avocat l’Avocat ci - dessus désigné.

DESIGNATION : Le bien immobilier, commune de COUTRAS (33230), 1 Bis rue Anne 
de Joyeuse, cadastré Section ZE n°687 pour une contenance de 06a05ca, constituant 
le lot n°15 du lotissement dénommé LE CHAMP DE BATAILLE ; Les pièces consti-
tutives du lotissement ont été déposées au rang des minutes de Maître Anne DOU-
CET - GARDIE, Notaire à COUTRAS (Gironde), le 06 octobre 2008; cet acte de dépôt 
a été publié au Bureau des hypothèques de Libourne le 28 novembre 2008, vol 2008 
P n°8898.

IMPORTANT : Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe du 
juge de l’exécution  -  ventes -  du Tribunal judiciaire de LIBOURNE RG N° 22/00022. 
Avis rédigé par l’avocat poursuivant la vente lequel comme tous les avocats inscrits 
au Barreau de LIBOURNE pourra être chargé d’enchérir pour toute personne solvable.

VISITES SUR PLACE :
20/02/2023 de 09h30 à 11h30
28/02/2023 de 09h30 à 11h30

L23EJ02098

SCP JOLY - CUTURI DYNAMIS AVOCATS
27 rue Boudet 33000 BORDEAUX

TEL : 05 57.14.46.40  -  FAX : 05.57.85.82.26
Site rubrique «Ventes aux enchères» : www.dynamis - europe.com

 

VENTE AUX ENCHERES
AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BORDEAUX 30 RUE DES FRERES BONIE

APPARTEMENT N°31
sis à PESSAC (33600) Avenue du Docteur Roger Marcade et rue de Colonel Fonck, 

1 - 5 mail Pierre Mendès France, Résidence Saint John’s, Bâtiment B

MISE A PRIX : 88.000 €

LE 9 MARS 2023 À 15 HEURES

DESIGNATION : lots 31 et 119 et les parties communes y attachées de la coproprié-
té cadastrée section BE numéro 322

DESCRIPTION SOMMAIRE : entrée, séjour, cuisine, WC, sdb, chambre, dressing, 
balcon, parking

IMPORTANT : Cahier des conditions de la vente consultable au greffe du 
juge de l’exécution ou au cabinet d’avocats poursuivant la vente, qui, comme 
tous les avocats inscrits au Barreau de BORDEAUX pourra porter les en-
chères. Rens. tél. au 05.57.14.46.40 le lundi et le mardi de 15H à 17H et sur le site  
www.dynamis - europe.com rubrique «Ventes aux enchères»

VISITES : 22/02/2023 de 10h à 12h & 01/03/2023 de 10h à 12h
RG : 22/00086

L23EJ00767

DIRECTION  DÉPARTEMENTALE   
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DES PROCÉDURES 
ENVIRONNEMENTALES

INSTALLATIONS CLASSEES
DEUXIÈME AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté du 21 décembre 2022, une enquête publique a été prescrite sur la de-
mande d’autorisation environnementale déposée par la société ATELIERS BIGATA, en 
vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une activité de traitement de déchets explosifs, 
consistant en la destruction des cartouches pyrotechniques des extincteurs, située 
sur le territoire de la commune d’Eysines.

Le déroulement de l’enquête publique doit tenir compte de l’évolution de la 
situation sanitaire et des mesures barrières en vigueur.

Pendant l’enquête, qui se déroule du 17 au 31 janvier 2023 inclus, le dossier de 
demande d’autorisation environnementale accompagné de ses avis est déposé à la 
Direction des Services techniques de la Mairie d’Eysines (rue de l’Eglise), où les per-
sonnes intéressées peuvent en prendre connaissance aux jours et heures habituels 
d’ouverture, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h45, et formuler 
leurs observations sur un registre ouvert à cet effet.

Le Commissaire enquêteur, M. Patrice ADER, Ingénieur RTE retraité, est présent en 
Mairie d’Eysines aux jours et horaires suivants :

 -  17 janvier 2023, de 9h00 à 12h00,
 -  26 janvier 2023, de 14h00 à 17h00,
 -  31 janvier 2023, de 14h00 à 17h00.
Le dossier est également consultable sur le site internet des Services de l’État en 

Gironde : www.gironde.gouv.fr, rubrique « publications légales»«enquêtes publiques».
Des informations relatives au dossier peuvent être obtenues, pendant l’enquête, 

auprès du pétitionnaire,  et plus spécifiquement auprès de Monsieur Joan MARTIN, 
Quality Director

(Tél. : 05 56 16 61 91 / Courriel : joan.martinlopez@bigata.net),
à l’adresse suivante : ATELIERS BIGATA  -  ZAC MERMOZ  -  10 rue Jean Baptiste 

Perrin  -  33320 EYSINES.
Le public peut adresser ses observations :
 -  par correspondance, à l’attention du Commissaire enquêteur, à la Mairie de Ey-

sines,
 -  par mail, à l’attention du Commissaire enquêteur, à l’adresse suivante :
ddtm - spe1@gironde.gouv.fr.
Ces observations sont consultables sur le site internet des Services de l’État en 

Gironde pendant la durée de l’enquête.
Pendant toute la durée de l’enquête, un accès gratuit au dossier est ouvert au public 

sur le poste informatique situé dans le hall de la Cité administrative  -  Accueil DDTM  -  2 
rue Jules Ferry à Bordeaux, aux jours et heures ouvrés d’accueil du public.

A la fin de l’enquête, le rapport et les conclusions du Commissaire enquêteur seront 
consultables pendant un an, à la Mairie de Eysines, auprès du service des procédures 
environnementales de la DDTM et sur le site internet des Services de l’État en Gi-
ronde : www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications - Légales.

La Préfète est compétente pour statuer sur l’autorisation sollicitée, par un arrêté 
d’autorisation assortie de prescriptions à respecter ou par un arrêté de refus.

 
L22EJ12591

MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
1. Organisme qui passe le marché : SIEA de l’EST du LIBOURNAIS  -  2, rue du 

Mayne  -  33570 Puisseguin
2. Mode de passation du marché : Procédure adaptée en application du Code de 

la Commande Publique
3. Objet et Caractéristiques des travaux :  Curage et évacuation des boues conte-

nus dans les deux lagunes naturelles de la file 1 de la station d’épuration des 
communes de Montagne et Saint Christophe des Bardes, volume de boues estimé 
à 3 380 m3.

4. Obtention de dossiers : Dossier de Consultation téléchargeable sur le profil 
d’acheteur du maître d’ouvrage disponible sur le site : https://siea - est - libournais.e - 

marchespublics.com.
5. Critères de sélection des candidatures et des offres : Les critères figurent dans le 

règlement de consultation téléchargeable sur le profil d’acheteur
6. Date d’envoi de l’avis à la publication : 12/01/2023
7. Date limite de remise des offres: Lundi 13 févier 2023 à 12h00

L23EJ01554

24H/24H
PUBLICATION DE VOTRE  

ANNONCE  LÉGALE EN LIGNE  VIA  
NOTRE PLATEFORME INTERNET
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COMMUNE DE BORDEAUX
AVIS D’ENQUÊTE

Une enquête publique a été prescrite sur le projet suivant :
Bordeaux, PRU Joliot - Curie/Benauge  -  Déclassements rue du Professeur  

Lambinet : Tours 1 et 2 et partie sud / Cité Blanche
du 17 janvier au 2 février 2023 inclus

Le dossier accompagné d’un registre, sera déposé pendant 17 jours consécutifs :
 -  à la Cité municipale  -  4 rue Claude Bonnier à Bordeaux (du lundi au vendredi de 

9 h à 17 h)
 -  à la Mairie de quartier La Bastide  -  38 rue de Nuits à Bordeaux (du lundi au mercre-

di et le vendredi de 9h à 12h30 et de 13h15 à 17h, et le jeudi de 13h15 à 19h)
dans le respect des règles nationales, notamment sanitaires, applicables au mo-

ment de l’ouverture de l’enquête publique.
Monsieur Christian Marchais, commissaire enquêteur, tiendra permanence à la Mai-

rie de quartier de la Bastide, pour recevoir et consigner directement les déclarations et 
observations relatives au projet qui seraient formulées par les personnes intéressées :

 -  Mardi 17 janvier 2023 : de 9 h à 12 h
 -  Jeudi 2 février 2023 : de 14 h à 17 h
Le dossier d’enquête sera également intégralement consultable sur le site internet : 

www.participation.bordeaux - metropole.fr. Les citoyens pourront y intervenir et laisser 
des observations directement en ligne pendant toute la durée de l’enquête.

Les observations pourront également, pendant la période de l’enquête publique, 
être déposées à l’accueil de la Cité municipale ou transmises directement par voie 
postale au commissaire enquêteur à l’adresse suivante :

BORDEAUX METROPOLE  -  M. Marchais, commissaire enquêteur  -  Pôle territorial 
de Bordeaux (Service foncier)  -  Esplanade Charles de Gaulle  -  33045 Bordeaux cedex.

 
L22EJ10782

SIAEPA DE LA BREDE
PRESTATION D’ASSISTANCE CONSEIL DANS LE CADRE DU SUIVI DE LA  

GESTION DES SERVICES PUBLICS D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT DE 
2023 A 2026 POUR LES EXERCICES 2022 A 2025 

ET 
MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE RELATIVE AUX OPERATION DE 
FIN DE CONTRATS DE DSP ET A L’ACCOMPAGNEMENT AU CHOIX DU MODE DE 

GESTION DES SERVICES PUBLICS EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Identification de l’organisme qui passe le marché :
SIAEPA de La Brède 4 avenue de la gare 33650 Saint Médard d’Eyrans
Procédure de passation du marché :
Procédure adaptée ouverte en application de l’article R.2123 - 1 1° du code de la 

commande publique.
Objet du marché :
 -  mission d’assistance - conseil dans le cadre du suivi de la gestion des services 

publics d’eau potable et d’assainissement de la collectivité pour les exercices 2022, 
2023, 2024 et 2025 en 2023, 2024, 2025, et 2026 et mission d’assistance à la négocia-
tion avec le délégataire en cas d’avenant,

 -  mission d’assistance à Maitrise d’ouvrage relative aux opérations de fin de 
contrats de DSP et à l’accompagnement au choix du mode de gestion des services 
publics d’eau potable et d’assainissement

Type de marché :
Marché composé pour chaque service (eau potable et assainissement) d’une 

tranche ferme et de 5 tranches optionnelles.
Caractéristiques principales :
Prestation intellectuelle pour les missions d’assistance décrites en objet.
Période d’exécution du marché :
De la notification du marché au 31 décembre 2026 pour la tranche ferme.
Obtention du dossier de consultation :
dossier de consultation téléchargeable sur le profil d’acheteur du Maitre d’ouvrage 

disponible sur le site : http://siaepa - brede.e - marchespublics.com
Critères de sélection des offres : 
les critères figurent dans le règlement de consultation téléchargeable sur le profil 

d’acheteur
Date d’envoi du présent avis à la publication :
le lundi 16 janvier 2023
Date limite de réception des candidatures :
Le jeudi 16 février 2023 à 12h00

L23EJ01728

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER
SERVICE DES PROCÉDURES 

ENVIRONNEMENTALES
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

prescrivant une enquête publique préalable à la Déclaration d’intérêt général (DIG) 
pour la mise en place du plan pluriannuel de gestion des cours d’eau affluents 

de la Dordogne sur les communes de Pomerol  -  Saint Emilion  -  Libourne  -  Saint 
Sulpice de Faleyrens

Les permanences du Commissaire enquêteur se tiendront dans les communes 
de SAINT ÉMILION  -  SAINT SULPICE DE FALEYRENS

Une enquête publique est prescrite du lundi 06 février 2023 au mardi 07 mars 2023 
inclus afin de recueillir l’avis du public sur la demande de Déclaration d’intérêt général 
(DIG) sur la mise en place du plan pluriannuel de gestion des cours d’eau affluents de 
la Dordogne sur le département de la Gironde.

Le responsable du projet est le SYNDICAT DES EAUX ET RIVIERE DES COTEAUX 
DE DORDOGNE  -  Mairie 33350 BELVES DE CASTILLON. Les informations relatives au 
projet peuvent être demandées au tél : 05 57 47 96 00.

Pendant la période indiquée ci - dessus, le dossier sera consultable dans les Mairies 
de Saint Emilion et de Saint Sulpice de Faleyrens siège de l’enquête publique aux jours 
et heures d’ouverture, où le public pourra faire part de ses observations sur un registre 
d’enquête ouvert à cet effet.

Le dossier sera également consultable sur le site internet des Services de l’Etat 
en Gironde www.gironde.gouv.fr  rubriques «publications», «publications légales», 
«enquêtes - publiques 2022».

Le public pourra transmettre ses observations à l’attention du commissaire enquê-
teur à l’adresse mail suivante : ddtm - spe2@gironde.gouv.fr en veillant à identifier l’objet 
de l’enquête. Ces observations seront accessibles sur le site internet des services de 
l’Etat en Gironde.

Les personnes qui le souhaitent pourront aussi faire part de leurs observations par 
courrier adressé au commissaire enquêteur à la Mairie de Saint Sulpice de Faleyrens 
siège de l’enquête. Elles seront annexées au registre d’enquête.

Un accès gratuit au dossier sera ouvert au public sur le poste informatique situé à 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer, cité administrative, 2 rue Jules 
Ferry à Bordeaux.

Monsieur Philippe CALAND Officier supérieur retraité de la Gendarmerie Nationale, 
est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique. 
Il se tiendra à la disposition du public, afin de recueillir ses observations, selon le 
calendrier ci - après :

Permanences à la Mairie de Saint Sulpice de Faleyrens :
 -  lundi 06 février 2023 de 09h30 à 12h30
 -  mercredi 22 février 2023 de 14h00 à 17h00
 -  mardi 07 mars 2023 de 14h30 à 17h30
Permanences à la Mairie de Saint Emilion :
 -  lundi 06 février 2023 de 13h30 à 16h30
 -  vendredi 17 février 2023 de 09h00 à 12h00
 -  mardi 07 mars 2023 de 09h00 à 12h00
A la fin de l’enquête, copies du rapport et des conclusions du Commissaire en-

quêteur seront tenues à la disposition du public dans les Mairies de Saint Emilion 
et de Saint Sulpice de Faleyrens, à la Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer ainsi que sur les sites internet des Services de l’État de la Gironde  
www.gironde.gouv.fr/Publications/Publications - legales.

La Préfète de la Gironde est compétente pour statuer, par un arrêté, sur cette de-
mande.

Toute information relative à l’organisation de l’enquête peut être demandée auprès 
de la DDTM de la Gironde, service des procédures environnementales.

L23EJ01268

Autorisation d’occupation temporaire du domaine public pour la venue d’une 
grande roue sur la Place Peyneau d’Arcachon, du 03 avril 2023 au 12 mai 2023 
(exploitation du 08 avril 2023 au 8 mai 2023).

Renseignements et cahier des charges à solliciter par mail à l’adresse suivante cle-
mence.loiselet@arcachon.com ou par téléphone au 05.56.22.01.12

Les offres doivent parvenir au plus tard le 10/02/2023.
L23EJ01731

POUR VOTRE  
COMMUNICATION PUBLICITAIRE

TÉL. 05 56 52 32 13 
publicite@echos-judiciaires.com
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COMMUNE DE BEGLES
AVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE 

ELECTRONIQUE
Le public est informé qu’en application des codes de l’urbanisme et de l’environne-

ment, le Maire de Bègles soumet aux formalités de la participation du public par voie 
électronique prévue à l’article L123 - 19 du code de l’environnement la demande de 
permis de construire relatif au :

Projet immobilier composé de logements, d’un local artisanal et d’une maison 
d’assistantes maternelles, situé Route de Toulouse à Bègles (ilot CA1’)

Ce projet prévoit la démolition des constructions existantes et la construction d’un 
ensemble immobilier composé de 6 bâtiments comprenant 187 logements (surface 
de plancher de 13344,80 m2), un local artisanal en rez - de - chaussée (surface de plan-
cher de 91,82 m2) et une maison d’assistantes maternelles (surface de plancher de 
89,10 m2).

Ce projet ayant donné lieu à une évaluation environnementale après examen au 
cas par cas, il fait l’objet de la procédure de participation du public par voie électro-
nique. Le dossier mis à la disposition du public comprendra notamment la demande 
de permis de construire précitée, l’étude d’impact liée au projet, l’avis de l’autorité ad-
ministrative de l’Etat compétente en matière d’environnement et la réponse du maître 
d’ouvrage à cet avis. Au terme de la procédure de participation du public par voie 
électronique, les décisions pouvant être adoptées sont la délivrance (avec éventuelle-
ment des réserves ou des prescriptions) ou le refus du permis de construire. L’autorité 
compétente pour statuer est M. le Maire de Bègles.

La participation du public se déroulera par voie électronique, à partir de la page 
internet https://www.mairie - begles.fr/consultation - publique - pour - la - realisation - dun - 

projet - immobilier - route - de - toulouse - a - begles/ dédiée à cet effet pendant une période 
de 31 jours consécutifs du

06 FEVRIER 2023 au 06 MARS 2023 INCLUS
Pendant cette durée, le public pourra consulter le dossier du projet et consigner ses 

observations à partir de la page internet https://www.mairie - begles.fr/consultation - pu-
blique - pour - la - realisation - dun - projet - immobilier - route - de - toulouse - a - begles/ dédiée 
à cet effet. A noter qu’un exemplaire papier du dossier pourra également être consulté 
sur rendez - vous à l’accueil du Service Urbanisme de la mairie de Bègles (Service ur-
banisme, Hôtel de Ville 77, rue Calixte Camelle, 33130 Bègles). Toutes les demandes 
devront être adressées, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date prévue 
pour la fin de la procédure de participation par voie électronique, aux coordonnées 
suivantes : droitdessolssud@bordeaux - metropole.fr.

Des informations sur le projet peuvent être obtenues auprès de
DOMOFRANCE, 110 Avenue de la Jallère, 33 000 Bordeaux.
Monsieur Ficarelli  -  05 56 07 94 53  -  raphael.ficarelli@domofrance.fr
ARAUCARIA, 20  -  24 Avenue de Canteranne 33600 Pessac
Monsieur Garcia  -  05 56 07 47 25  -  frederic.garcia@pichet.com
Des informations sur la procédure de participation par voie électronique 

peuvent être obtenues auprès du Service Droit des Sols du Pôle Territorial Sud 
(droitdessolssud@bordeaux - metropole.fr).

A l’issue de la participation, un rapport de synthèse de l’ensemble des observations 
et propositions ainsi que celles dont il aura été tenu compte seront tenus à la disposi-
tion du public sur la page internet https://www.mairie - begles.fr/consultation - publique 

- pour - la - realisation - dun - projet - immobilier - route - de - toulouse - a - begles/ pendant une 
durée de 3 mois.

L23EJ01757

COMMUNE DE LA BREDE (33650) 
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

ACCORD CADRE MONO ATTRIBUTAIRE 
Pour FOURNITURES DE BUREAU ET DE PAPETERIE

Commune de La Brède 

PROCEDURE ADAPTEE
Objet de la consultation : accord cadre mono attributaire pour les fournitures de 

bureau et de papeterie. Marché de un an reconductible 3 fois
Maîtrise d’ouvrage : Commune de LA BREDE
Autorité Compétente du Pouvoir Adjudicateur : Monsieur le Maire
Mode de passation : procédure adaptée
Date limite de réception des offres : 20 février 2023 à 19 heures
Critères d’attribution : prix  (60 pts), valeur technique (30pts), délais (10pts)
Modalités d’obtention des dossiers et adresse d’envoi :
Mairie de LA BREDE 1 place Saint Jean d’Etampes BP 30047 33652 LA BREDE 

Cedex
Téléphone : 05.57.97.18.56    Télécopieur : 05.57.97.18.50
contact@labrede - montesquieu.com emarchespublics.com
Date d’envoi à la publication : 16 janvier 2023

L23EJ01794

COMMUNE DE LA BREDE (33650)
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

ACCORD CADRE MONO ATTRIBUTAIRE 
Pour FOURNITURES PRODUITS ENTRETIEN et HYGIENE 

Commune de La Brède 

PROCEDURE ADAPTEE
Objet de la consultation : accord cadre mono attributaire pour la fourniture de pro-

duits d’entretien et d’hygiène. Marché de un an reconductible 3 fois
Maîtrise d’ouvrage : Commune de LA BREDE
Autorité Compétente du Pouvoir Adjudicateur : Monsieur le Maire
Mode de passation : procédure adaptée
Date limite de réception des offres : 15 mars 2023 à 19 heures
Critères d’attribution: prix  (60 pts), qualité des produits (40 pts),
Modalités d’obtention des dossiers et adresse d’envoi : Mairie de LA BREDE  

1 place Saint Jean d’Etampes BP 30047 33652 LA BREDE Cedex
Téléphone : 05.57.97.18.56
Télécopieur : 05.57.97.18.50
contact@labrede - montesquieu.com emarchespublics.com
Date d’envoi à la publication : 16 janvier 2023

L23EJ01927

FNS SIMPLIFIÉ AVIS DE MARCHÉ
Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : SMBVAM
Type de Numéro national d’identification : SIRET
N° National d’identification : 25330176600023
Code Postal : 33460
Ville : Macau
Groupement de commandes : Non
Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien vers le profil d’acheteur : https://www.e - marchespublics.com/appel - 

offre/912193
Identifiant interne de la consultation : M202301
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non
Contact : Colmont Chrystelle
email : sibv - artigue - maqueline@wanadoo.fr
Tél : +33 557880092
Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Condition de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle  -  conditions / moyens de preuve :
Voir le Règlement de consultation
Capacité économique et financière  -  conditions / moyens de preuve :
Voir le Règlement de consultation
Capacités techniques et professionnelles  -  conditions / moyens de preuve :
Voir le Règlement de consultation
Technique d’achat : Sans objet
Date et heure limites de réception des plis : 21 Février 2023 à 12:30
Présentation des offres par catalogue électronique : Exigée
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation (Attribution sur la base de l’offre initiale) : 

Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : Oui
Identification du marché
Intitulé du marché : Restauration de la continuité écologique au droit du Moulin 

de Poulet  -  LUDON MEDOC
CPV  -  Objet principal : 45240000.
Type de marché : Travaux
Description succincte du marché : Hydraulique fluviale, continuité écologique
Lieu principal d’exécution du marché : Moulin du Poulet Ludon Médoc
Durée du marché (en mois) : 4
La consultation comporte des tranches : Non
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Non
Mots descripteurs : Ouvrage hydraulique, Travaux dans l’eau.
Informations Complémentaires
Visite obligatoire : Non

L23EJ01680
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FNS SIMPLIFIÉ AVIS DE MARCHÉ
Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : SIAEPA des Vallées de l’Isle et de la Dronne
Type de Numéro national d’identification : SIRET
N° National d’identification : 25330244200095
Code Postal : 33230
Ville : Saint Médard de Guizières
Groupement de commandes : Non
Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
Lien vers le profil d’acheteur :
https://www.e - marchespublics.com/appel - offre/911517
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non
Contact : Bernard Céline
email : direction@siaepavi.fr
Tél : +33 557696279
Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Condition de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle  -  conditions / moyens de preuve : Cf. 

règlement de la consultation
Capacité économique et financière  -  conditions / moyens de preuve : Cf. règlement 

de la consultation
Capacités techniques et professionnelles  -  conditions / moyens de preuve : Cf. rè-

glement de la consultation
Technique d’achat : Sans objet
Date et heure limites de réception des plis : 01 Février 2023 à 12:00
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation (Attribution sur la base de l’offre initiale) : 

Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non
Critères d’attribution : Cf. règlement de la consultation
Identification du marché
Intitulé du marché : TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DU RESEAU D’AEP LE 

LONG DE LA RUE DES SABLONS SUR LA COMMUNE LES PEINTURES
CPV  -  Objet principal : 45232150.
Type de marché : Travaux
Description succincte du marché :  -  Tranche ferme / tronçons 1 et 2 :  -  Fourniture et 

pose canalisation FONTE C25 DN 140 sur un linéaire total égal à 978 mètres,  -  Reprise 
de 47 branchements  -  Tranche optionnelle / tronçon 3 :  -  Reprise de 13 branchements

Lieu principal d’exécution du marché : LES PEINTURES
Durée du marché (en mois) : 3
La consultation comporte des tranches : Oui
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Non
Mots descripteurs : Alimentation en eau potable, Canalisations.
Informations Complémentaires
Visite obligatoire : Non

L23EJ01193

J U D I C I A I R E S - G I R O N D I N S

ABONNEMENT

6 mois d’abonnement 39 € TTC Soit 26 numéros
1 AN d’abonnement 69 € TTC Soit 52 numéros 

2 ANs d’abonnement 109 € TTC Soit 104 numéros

Contact : Catherine Depetris  
abonnement@echos-judiciaires.com / 05 57 14 07 55

Nom

Prénom

Entreprise

Adresse 

Email

Tel 

Adresse de livraison si différente de l’adresse de facturation à compléter et à retourner,  
accompagné de votre règlement à l’ordre des ECHOS JUDICIAIRES GIRONDINS 108 rue Fondaudège  
CS 71900 - 33081 BORDEAUX Cedex

vets et droits de propriété intellec-
tuelle concernant lesdites activités ; 
- la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations fi-
nancières, immobilières ou mobilières 
ou entreprises commerciales ou indus-
trielles pouvant se rattacher à l’objet so-
cial ou à tout objet similaire ou connexe. 
- Toutes opérations quelconques contri-
buant à la réalisation de cet objet.

Siège social : 135 Rue David Johnston, 
33000 BORDEAUX

Capital : 1 400 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de BORDEAUX
Président : M. LESCARRET Jean-

Marc, demeurant 135 rue David Johnston, 
33000 BORDEAUX

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Les actions ne peuvent être 
cédées y compris entre associés qu’avec 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés statuant à la majorité des voix 
des associés disposant du droit de vote.

Clause d’agrément : Les actions ne 
peuvent être cédées y compris entre as-
sociés qu’avec l’agrément préalable de 
la collectivité des associés statuant à la 
majorité des voix des associés disposant 
du droit de vote.

L22EJ13069

Par ASSP électronique du 05/01/23, 
il a été constitué pour une durée de 99 
ans à compter de son immatriculation au 
RCS de BORDEAUX, une SAS dénommée  
E - MACHINES au capital de 5 000 euros 
sise 13 B avenue du Général de Gaulle  
-  33950 LEGE - CAP - FERRET, ayant pour 

objet social la création, la production, 
la transformation, le développement et 
la commercialisation de véhicules élec-
triques ou hydrogènes à partir de véhi-
cules thermiques existants, essence et 
diesel, communément appelé le rétrofit ; 
la vente, en direct ou en indirect, aux 
consommateurs desdits véhicules selon 
différents modèles économiques à savoir 
la location courte, moyenne et longue 
durée, le crédit - bail, l’abonnement, ou en-
core la vente au comptant ;  l’entretien et 
la réparation de véhicules électriques, hy-
brides et hybrides rechargeables de toute 
marque ; le négoce de véhicules neufs et 
d’occasion, la vente d’accessoires auto-
mobiles ou liés à l’automobile, la vente de 
pièces détachées neuves ou d’occasion, 
la vente d’huile ; la location de véhicules 
automobiles sans chauffeur ; l’implanta-
tion d’ateliers mécaniques, électriques 
et électroniques permettant de réaliser la 
transformation des véhicules thermiques 
en véhicules électriques ; la prise, l’acqui-
sition, l’exploitation sous toutes formes 
ou la cession de tous procédés et bre-
vets et droits de propriété intellectuelle 
concernant lesdites activités, et plus gé-
néralement l’exploitation de tous droits se 
rapportant à ce qui précède.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : Les ces-
sions d’actions sont soumises à l’agré-
ment de la collectivité des associés.

Président : Olivier VERGNE, demeu-
rant 65 Allée des Landes de Simon, 33950 
LEGE CAP FERRET.

Directeur Général : Catherine HEITZ, 
demeurant 16 avenue Jules Ferry, 33950 
LEGE CAP FERRET.

POUR AVIS, le Président
L23EJ00655

CONSTITUTIONS

LABORATOIRE MYLAB
Société Par Actions Simplifiée au capital 

de 1 000,00 €
Siège social : 5 bis impasse de Fouet

33670 SADIRAC
RCS BORDEAUX

 
Avis est donné de la constitution de 

la Société LABORATOIRE MYLAB, SAS 
unipersonnelle au capital de 1 000 €, sis 
à SADIRAC (33670) 5 bis Impasse de 
Fouet, ayant pour objet la fabrication de 
matériel médico-chirurgical et dentaire. 
Durée : 99 ans à compter de la date de 
son immatriculation au RCS de BOR-
DEAUX. Président : Mr Thibault SALIN, né 
le 03/11/1987 à Bordeaux et demeurant à 

SADIRAC (33670) 5 bis Impasse de Fouet. 
Clause d’agrément: Les cessions d’ac-
tions sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des actionnaires

 

L22EJ08904

Aux termes d’un ASSP en date du 
29/12/2022, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  HOLDING LESCAR-
RET

Objet social : • ........................................
La propriété, la détention, la gestion 
de valeurs mobilières, la prise de par-
ticipation dans toutes les sociétés de 
quelque nature que ce soit, dans le 
respect de la législation en vigueur 
 
• ...................................................................
Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à : 
- la création, l’acquisition, la location, la 
prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’instal-
lation, l’exploitation de tous établisse-
ments, fonds de commerce, usines, 
ateliers, se rapportant à l’une ou l’autre 
des activités spécifiées ci-dessus ; 
- la prise, l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés, bre-
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Srance : M. Thibault BOTET DE LACAZE, 

et Mme Camille BOTET DE LACAZE de-
meurant au 11 rue du port, 33640 BEAU-
TIRAN, Immatriculation de la Société au 
RCS de BORDEAUX,

L23EJ01414

Par Assp du 15/12/2022, il a été consti-
tué une SAS dénommée : MG AUTO. Ca-
pital : 1 000 €. Siège : 35 bis, rue du Mou-
lin d’Antoune à 33370 Artigues - Près - Bor-
deaux. Objet : Le négoce, la vente, l’achat 
et la réparation de véhicules d’occasion, 
carrosserie, mécanique. Durée : 99 ans. 
Président : Muzafer TASIM, demeurant à 
33530 Bassens, 12, avenue Felix Cailloux. 
Immatriculation au RCS de BORDEAUX.

L23EJ01428

KRD2
Société civile de construction vente au 

capital de 5 000€
Siège social : 43 avenue du Docteur Albert 

Schweitzer, 33700 MERIGNAC
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à MERIGNAC du 
15/12/2022, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société civile de 
construction vente

Dénomination sociale : KRD2
Siège social : 43 avenue du Docteur Al-

bert Schweitzer, 33700 MERIGNAC
Objet social : La société a pour objet :
 -  L’acquisition d’un terrain à bâtir d’une 

superficie de 2 288 m2 situé à AUDENGE 
(33980), 9 rue John Keynes -  Parc d’acti-
vités P2A, ainsi que tous immeubles et 
droits susceptibles de constituer des ac-
cessoires ou annexes dudit terrain;

 -  L’aménagement et la construction sur 
ce terrain, d’un bâtiment artisanal.

 -  La vente du bâtiment construit à tous 
tiers, sous quelque forme que ce soit, en 
totalité ou par fractions;

 -  L’obtention de toutes ouvertures de 
crédit, prêts et constitution des garanties 
y relatives;

Durée de la Société : quatre - vingt - dix 

- neuf ans à compter de la date de l’imma-
triculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés

Capital social : 5 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Franck BADUEL, 
né le 06 mars 1971 à AURILLAC de-
meurant 43 avenue du Docteur Albert 
Schweitzer 33700 MERIGNAC

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant.

Agrément des associés représentant 
au moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

L23EJ01446

ROQUE SAINT LIZIER
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Suivant acte reçu par Maître Caroline 

LAFFARGUE, Notaire à BORDEAUX (33) 
le 23 décembre 2022 a été constitué 
une société en nom collectif dénommée 
ROQUE SAINT LIZIER, ayant les caracté-
ristiques suivantes :

Forme : Société en Nom Collectif (SNC)
Objet : Toutes activités de promotions 

immobilière et de marchand de biens, à 
savoir l’achat de biens immobiliers ou 
terrains en vue de leur revente, et no-
tamment l’acquisition d’immeubles sis à 
CREYSSE (24100) avenue de la Roque, 
ainsi que la propriété, l’exploitation et 
la disposition de tous immeubles bâtis 
ou non bâtis, l’aménagement, viabilisa-
tion, construction et/ou démolition d’im-
meubles en vue de leur location ou de leur 
vente a tous tiers.

Siege social : MERIGNAC (33700) 3 rue 
François Arago

Durée : 99 ans
Capital : 1.000,00 €
Gérant : La société dénommée CTI 

PROMOTION, SAS dont le siège est à 
MERIGNAC (33700) 3 rue François Ara-
go identifiée au SIREN sous le numéro 
893478420

Associés : la société CTI PROMOTION 
susnommée et la société STAMO, SASU 
dont le siège est à MERIGNAC (33700) 3 
rue François Arago, identifiée au SIREN 
sous le numero 409409158

La société sera immatriculée au RCS 
de BORDEAUX

L23EJ01254

Aux termes d’un acte SSP en date du 3 
janvier 2023 à NAUJAC SUR MER, il a été 
constitué une SARL dénommée: V.A.T.T. 
SIEGE SOCIAL : NAUJAC SUR MER 
(33990) 6 Rye Des Lys. OBJET : Toutes les 
activités du bâtiment et de travaux publics 
dont notamment le terrassement, l’assai-
nissement, la clôture et VRD. DUREE : 
99 ans à compter de son immatricula-
tion au RCS de BORDEAUX. CAPITAL : 1 
000 euros. GERANCE :  -  Monsieur Dylan 
TARDITZ, demeurant à NAUJAC SUR 
MER (33990) 6 Rue Des Lys  -   Monsieur 
Fabrice TARDITZ, demeurant à NAUJAC 
SUR MER (33990) 6 Rue Des Lys

L23EJ01285

Par acte SSP du 11/01/2023, il a été 
constitué une SCI dénommée : SCI ECL 
Siège social : 4 Chemin de la Fabrique, 
33410 BÉGUEY Capital : 2.000€ Objet : 
Achat, vente, location de tous biens im-
mobiliers Gérance : Mme Emmanuelle LE-
BRETON, 4 Chemin de la Fabrique, 33410 
BÉGUEY, M. Christophe LEBRETON, 4 
Chemin de la Fabrique, 33410 BÉGUEY 
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS de BORDEAUX

L23EJ01318

IMMO LAB
Société civile immobilière
Au capital de 100 euros

Siège social : 5, Allée Jean Cavaillès
 33160 SAINT MEDARD EN JALLES

RCS BORDEAUX
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SAINT MEDARD EN 
JALLES du 4 janvier 2023 il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : Immo Lab
Siège social : 5, Allée Jean Cavaillès, 

33160 SAINT MEDARD EN JALLES
Objet social : l’acquisition d’immeuble, 

l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement dudit immeuble et 
de tous autres immeubles bâtis dont elle 
pourrait devenir propriétaire ultérieure-

ment, par voie d’acquisition, échange, 
apport ou autrement.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS.

Capital social : 100 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance : M. Julien, Christian, Bernard 
LABOUYRIE, demeurant 5, Allée Jean 
Cavaillès, 33160 SAINT MEDARD EN 
JALLES

Clauses relatives aux cessions de 
parts : Cession libre entre associés ; ces-
sions à des tiers soumis à agrément des 
associés représentant les 3/4 au moins du 
capital social.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

Pour avis. La Gérance
L23EJ01340

STAFAN
Société civile au capital de 1 000 €uros

Siège social : 2 route de Capdeville,  
33121 CARCANS

 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Carcans du 3 janvier 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale : STAFAN
Siège social : 2 route de Capdeville, 

33121 CARCANS
Objet social : l’acquisition d’un im-

meuble sis à Carcans, 4 route de Touate, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement dudit immeuble et 
de tous autres immeubles bâtis dont elle 
pourrait devenir propriétaire ultérieure-
ment, par voie d’acquisition, échange, 
apport ou autrement,

 -  éventuellement et exceptionnelle-
ment l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société, 
et généralement toutes opérations quel-
conques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet ci - dessus 
défini, pourvu que ces opérations ne mo-
difient pas le caractère civil de la Société.

Durée de la Société : 99 ans ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital social : 1 000 €uros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Stéphanie HERMANN 2 
Route de Capdeville 33121 CARCANS

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis
La Gérance

L23EJ01386

CAP NATURE
Société par actions simplifiée  

au capital de 10 000 €uros
Siège social : 4 Route de Touate,  

33121 CARCANS
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CARCANS du 3 janvier 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CAP NATURE
Siège : 4 Route de Touate, 33121 CAR-

CANS
Durée : quatre vingt dix neuf ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 10 000 €uros
Objet : l’exploitation d’un camping, ca-

ravaning et toute activité d’hôtellerie de 
plein air, la location d’emplacements pour 
mobil homes, hivernage

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Madame Stéphanie HER-
MANN, demeurant 2, route de Capdeville, 
33121 CARCANS

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux

POUR AVIS
Le Président

L23EJ01388

GAFT Société à responsabilité limitée 
au capital de 1 000 euros Siège social : 
11 rue du port 33 640 BEAUTIRAN Aux 
termes d’un acte sous signature privée en 
date à BEAUTIRAN du 12/01/2023 il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes : Forme sociale : 
Société à responsabilité limitée Dénomi-
nation sociale : GAFT Siège social : 11 rue 
du port, 33640 BEAUTIRAN Objet social : 
activité de holding Durée de la Société : 
99 ans Capital social : 1 000 euros Gé-

POUR RECEVOIR LE SERVICE RÉGULIER DE NOTRE JOURNAL

ABONNEZ-VOUS !
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SOCIETE
Suivant acte reçu par Maître Nicolas 

YAIGRE notaire membre de la société 
«YAIGRE NOTAIRES ASSOCIES» sarl 
dont le siège social est à BORDEAUX 14 
rue de Grassi, le 10 janvier 2023

A été constitué une société dont les ca-
ractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : COSTONIS
Forme : société civile immobilière
Objet : l’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location (meublée ou 
libre) et la vente (exceptionnelle) de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion.

Siège : SAINT - MEDARD - EN - JALLES 
(33160), 20 C chemin du Moulinat.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS DE BORDEAUX.

Capital : 100 € (apport en numéraire)
Toutes les cessions de parts, quelle 

que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

Gérance : Monsieur Christophe 
COSTES, et Mademoiselle Priscilla 
Isabelle DONIS, demeurant ensemble à 
SAINT - MEDARD - EN - JALLES (33160)20 C 
chemin du Moulinat

L23EJ01451

AVIS DE 
CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Elodie 
BERNERON, Notaire Associée à PORT 
SAINTE FOY ET PONCHAPT (33220), 4 
rue Jules Ferry, le 11 janvier 2023, a été 
constituée une société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale est : SCI DE 
GRANEY

Forme : Société civile immobilière
Le siège social : ARVEYRES (33500) 

Graney
Durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme 

de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR)
Les apports sont en numéraire.
Objet : La société a pour objet : l’ac-

quisition, en état futur d’achèvement ou 
achevés, l’apport, la propriété, la mise en 
valeur, la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la loca-
tion et la vente (exceptionnelle) de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que de 
tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion.

Le gérant est Monsieur Samuel WAL-
TON demeurant ARVEYRES (33500) lieu-
dit «la maison neuve».

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
LIBOURNE.

Toutes les cessions de parts, quelle 
que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

Pour avis
Le notaire.

L23EJ01464

BUSINESS BY DESIGN
Société civile immobilière
au capital de 1 500 euros 

Siège social : 8B impasse du Moulin, 
33370 TRESSES

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 02/01/2023 à TRESSES, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : BUSINESS BY 
DESIGN

Siège social : 8B impasse du Moulin, 
33370 TRESSES

Objet social : L’acquisition, l’adminis-
tration, l’exploitation par voie de location 
nue ou autrement, de tout bien immeuble 
bâti ou non bâti dont elle viendrait à être 
propriétaire, et à titre exceptionnel l’alié-
nation du ou des immeubles au moyen de 
vente, échange ou apport en société ;

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 500 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Madame Valérie AGUIAR et 
Monsieur Paulo OLIVEIRA AGUIAR

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant, 
représentant au moins les deux tiers des 
parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

L23EJ01468

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/12/2022, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : YEBA CONSULTING
Objet social : Prestations de services 

location, vente de matériel et logiciels in-
formatiques

Siège social : 12 Rue Roger Salengro, 
33150 CENON

Capital : 15 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de BORDEAUX
Président : 10NAMICRO, SARL au ca-

pital de 15 000 €, ayant son siège social 
12 Rue Roger Salengro , 33150 CENON, 
RCS de BORDEAUX n°484 976 915

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Chaque actionnaire est convoqué 
aux Assemblées. Chaque action donne 
droit à une voix.

L23EJ01524

Aux termes d’un ASSP en date du 
02/01/2023, il a été constitué une  SCCV 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : AUDENCE 
PONTEILS

Objet social : Avis est donné de la 
constitution par acte sous seing pri-
vé en date du 02/01/2023, de la socié-
té « AUDENGE PONTEILS », société 
civile de construction-vente, au ca-
pital de 1 000 €. Siège social : 3 Rue 
François Arago 33700 MERIGNAC.  
Objet : - L’acquisition de deux immeubles 
situés à AUDENGE (GIRONDE  33980) 
au : 12 rue John Keynes, Parc d’activi-
té P2A, cadastré DM n°42 et Lieu-dit La 
Braneyre, cadastré DM n°19, désignés 
ensemble (« l’immeuble »), l’acquisition, le 
cas échéant, de tous autres terrains mi-
toyens nécessaires à la réalisation dudit 
ensemble immobilier, l’acquisition de tous 
droits personnels ou réels susceptibles 
d’améliorer la consistance ou de consti-
tuer l’accessoire du terrain visé ci-des-
sus, l’éviction des éventuels occupants, 
l’édification sur tout ou partie du terrain, 
après démolition - le cas échéant - des 
constructions existantes, d’un ensemble 
immobilier, composé dune ou plusieurs 
constructions destinées à usage d’éta-
blissement de santé, et/ou à usage indus-
triel et/ou artisanal, la vente par lots ou en 
totalité du terrain, de l’ensemble immobi-

lier ou des constructions, soit achevé, soit 
à terme, soit en état futur d’achèvement. 
Durée : 20 ans. Gérant : la socié-
té CTI PROMOTION, SAS au capi-
tal de 200 000 € dont le siège est à 
MERIGNAC (33700), 3 Rue François 
Arago, immatriculée au RCS de BOR-
DEAUX sous le numéro 893 478 420.  
Cession de parts : les cessions de 
parts sociales entre vifs sont libres 
entre associés. Toutes autres cessions 
sont soumises à l’agrément préalable 
obtenu par décision des associés.  
Immatriculation : RCS DE BORDEAUX 
Pour avis 
Le Gérant

Siège social : 3 rue François Arago, 
33700 MERIGNAC

Capital : 1 000 €
Durée : 20 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de BORDEAUX
Gérance : CTI PROMOTION, SAS 

au capital de 200 000 euros, ayant 
son siège social 3 rue François Arago, 
33700 MERIGNAC, immatriculée sous le 
n°893 478 420 au RCS de BORDEAUX

Pour avis
Le Gérant

L23EJ01537

Etude de  
Maître Jérôme DELYFER,  

notaire à  
ARTIGUES PRES BORDEAUX 

(Gironde),  
5 avenue de Pinsan.

AVIS DE 
CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Anne 
SAUDUBRAY, Notaire au sein de l’Etude 
de Me DELYFER titulaire d’un Office No-
tarial à ARTIGUES PRES BORDEAUX, 5 
avenue de Pinsan, le 29 décembre 2022, 
a été constituée une société civile immo-
bilière, enregistré au service départemen-
tal de l’enregistrement de BORDEAUX, le 
06 janvier 2023 volume 2023N, numéro 
00017.

Objet : acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, apport, pro-
priété, mise en valeur, transformation, 
construction, aménagement, administra-
tion, location et vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe.

Dénomination  : SCH IMMO SCI.
Siège social : PINEUILH (33220), 107 

rue Jean Moulin .
Durée de 99 années.
Capital social : MILLE EUROS (1 

000,00 EUR) soit 500€ par chacun des 
associés ci - après nommés et co - gérants.

Gérants: Mr Anatole SCHWEITZER, 
demeurant à BORDEAUX (33000) 18 
avenue Marcel Dassault résidence Jules 
Verne Bat D1 appt 412, et Mr Lilian 
SCHWEITZER, demeurant à RIXHEIM 
(68170) 16 rue d’Allemagne.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
LIBOURNE. Pour avis.

Le notaire.
L23EJ01543

L’ATELIER ESSENTIEL Société par 
actions simplifiée au capital de 1 000 
euros Siège social : 9 allée de Tourny, 
33490 ST MACAIRE Aux termes d’un acte 
sous signature privée en date à LANGON 
du 12/01/2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme : Société par actions 
simplifiée Dénomination : L’ATELIER ES-
SENTIEL Siège : 9 allée de Tourny, 33490 
ST MACAIRE Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés Capital : 1 000 eu-
ros Objet : Salon de coiffure, esthétique, 
onglerie, extension de cils, tatouage, ma-
quillage permanent, vente de vêtements, 
vente de produits coiffure et Fish SPA. 
Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 

sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. Agrément : Les 
cessions d’actions au profit d’associés 
ou de tiers sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés. Président : 
Madame Sonia COSTA, demeurant 19 rue 
de l’Eglise, 33490 ST MACAIRE, Directeur 
général : Madame Sonia TARGHI - RUVAL, 
demeurant 6A Chemin de Quinot, 33410 
CADILLAC. La Société sera immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés 
de BORDEAUX. POUR AVIS Le Président

L23EJ01562

Suivant acte sous seings privé, le 8 dé-
cembre 2022, a été constituée la société 
civile dénommée «LEMOUNIER», dont 
le sigle est «SCI LEMOUNIER» siège 
social : PESSAC (33600), 25 rue Blaise 
Pascal. Capital social : CENT EUROS 
(100,00 €), divisé en 100 parts sociales 
de DIX EUROS (10,00 €) chacune, numé-
rotées de 1 à 100 Apports en numéraire : 
100 €. Objet social : L’acquisition, l’admi-
nistration et l’exploitation par bail, loca-
tion ou autrement, de tous les immeubles 
bâtis ou non bâtis, dont la société pourrait 
devenir propriétaire par voie d’acquisi-
tion, d’apport, d’échange ou autrement. 
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au R.C.S. BORDEAUX. Cessions 
de parts soumises à l’agrément des as-
sociés. Nommée première gérante de la-
dite société : Madame Valérie Anne Lucile 
LEMOUNIER, dt à PESSAC (33600), 2 c 
avenue Léon Blum.

L23EJ01567

CTM IMMOBILIER 33
Société par actions simplifiée au capital de 

1 000 euros
Siège social : 20 Avenue de l’Hôtel de 

Ville, 33450 ST SULPICE ET CAMEYRAC
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 12/01/2023 à SAINT 
SULPICE ET CAMEYRAC, il a été consti-
tué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes : Forme : Société par 
actions simplifiée, Dénomination : CTM 
IMMOBILIER 33, Siège : 20 Avenue de 
l’Hôtel de Ville, 33450 ST SULPICE ET 
CAMEYRAC, Durée : 99 ans à compter 
de son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés, Capital : 1 000 
euros, Objet : Toute activité de marchand 
de biens, à savoir l’achat de biens immo-
biliers ou terrains en vue de leur revente, 
ainsi que toutes actions de promotion im-
mobilière, ainsi que toutes opérations de 
maitrise d’uvre et de construction-vente. 
La location, l’exploitation sous quelque 
forme que ce soit de tous immeubles bâ-
tis ou non bâtis, immeubles à construire, 
parts ou actions de sociétés immobilières 
ou sociétés dont l’actif comprend un im-
meuble ou un fonds de commerce, pro-
grammes immobiliers, droits immobiliers, 
fonds de commerce et de tous droits et/
ou obligations y afférent, en qualité de 
marchand de biens ; La location meublée 
et équipée de tous immeubles, l’acqui-
sition, l’exploitation, la distribution et la 
vente de tous biens et services destinés 
à contribuer, directement ou indirecte-
ment, à l’aménagement, au confort et à 
l’agrément des immeubles loués, gérés 
ou cédés ; Exercice du droit de vote : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions. 
Président : Monsieur Thomas MERCIER, 
demeurant 20 Avenue de l’Hôtel de Ville, 
33450 ST SULPICE ET CAMEYRAC, Di-
recteur général : Madame Cécile MER-
CIER née GINIEIS, demeurant 20 avenue 
de l’Hôtel de Ville 33450 ST SULPICE ET 
CAMEYRAC . La Société sera immatricu-
lée au Registre du commerce et des so-
ciétés de BORDEAUX.

L23EJ01568

J U D I C I A I R E S - G I R O N D I N S

SERVICE 
ABONNEMENT

TÉL. 05 57 14 07 55

abonnement@echos-judiciaires.com
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Avis de constitution : SAS SOUS LES 
PINS

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 2 janvier 
2023, à VENDAYS - MONTALIVET.

Dénomination : SOUS LES PINS.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 2 RUE DE LA VERRERIE, 

33930 VENDAYS - MONTALIVET.
Objet : LE COMMERCE DE DÉTAIL 

ALIMENTAIRE SPÉCIALISÉ, LA VENTE 
DE PRODUITS LOCAUX ET ARTISA-
NAUX.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros divisé 

en 100 actions de 10 euros chacune, ré-
parties entre les actionnaires proportion-
nellement à leurs apports respectifs.

Ont été nommés :
Président : Madame MAGDELEINE 

AUDRERIE 11 RUE VENSACAISE 33 930 
VENDAYS MONTALIVET.

Directeur général : Monsieur SIMON 
IUNG 11 RUE VENSACAISE 33930 VEN-
DAYS MONTALIVET.

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux.

Pour avis.
L23EJ01604

Par Acte SSP en date du 11 janvier 
2023, est constituée la Société présen-
tant les caractéristiques suivantes : dé-
nomination : Minarestaurant ; Forme : 
SAS ; Capital : 1.000 € ; Siège : 9 rue 
Capdeville  -  33000 Bordeaux; Objet : La 
restauration, la vente d’accessoires et de 
produits dérivés sur place et/ou à empor-
ter, la création, l’acquisition,  la location, 
la prise en location gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, de 
fonds de commerce, d’usines, d’ateliers 
se rapportant à l’une ou l’autre des activi-
tés spécifiées ; l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés et brevets 
se rapportant à ces activités ; Durée : 99 
années ; Président : Monsieur Marc - An-
toine Chabaut, demeurant 9 rue Capde-
ville  -  33000 Bordeaux. Immatriculation 
RCS de Bordeaux

L23EJ01648

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé à CENON en date du 09/01/2023, il a 
été constitué une société civile immobi-
lière présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme sociale : Société civile im-
mobilière Dénomination sociale : JALC1 
Siège social : 85 rue Anatole France, 
33150 CENON Objet social : L’acquisition, 
l’édification, la prise à bail, la location, la 
sous - location de tous biens et droits im-
mobiliers, bâtis et non bâtis. Et plus gé-
néralement, la propriété et la gestion de 
tous immeubles et droits immobiliers. Du-
rée de la société : 99 années à compter de 
la date de son immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés Capital : 
1 000 € Gérant : Monsieur LATREUILLE 
Adrien, demeurant 85 rue Anatole France, 
33150 CENON Immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des 
Sociétés de Bordeaux. Pour avis, la Gé-
rance.

L23EJ01653

LOCK IT FAST Société par actions 
simplifiée au capital de 1 000 euros Siège 
social : 16 rue de la Silice, 33380 MAR-
CHEPRIME   Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date à BORDEAUX 
du 13/01/2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme : Société par actions 
simplifiée Dénomination : LOCK IT FAST 
Siège : 16 rue de la Silice, 33380 MAR-

CHEPRIME Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés Capital : 1 000 eu-
ros Objet :  -  Import et export de véhicules.  
-  Courtage de véhicules.  -  Location véhi-
cules de luxe, moto, utilitaire, engins de 
chantiers.  -  Achat, revente, dépôt - vente 
de véhicules, motos, engins de chantiers, 
utilitaires.  -  Grossiste de pièces déta-
chées. Exercice du droit de vote : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective. 
Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions. 
Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre. 
Agrément : Les cessions d’actions au pro-
fit d’associés ou de tiers sont soumises à 
l’agrément de la collectivité des associés. 
Président : Monsieur Farouk BOUGHRA-
RA, demeurant 220 Chemin de la Cour-
geyre, 40430 SORE. La Société sera im-
matriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de BORDEAUX. POUR AVIS 
Le Président

L23EJ01662

Aux termes d’un acte sous-seing privé 
en date du 13/01/2023, il a été constitué 
une SAS présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : LN DISTRIBU-
TION

Siège Social : Rue de Fleurenne - 
33290 Blanquefort

Objet Social : L’achat, la vente, la loca-
tion, la réparation de tout matériel méca-
nique, électrique, électronique ou électro-
ménager, de tout produit de coutellerie et 
d’orfèvrerie, de tous produits de beauté, 
et le négoce des produits servant à leur 
entretien, à leur utilisation, ainsi que des 
produits dérivés ; Le négoce et la répa-
ration de tout article électrique ou élec-
tronique de taille réduite pour le voyage 
ou la maison ;

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation.

Capital social : 1.000 € divisé en 1.000 
actions de 01 € de nominal chacune.

Présidente : Madame Régine CLERIS-
SI, demeurant 7 allée Marie Laurencin - 
33160 Saint Médard en Jalles.

Immatriculation : R.C.S. de Bordeaux.
Pour avis.

L23EJ01674

Aux termes d’un ASSP en date du 
04/01/2023, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : PRABEL 2
Objet social : La propriété, le finance-

ment et l’exploitation directe, indirecte de 
tout fonds de commerce de restaurant, 
de brasserie, de glacier, crémerie, laiterie, 
de fabrication et vente de plats cuisinés à 
consommer sur place ou à emporter

Siège social : 8 Avenue de Lestrille, 
33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX

Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de BORDEAUX
Président : NOH & CO, Société civile 

au capital de 421 000 €, ayant son siège 
social 8 Avenue de Lestrille, 33370 ARTI-
GUES PRES BORDEAUX, RCS de BOR-
DEAUX

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Le droit de vote attaché aux ac-
tions est proportionnel à la quotité de ca-
pital qu’elles représentent. Chaque action 
ordinaire donne droit à une voix

L23EJ01679

AVIS DE 
CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Philippe 
JEAN, Notaire membre de la Société à 
Responsabilité Limitée «Office Notarial 
B’A» à la résidence d’ARCACHON (Gi-
ronde), 14, Boulevard Général Leclerc, le 
10 janvier 2023, a été constituée une so-
ciété civile

immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

La dénomination sociale est : SCI 
GESMOS.

Le siège social est fixé à : LA TESTE 

- DE - BUCH (33260), 3 rue Pierre Dignac.
La société est constituée pour une du-

rée de 90 années
Le capital social est fixé à la somme 

de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR).
Les apports sont déposés à la comp-

tabilité de Maître JEAN Notaire à ARCA-
CHON.

Toutes les cessions de parts, quelle 
que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

Le gérant est Madame Sophie FLO-
QUET demeurant 3 rue Pierre Dignac à 
LA TESTE DE BUCH.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX

Pour avis
Le notaire.

L23EJ01690

Aux termes d’un ASSP en date du 
02/01/2023, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : GUYENNET
Objet social : En France et à l’Étranger, 

des Services de Traduction et de Relec-
ture

Siège social : 174, Rue de l’Ecole Nor-
male, 33000 BORDEAUX

Capital : 2 000 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de BORDEAUX
Gérance :   Mme  GUYENNET San-

drine, demeurant  174, Rue de l’Ecole 
Normale, 33000  BORDEAUX

L23EJ01708

Aux termes d’un ASSP en date du 
14/01/2023, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  TEDLA
Objet social : Achat, la vente 

en gros et en details de prêt à 
porter et tout accessoires liés  
Dessin, conception, production et com-
mercialisation de prêt à porter et acces-
soires

Siège social : 18 rue François Mauriac , 
33160 SAINT MEDARD EN JALLES

Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de BORDEAUX
Président : M. EVENISSE DE LOS AN-

GELES  Thomas, demeurant 69 avenue 
Anatole France, 33110 LE BOUSCAT

Admission aux assemblées et 
droits de votes : Chaque action-
naire est convoqué aux Assemblées.  
Chaque action donne droit à une voix sauf 
action de préférence. 

Clause d’agrément : Cession libre 
entre associés

Pour avis
Thomas EVENISSE DE LOS ANGELES

L23EJ01711

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à BORDEAUX du 13/01/2023 il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société Civile de 
Moyens

DENOMINATION SOCIALE : MINER-
VIUS

SIEGE SOCIAL : 139, rue Belleville  -  
33000 BORDEAUX

OBJET SOCIAL :
La Société a pour objet exclusif la mise 

en commun de moyens utiles destinés à 
faciliter l’activité professionnelle de ses 
membres, sans que la Société ne puisse 
elle - même exercer celle - ci.

La Société a pour objet social :
 -  La mise à disposition de locaux à 

usage professionnel, de matériel et de 
meubles à usage professionnel, et de per-
sonnel le cas échéant, embauché à cet 
effet et dédié à l’activité professionnelle ;

 -  L’entretien des biens mis à disposi-
tion ;

 -  Le financement et le règlement des 
dépenses de la Société et la répartition 
entre les Associés de ces charges, en 
fonction de ce qui est mis à la disposition 
de chacun, dans les conditions prévues 
aux présents statuts ;

 -  Et plus généralement tout ce qui est 
nécessaire au fonctionnement de la So-
ciété, ainsi que toutes opérations quel-
conques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet ci - dessus 
défini, pourvu que ces opérations ne mo-
difient pas le caractère civil de la Société.

DUREE DE LA SOCIETE : 25 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS

CAPITAL SOCIAL : 1 000,00 euros, 
constitué uniquement d’apports en nu-
méraires

CESSION DE PARTS : Les parts so-
ciales ne peuvent être cédées, sauf entre 
associés, qu’avec un agrément donné 
dans les conditions d’une décision col-
lective extraordinaire, et ce, même si les 
cessions sont consenties au conjoint ou 
à des ascendants ou descendants du cé-
dant.

GERANCE : Les premiers Gérants de la 
Société nommés sans limitation de durée 
sont :

 -  Monsieur Grégoire, Jean, Guillaume, 
Benjamin MOULY, né le 17 septembre 
1990 à L’UNION (31240), de nationalité 
Française, demeurant 62, rue du Mirail à 
BORDEAUX (33000),

 -  Monsieur Gaessy GROS, né le 2 juin 
1985 à ÉCHIROLLES (38130), de nationa-
lité Française, demeurant 1, place du Pra-
deau à BORDEAUX (33000),

Immatriculation de la Société au RCS 
de BORDEAUX

Pour avis, la Gérance
L23EJ01713

SERVICE ABONNEMENT
TÉL. 05 57 14 07 55 

abonnement@echos-judiciaires.com
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10/01/2023, il a été constitué une SASU à 
capital variable ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : S.A.S.U. LA BOU-
TIQUE DU COUVENT

Objet social : Commerce de boissons 
et autres produits, services évenemen-
tiels, touristiques et services annexes.

Siège social : 10 RUE GUADET, 33330 
SAINT EMILION

Capital minimum : 1 000 €
Capital initial : 1 000 €
Durée : 30 ans à compter de son imma-

triculation au RCS LIBOURNE
Président : SOCIÉTÉ D’EXPLOITATION 

DES VIGNOBLES JOINAUD - BORDE, 
Société civile au capital de 42816 euros, 
ayant son siège social 10 RUE GUADET, 
33330 SAINT EMILION, RCS LIBOURNE 
n°312520703

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité.

L23EJ01722

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à CESTAS du 13/01/2023, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : CAMP
Siège social : 2 B chemin de la Jalle, 

33610 CESTAS
Objet social : L’installation, l’entretien, 

le dépannage de tous types de poêles et 
inserts et de tout autre système de chauf-
fage au bois ; La vente et fourniture de 
combustibles pour le chauffage ; La vente 
de tous accessoires et fournitures liées à 
l’installation, la maintenance et l’entretien 
de tous poêles et inserts ; Petit aména-
gement intérieur et extérieur ; Toutes ac-
tivités liées directement ou indirectement 
à l’activité

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 3 000 euros
Gérance : Patrick MARIE, associé 

unique demeurant à CESTAS (33610) 2B 
chemin de la Jalle, et Pierre LEGER, de-
meurant à CESTAS (33610) 4 Chemin de 
la Jalle ont été nommés gérants de la 
Société.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX

Pour avis
La Gérance

L23EJ01736

IMMO SERVICES 33
Société par actions simplifiée au capital de 

1 000 euros
Siège social : 8 Rue Lebon, 33160 ST 

MEDARD EN JALLES
 

CONSTITUTION
 

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : IMMO SERVICES 33
Siège : 8 rue Lebon, 33160 ST ME-

DARD EN JALLES
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : Assistance et conseil dans la 

gestion locative et dans l’organisation ; 

Réalisation de tous travaux d’entretien 
par l’intermédiaire ou non de profession-
nels.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Patrick VIAU, demeurant 
8 rue Lebon, 33160 ST MEDARD EN 
JALLES.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

L23EJ01745

PATOUNE & COMPAGNIE
Société à responsabilité limitée à associée 

unique
au capital de 1 000 euros

Siège social : 7 AVENUE RAUZE SYBIL 
33360 CENAC

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 16/01/2023 à CENAC, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée à associée unique

Dénomination sociale : PATOUNE & 
COMPAGNIE

Siège social : 7 AVENUE RAUZE SY-
BIL, 33360 CENAC

Objet social : La réalisation de toilet-
tage animalier, le soin, la beauté, le bien 
être et esthétique pour animaux, la vente 
accessoire de vêtements, de produits en 
rapport au toilettage d’animaux et d’ali-
ments pour les canins et félins, la forma-
tion et le perfectionnement en toilettage 
canins,

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Estelle MARTIN, 

demeurant 7 Avenue Rauze Sybil 33360 
CENAC, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

L23EJ01819

EM FINANCE
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 1, Allée Jasmin
33140 VILLENAVE D’ORNON

 

Par un acte sous signature électro-
nique du 11/01/2023 à VILLENAVE D’OR-
NON, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 
Forme : SAS unipersonnelle Dénomina-
tion : EM FINANCE Siège : 1, Allée Jas-
min (33140) VILLENAVE D’ORNON Du-
rée : 99 ans Capital : 1 000 € Objet : la 
prise de participation dans le capital de 
toutes sociétés françaises ou étrangères 
sous quelque forme que ce soit par sous-
cription, acquisition ou vente de toutes 
valeurs mobilières, titres négociables ou 
non négociables, la gestion de toute par-
ticipation ou intérêt indirect qu’elle puisse 
posséder dans toute société ou entre-
prise , la présidence dans toutes socié-
tés et l’exercice de mandats sociaux de 
toutes natures, l’animation de toute filiale 
en participant activement à la conduite de 
la politique du groupe formé par la Socié-
té et les filiales animées, la fourniture de 
toutes prestations de services de toutes 
natures à ses filiales sous réserve le cas 
échéant du respect des dispositions 
légales et réglementaires applicables. 

Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions. La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre. Président : Mme Eve MATHE 
demeurant 1, Allée Jasmin (33140) VILLE-
NAVE D’ORNON La Société sera immatri-
culée au RCS BORDEAUX.

L23EJ01829

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous seings 

privés en date du 05 JANVIER 2023 à 
GRADIGNAN, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes :- Forme : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle- Dénomination 
: AMNOS Formation et Consulting- Siège 
: Pôle de santé 4 allées des Pins 33170 
GRADIGNAN- Durée : quatre-vingt dix-
neuf années à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et 
des sociétés- Capital : 4000 euros- Ob-
jet : la société a pour objet en France et 
à l’étranger : Centre de formation et de 
consulting visant à enseigner des tech-
niques de communication au sein des 
métiers de l’accompagnement et à audi-
ter au sein des entreprises. Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. Agrément : Les 
cessions d’actions, à l’exception des 
cessions aux associés, sont soumises à 
l’agrément de la collectivité des associés. 
Actionnaire unique et président : Madame 
Erika BORDE, demeurant 125 E avenue de 
Cestas 33850 LEOGNAN. La Société sera 
immatriculée au R.C.S. de BORDEAUX.

L23EJ01832

AVIS DE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 16 janvier 2023, il a été consti-
tué, sous la dénomination sociale NFG 
HOLDING, une société par action simpli-
fiée ayant pour objet la prise de partici-
pations et d’intérêts et la gestion de ces 
participations dans toutes sociétés fran-
çaises et étrangères, l’acquisition et la 
gestion de toutes valeurs mobilières ainsi 
que l’assistance et le conseil en matière 
juridique, économique, financière, com-
merciale et technique ainsi que des pres-
tations de management d’entreprise dans 
toutes sociétés françaises et étrangères 
et notamment celles dans lesquelles elle 
détient des participations,

Le siège social est fixé à SAINT 
LOUBES (33 450), 3, Bis Chemin du Gou-
bert.

La durée de la société est fixée à 99 
ans.

Le capital social, formé par l’apport 
des associés est de 1.000 €.

L’exercice social commence le 1er 
janvier et se termine le 31 décembre de 
chaque année.

Mr Frédéric GUEDJ, demeurant SAINT 
LOUBES (33 450), 3, Bis Chemin du Gou-
bert a été nommé en qualité de Président 
par décision statutaire.

Mme Bernadette GUEDJ, demeurant 
SAINT LOUBES (33 450), 3, Bis Chemin 
du Goubert a été nommée en qualité de 
Directeur général par décision statutaire.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce du tribunal de com-
merce de BORDEAUX.

Pour avis
Le président

L23EJ01841

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous seings pri-

vés en date du 16 JANVIER 2023 à BEY-
CHAC ET CAILLAU, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :- Forme : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle- Dénomination : 
HIGH T- Siège : Lot 3 Bis Parc d’activité 
Pasquina, Lieu-dit Taleyran 33750 BEY-
CHAC ET CAILLAU- Durée : quatre-vingt 
dix-neuf années à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et 
des sociétés- Capital : 1000 euros- Objet 
: Conseil pour les affaires et la gestion. 
Tout associé peut participer aux déci-
sions collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions au jour de la décision col-
lective. Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions. Agrément : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés. Actionnaire unique 
et président : Monsieur Théo PISELLI 
demeurant 16 Place Ferdinand Buisson 
42100 SAINT-ETIENNE. La Société sera 
immatriculée au R.C.S. de BORDEAUX.

L23EJ01944

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date du 

17/01/2023 il a été constitué une société 
dont les principales caractéristiques sont 
les suivantes :

Dénomination Sociale : SCCV  
L’ESQUIREY

Forme : SCCV
Capital social : 1 000 €
Siège social : 25 rue Sainte Philomène, 

33300 BORDEAUX
Objet social : Acquisition d’un terrain, 

aménagement et construction sur ce ter-
rain, d’un immeuble en appartements et 
locaux. La division de cet immeuble en 
appartements et locaux sous le régime de 
la copropriété. La vente du dit immeuble 
en totalité ou par appartements et locaux 
soit après achèvement ou en état de futur 
achèvement et toutes opérations immobi-
lières et financières.

Gérance : SIGNATURE PROMOTION, 
dont le siège social est situé à BOR-
DEAUX (33300) 25 Rue Sainte Philomène, 
SAS au capital de 40 000 €, représentée 
par Mr Bruno Duplantier, agissant en qua-
lité de Président, inscrite au RCS de Bor-
deaux sous le numéro 820 198 505.

Clause d’agrément : Les statuts 
contiennent une clause d’agrément des 
cessions de parts.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de BORDEAUX

L23EJ01995

24H/24H
PUBLICATION DE 
VOTRE ANNONCE 

LÉGALE EN 
LIGNE  VIA NOTRE 

PLATEFORME 
INTERNET
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Aux termes d’un acte SSP en date du 
17/01/2023 il a été constitué une société 
dont les principales caractéristiques sont 
les suivantes :

Dénomination Sociale : SCCV 
GEMMES

Forme : SCCV
Capital social : 1 000 €
Siège social : 25 rue Sainte Philomène, 

33300 BORDEAUX
Objet social : Acquisition d’un terrain, 

aménagement et construction sur ce ter-
rain, d’un immeuble en appartements et 
locaux. La division de cet immeuble en 
appartements et locaux sous le régime de 
la copropriété. La vente du dit immeuble 
en totalité ou par appartements et locaux 
soit après achèvement ou en état de futur 
achèvement et toutes opérations immobi-
lières et financières.

Gérance : SIGNATURE PROMOTION, 
dont le siège social est situé à BOR-
DEAUX (33300) 25 Rue Sainte Philomène, 
SAS au capital de 40 000 €, représentée 
par Mr Bruno Duplantier, agissant en qua-
lité de Président, inscrite au RCS de Bor-
deaux sous le numéro 820 198 505.

Clause d’agrément : Les statuts 
contiennent une clause d’agrément des 
cessions de parts.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de BORDEAUX

L23EJ01997

Aux termes d’un ASSP en date du 
12/01/2023, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  PAC’O CONCEPT
Objet social : Travaux de peinture inté-

rieure et extérieure ; revêtement des sols 
et des murs ; travaux de plâtrerie

Siège social : 27, Allée Marie Dufaure, 
Cazaux,33260 LA TESTE DE BUCH

Capital : 3 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de BORDEAUX
Président : M. ROBIN Paco, demeurant 

27 Allée Marie Dufaure, Cazaux, 33260 LA 
TESTE DE BUCH

Admission aux assemblées et droits de 
votes : chaque actionnaire est convoqué 
aux assemblées ; chaque action donne 
droit à une voix

L23EJ02013

CONSTITUTION
 

Suivant acte sous-seing privé signé le 
16 janvier 2023 à Bordeaux, il a été consti-
tué la société suivante :

Forme : SAS
Dénomination sociale : DIAMANT’HAIR
Siège social : 155 cours Victor Hugo, 

33130 BEGLES
Objet social : exploitation d’un fonds 

de commerce de salon de coiffure, soins 
d’esthétique, vente de bijoux, parfums, 
cosmétiques et accessoires et activités 
annexes et connexes

Capital : 1 000,00 €
Durée : 99 ans
Président : Monsieur Mohamed 

DRIOUECH, demeurant 20 rue Calixte 
Camelle, Bât. D, 33130 BEGLES

Directeur Général : Monsieur Radi 
DRIOUECH, demeurant 15 rue Calypso, 
33140 VILLENAVE D’ORNON

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux.

Pour avis

L23EJ02021

Suivant acte sous - seing privé signé le 
11 janvier 2023 à Bordeaux, il a été consti-
tué la société suivante :

Forme : SAS
Dénomination sociale : O’tikka
Siège social : 102 Avenue Du Onze No-

vembre, 33290 BLANQUEFORT
Objet social : restauration rapide, li-

vraison, plats à consommer sur place et à 
emporter, sans boissons alcoolisées

Capital : 100,00 €
Durée : 99 ans
Président : Monsieur Yacine AIT 

OUADDI, rue Alexandre Dumas, Bât. D, 
Appt. 70, 33150 CENON

La société sera immatriculée au RCS 
de Bordeaux.

Pour avis
L23EJ02027

AVIS DE 
CONSTITUTION

Suivant acte sous - seing privé en date 
à CIBOURE du 16 janvier 2023, il a été 
constitué une Société Civile de Construc-
tion - vente présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SCCV CLAUDEVILLE
Capital : 2.000 euros, composé d’ap-

ports en numéraire exclusivement.
Siège social : 261 Avenue de la Libéra-

tion  -  Charles de Gaulle 33110 LE BOUS-
CAT

Durée  -  immatriculation : 20 années à 
compter de son immatriculation au RCS 
de BORDEAUX.

Objet : L’acquisition d’immeubles à 
BRUGES (33520), 27, 29 avenue CLAU-
DEVILLE et IMPASSE DE CHAVAILLES, 
la démolition de l’existant, la construc-
tion d’un ensemble immobilier, la vente 
en totalité ou par fractions de logements 
construits avant ou après leur achève-
ment, accessoirement la location, et tout 
ce qui peut se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - avant énoncé.

Gérante : La société VEALIS DE-
VELOPPEMENT, S.A.S au capital de 
3.948.000 euros, dont le siège social 
est fixé 261 avenue de la Libération  -  
Charles de Gaulle 33110 LE BOUSCAT 
(GIRONDE), Identifiée au SIREN sous le 
numéro  445 204 712 RCS BORDEAUX

Représentée par son Président, la 
société PROALDIM DEVELOPPEMENT, 
Société par actions simplifiée au capital 
de 36.501.000 euros, dont le siège social 
est situé 6, rue des Palombes 64500 CI-
BOURE, identifiée au SIREN sous le nu-
méro 904 442 985,

Elle - même représentée par son Pré-
sident, Monsieur Robert ALDAY

Cessions de parts : Sauf entre asso-
ciés, les cessions et transmissions de 
parts sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés statuant à la ma-
jorité des deux tiers des parts sociales. 
Toutefois, si les associés sont au nombre 
de deux, l’unanimité est requise.

L23EJ02041

SCI AUXANGES
Création Société Civile Immobilière 

AUXANGES
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date 16 janvier 2023, il a été constitué 
une société aux caractéristiques sui-
vantes:

Forme: Société Civile Immobilière
Dénomination: AUXANGES
Siège social: 260 COURS GAMBETTA 

33400 TALENCE
Objet: l’acquisition de tous immeubles 

et biens immobiliers, bâtis ou non bâtis, 
l’aménagement, la mise en valeur par 
l’édification de toute construction, l’ad-
ministration, l’exploitation, la location 
de tous immeubles et biens immobiliers, 
bâtis ou non bâtis dont elle pourrait de-
venir propriétaire par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement.

Capital social: 1000,00€
Durée: 99 ans à compter de son imma-

triculation au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Gérant: ALUR IMMOBILIER SAS au 
capital de 252 000 euros 260 cours Gam-
betta 33400 TALENCE 540 060 456 RCS 
Bordeaux

La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
Bordeaux

Pour avis en mention,
Le gérant

L23EJ02071

Suivant acte reçu par Maître Anne 
CHENU, Notaire Associé au sein de l’ 
«OFFICE NOTARIAL SAINT - GENES», ti-
tulaire d’un Office Notarial à BORDEAUX, 
14, rue de Lamourous, le 13 janvier 2023, 
a été constitué la société civile immobi-
lière suivante :

Dénomination : TAYA 
Objet : l’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente (ex-
ceptionnelle) de tous biens et droits im-
mobiliers, ainsi que de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question.

Siège social : PAREMPUYRE (33290), 2 
rue du Crébadin. Durée : 99 années. Capi-
tal : 397.000,00 euros.

Apports : En numéraire uniquement. 
Cessions de parts :  Libre entre associés 
et au profit de l’ascendant ou du descen-
dant d’un associé, toutes les autres sont 
soumises à l’agrément à l’unanimité des 
associés. 

Gérant : Monsieur Madjid AIT ZENATI, 
co - gérant et Madame Stéphanie AIT ZE-
NATI, co - gérant  demeurant à PAREM-
PUYRE (33290) 2 rue de Crebadin.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX.

 
Pour avis
Le notaire.

L23EJ02075

AMANN & SOEURS INVESTISSE-
MENTS Société à responsabilité limitée 
au capital de 1 000 euros Siège social : 22 
Rue Sainte Elisabeth 33200 BORDEAUX 
Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à 09/01/2023, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes : Forme sociale : Société 
à responsabilité limitée Dénomination so-
ciale : AMANN & SOEURS INVESTISSE-
MENTS Siège social : 22 Rue Sainte Eli-
sabeth, 33200 BORDEAUX Objet social : 
Location meublée non professionnelle. 
Durée de la Société : 99 ans à compter de 
la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés 
Capital social : 1 000 euros Gérance : 
Madame Victoria AMANN, demeurant 22 

Rue Sainte Elisabeth, 33200 BORDEAUX 
Madame Inès AMANN, demeurant 22 Rue 
Sainte Elisabeth, 33200 BORDEAUX Im-
matriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés de BORDEAUX 
Pour avis, La Gérance

L23EJ02076

AVIS DE 
CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques

suivantes :
DENOMINATION : SASU ACCESS 

ADV
FORME : Société par Actions Simpli-

fiées Unipersonnelle
SIEGE SOCIAL : 20 TER RUE AVIGDOR 

33600 PESSAC
OBJET :  -  Ventes de prestations 

d’installation et location de panneaux de 
chantiers, de signalisations temporaires, 
démarches administratives, autorisa-
tions voiries et toutes autres prestations 
connexes.

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 1 000 euros
Président : Monsieur Florian REGNAC
Demeurant 20 TER RUE AVIGDOR 

33600 PESSAC
IMMATRICULATION : au RCS de BOR-

DEAUX.
Pour avis,

L23EJ02077

AVIS DE 
CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution, par 
acte ssp du 16 janvier 2023, de la Société 
par Actions Simplifiée « BACINO PIZZA 
», capital : 1.000 euros, siège social : 37 
bis avenue de la Mairie 33950 LEGE CAP 
FERRET. La société a pour objet les ac-
tivités de vente de produits alimentaires, 
plats cuisinés, pizzeria et boissons non 
alcoolisées à emporter, restauration tra-
ditionnelle. Elle sera immatriculée au RCS 
de BORDEAUX. Sa durée est de 99 an-
nées.

Monsieur Charles GRATIAN demeu-
rant 19 rue de la Réousse 33740 ARES 
a été nommé Président pour une durée 
illimitée et Madame Laëtitia GRATIAN 
demeurant 19 rue de la Réousse 33740 
ARES a été nommé Directeur Général 
pour une durée illimitée.

L23EJ02086

POUR RECEVOIR
LE SERVICE RÉGULIER DE NOTRE JOURNAL

ABONNEZ-VOUS !

SERVICE ABONNEMENT
TÉL. 05 57 14 07 55 

abonnement@echos-judiciaires.com
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QUEENY
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 51 B avenue des Boiens

33380 BIGANOS
 

AVIS DE 
CONSTITUTION

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à BIGANOS du 17/01/2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : QUEENY
Siège social : 51 B avenue des Boiens 

- 33380 BIGANOS
Objet social : L’exploitation de laveries 

automatiques, La vente de produits et 
accessoires de nettoyage, La vente, par 
distributeurs, de denrées alimentaires et 
de boissons non alcoolisées, La mise à 
disposition de la clientèle de tous types 
de services, non soumis à réglementation 
spécifique, liés à la personne, à l’entretien 
du linge, au repassage et à la couture ; 
directement ou par entremise, L’activi-
té de société Holding, L’exercice de tout 
mandat social, notamment au sein des 
filiales de la Société, Toute prestation de 
conseils et de services aux entreprises 
; notamment dans les domaines du ma-
nagement d’entreprise et de l’animation 
à caractère financier, commercial, tech-
nique et stratégique, L’apport d’affaires.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur David LAROCHE, 

demeurant 51 B avenue des Boiens 33380 
BIGANOS, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Bordeaux.

Pour avis
La Gérance

L23EJ02089

Aux termes d’un acte sous-seing privé 
en date du 16/01/2023, il a été constitué 
une société par actions simplifiée présen-
tant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : HYPERION IN-
VEST,

Siège Social : 11 route de Saint Caprais 
- 33880 Cambes

Objet Social : L’achat de tous terrains 
ou droits immeubles comprenant le droit 
de construire en vue d’y construire tous 
immeubles, de toutes destinations et 
usage et/ou de vendre, en totalité ou par 
fractions, les immeubles construits, avant 
ou après leur achèvement ; La propriété, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement des biens immo-
biliers apportés, construits ou acquis par 
elle au cours de la vie sociale ; L’achat 
en vue de leur revente, d’immeubles, de 
fonds de commerce, de parts ou d’ac-
tions de sociétés immobilières ; Plus gé-
néralement, toutes opérations d’achat, 
de vente, de location, de promotion ou 
autres en matière immobilière

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation,

Capital social : 1.000 €, est divisé en 
1.000 actions de 1 € chacune,

Président : M. Jean-Philippe NAUD, 
demeurant 11 route de Saint Caprais - 
33880 Cambes,

Directeurs Généraux : M. Jean-Mi-
chel NAUD et Madame Brigitte MERCIER 
épouse NAUD, demeurant ensemble 13 
rue André Messager - 33400 Talence

Immatriculation : R.C.S. de Bordeaux.
Pour avis

L23EJ02094

AVIS DE 
CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution, le 16 
janvier 2023, d’une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : THE OFFICE VER-
DUN

FORME : société civile immobilière
CAPITAL : CENT (100) euros
SIEGE SOCIAL : 13 Rue Labenne  -  

33110 LE BOUSCAT
OBJET : l’acquisition, la jouissance, 

l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles, biens 
immobiliers et/ou droits immobiliers, 
ou de parts sociales de sociétés civiles 
à prépondérance immobilière, dont la 
Société pourrait être propriétaire par 
quelque moyen que ce soit par acquisi-
tion, apport, échange ou construction no-
tamment, toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet 
et susceptibles d’en favoriser la réalisa-
tion, à condition toutefois d’en respecter 
le caractère civil.

DUREE : 99 années
GERANT ET ASSOCIE INDEFINIMENT 

RESPONSABLE : Monsieur Grégory ELI-
SABETH demeurant 13 Rue Labenne  -  
33110 LE BOUSCAT

ASSOCIE INDEFINIMENT RESPON-
SABLE : Monsieur Cédric ELISABETH 
demeurant 285 Rue du Jura  -  01220 DI-
VONNE - LES - BAINS

IMMATRICULATION : RCS de BOR-
DEAUX

Pour avis
Le Gérant

L23EJ02100

CONSTITUTION
Par Assp du 29/12/2022, il a été consti-

tué une EURL dénommée : LCM AQUI-
TAINE. Capital : 30 000 €. Siège : 17, Allée 
Roger Vayssettes à 33670 Créon. Objet : 
Maçonnerie générale, isolation, et net-
toyage de chantiers. Durée : 99 ans. Gé-
rant : Mr Karim ELOUAFI, demeurant 17, 
Allée Roger Vayssettes à Créon. Immatri-
culation au RCS de Bordeaux.

L23EJ02115

CAMELEON
Société par actions simplifiée

au capital de 2 000 €
Siège social : 3 Pertigués

33720 ILLATS
 

AVIS DE CONSTITUTION
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CAMELEON
Siège : 3 Pertigués, 33720 ILLATS
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 2 000 €
Objet : Acquisition et gestion par tous 

moyens, tels que location, transport de 
personnes, utilisation à des fins commer-
ciales, travail aérien, de tout engin volant, 
planant, voguant, roulant. Formation au 
pilotage de tout engin volant, flottant ou 
roulant. Achat et revente de matériel aéro-
nautique, instrument, aéronef, et de four-
nitures. Négoce de vins, alcools et spiri-
tueux. Prise de participation dans toutes 
sociétés de quelque forme que ce soit 

et quel que soit leur objet. Exécution de 
toutes prestations d’assistance adminis-
tratives, comptables, financière ou autres 
à ses filiales.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président : Bertrand AMART, demeu-
rant 3 Pertigués, 33720 ILLATS.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
BRDEAUX.

POUR AVIS
Le Président
 

L23EJ02147

AVIS DE 
CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : JM AUTO
FORME : Société par actions simplifiée
SIEGE SOCIAL : 2 Lieu dit Les Naudes, 

33390 SAINT PAUL
OBJET : L’exploitation sous quelque 

forme que ce soit de tous fonds de com-
merce de garage, réparation et entretien 
automobile, la vente de véhicules neufs 
ou d’occasion.

DUREE : 99 ans
CAPITAL : 1000 euros
PRESIDENT : Monsieur MASCLEF 

Jessy, demeurant 23 Chez Néron, 33820 
SAINT PALAIS

IMMATRICULATION : au RCS de Li-
bourne (33).

Pour avis,
L23EJ02154

Par acte SSP du 17/01/2023, il a été 
constitué une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : ARDEN 
Objet social : Acquisition, propriété, admi-
nistration et mise en valeur par construc-
tion , location ou autrement de tous im-
meubles bâtis ou non bâtis. Siège social : 
26 rue Vital Carles 33000 Bordeaux. 
Capital : 100 € Durée : 99 ans Gérance : 
M. JHEAN Irwin, demeurant 26 rue Vital 
Carles 33000 Bordeaux Clause d’agré-
ment : Sauf entre ascendants et descen-
dants, les parts sociales ne peuvent être 
cédées qu’avec l’agrément de la gérance. 
Immatriculation au RCS de Bordeaux

L23EJ02158

PERE WATSON
Société à responsabilité limitée

au capital de 8 164 euros
Siège social : 101, boulevard George V - 

33400 TALENCE
 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à TALENCE (33) du 
18.01.2023, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
:

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : PERE WATSON
Siège social : 101, boulevard George V, 

33400 TALENCE
Objet social : L’acquisition de biens im-

mobiliers bâtis ou non bâtis ; la mise en 
valeur de ces biens immobiliers, par édi-

fication, construction ou aménagement 
notamment ; La gestion, l’administration 
et l’exploitation par bail, location ou autre-
ment desdits immeubles et de tous autres 
immeubles bâtis dont elle pourrait devenir 
propriétaire ultérieurement, par voie d’ac-
quisition, échange, apport ou autrement, 
et exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la So-
ciété, au moyen de vente, échange ou ap-
port en société.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 8 164 euros
Gérance : Monsieur Thierry RENARD
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
BORDEAUX

L23EJ02209

MODIFICATIONS

SCI CHAPAHOME
Société civile 

Capital social de 100 euros
Siège social : 204 avenue Thiers 33100 

Bordeaux
528 845 647 RCS Bordeaux

 

TRANSFERT DU SIÈGE 
SOCIAL 

 
Par décision en date du 7 juin 2022, 

la collectivité des associés de la société 
SCI CHAPAHOME a décidé de transférer 
le siège social du 3 Bourg de Beychac 
33750 Beychac et Caillou au 204 avenue 
Thiers 33100 Bordeaux à compter du 7 
juin 2022, et de modifier en conséquence 
le sous-titre « siège « des statuts.

Pour avis
La Gérance

L22EJ05982

Par DAU du 18/11/22, l’associé unique 
de la société QUORUMS, EURL au capi-
tal de 1 810 520 €, sise 158 rue Turenne 
33000 BORDEAUX, immatriculée au RCS 
de BORDEAUX sous le n° 525 385 613, a 
décidé de nommer en qualité de gérante 
à compter du 01/12/22, Mme Augus-
tine BAËZA-PETIT, demeurant RPA les 
Iles d’Or – 283 Avenue du Maréchal de 
Lattre de Tassigny 33200 BORDEAUX, 
en remplacement de Mme Anne-Laure 
PETIT, démissionnaire. L’associé unique 
a également décidé de transférer le siège 
social au 75 rue Auguste Poirson 33000 
BORDEAUX, à compter du 01/12/22, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts. Modification sera faite au RCS de 
Bordeaux. Pour avis. La Gérance.

L22EJ07860
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SCEA CHATEAU LARTEAU 
Société civile au capital  

de 3 000 000 €uros 
Siège social : Château Larteau 

33500 ARVEYRES 
RCS LIBOURNE 408 190 841

 

RÉDUCTION  -  
AUGMENTATION 

CAPITAL
 

Lors de l’Assemblée Générale Extraor-
dinaire en date du 27 décembre 2022, la 
collectivité des associés a décidé :

 -  de réduire le capital social de 2 675 
040 euros par diminution de la valeur no-
minale pour le passer de 3 000 000 à 324 
960 euros.

 -  d’augmenter le capital social de 2 
067 070 euros compensation avec des 
créances liquides et exigibles pour être 
porté de 324 960 euros à 2 392 030 euros.

L’article 7 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis
L22EJ12732

BEINAT
SARL au capital de 40 200 €

Siège social : 12 Chemin des Treilles, 
Lieudit Picampeau,

33910 SAINT DENIS DE PILE
RCS de LIBOURNE n°750 718 959

En date du 10/01/2023, l’associé 
unique a décidé de modifier l’objet social 
à compter du 10/01/2023.

Ancien objet social : L’activité d’élec-
tricité générale, chauffage, climatisation, 
pompes à chaleur; tous travaux de plom-
berie et sanitaire

Nouvel objet social : L’activité de so-
ciété holding, en ce compris la prise de 
participation, directe ou indirecte, la ré-
alisation d’investissements (y compris 
immobiliers) et le montage et la structu-
ration d’opérations d’investissement ; la 
gestion, administration et cession/ou li-
quidation, dans les meilleures conditions, 
de ces participations.

L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification au RCS  de LIBOURNE.
L22EJ13068

CTSO IMMO
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 15 rue Faraday, Zone Indus-
trielle du Phare

33700 MERIGNAC
RCS de BORDEAUX n°891 246 514

L’AGE du 02/01/2023 a décidé le 
transfert du siège social au 5 rue Su-
zanne Bernard, Bât B- Cellule C4-Parc 
Cedrus, 33700 MERIGNAC à compter du 
02/01/2023.

Pour avis
le gérant

L23EJ00101

SOCIETE GENERALE 
DU MEUBLE

SARL au capital de 500 000 €
Siège social : 15 rue Faraday, Zone Indus-

trielle du Phare
33700 MERIGNAC

RCS de BORDEAUX n°318 379 716

L’AGE du 02/01/2023 a décidé le trans-
fert du siège social au 5 rue Suzanne 

Bernard, Bât B-Cellule C4 - Parc Ce-
drus, 33700 MERIGNAC à compter du 
02/01/2023.

Pour avis
le Gérant

L23EJ00105

Par décisions de l’associée unique 
du 02/01/2023 de la société CONVER-
GENCE, SAS au capital de 7.622,45€, 
ayant son siège social situé au 135, bou-
levard du Maréchal Leclerc 33000 Bor-
deaux, immatriculée au RCS de Bordeaux 
sous le numéro 344 600 598, il a été dé-
cidé de transformer la société en SARL, à 
compter du 01/01/2023, sans création de 
personne morale nouvelle et d’adopter les 
statuts de la société qui régiront la société 
sous sa nouvelle forme. La dénomination 
de la Société, son siège, son objet, son 
capital, sa durée et la date de clôture de 
son exercice restent inchangés. Cette dé-
cision entraine la fin des mandats du Pré-
sident et du Directeur Général de la socié-
té sous son ancienne forme. La société, 
sous la forme de SARL, aura pour co-gé-
rants Monsieur Paul RICATEAU, demeu-
rant au 40, rue Morton 33200 Bordeaux et 
Monsieur Geoffrey SAUGEON, demeurant 
au 21, rue du Petit Prince 33185 Le Haillan, 
nommés pour une durée indéterminée à 
compter du 01/01/2023. Les nouveaux 
statuts ont été adoptés en conséquence 
et une inscription modificative sera portée 
au RCS de Bordeaux. Pour avis,

L23EJ00216

MARA IMMO
SAS au capital de 100 €

Siège social : 17 C Passage Frédéric 
Chopin

33185 LE HAILLAN
RCS de BORDEAUX n°887 998 391

L’AGE du 20/09/2022 a décidé de 
modifier l’objet social à compter du 
20/09/2022.

Ancien objet social : L’activité de tran-
sactions immobilières et commerciales, 
gestion de locations, administrations de 
biens, cession et transmission d’entre-
prises.

Nouvel objet social : L’activité de so-
ciété holding, la prise de participation, 
directe ou indirecte, la réalisation d’inves-
tissements (y compris immobiliers) et le 
montage et la structuration d’opérations 
d’investissement ; La gestion, l’adminis-
tration et la cession/ou liquidation, dans 
les meilleures conditions, de ces partici-
pations.

L’article 2 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification au RCS  de BORDEAUX.
L23EJ01050

MARSA COMMUNICATION Société 
à responsabilité limitée au capital de 4 
000 euros Siège social : 45 rue Lavison 
33490 ST MAIXANT 508 445 194 RCS 
BORDEAUX   Aux termes d’une délibéra-
tion en date du 21/11/2022, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés de 
la société à responsabilité limitée MARSA 
COMMUNICATION a décidé de trans-
férer le siège social du 45 rue Lavison, 
33490 ST MAIXANT au 8 place du Gé-
néral de Gaulle, 59023 LILLE à compter 
du 21/11/2022, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts. Pour avis 
La Gérance

L23EJ01070

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 03 JANVIER 2023, l’associé unique de 
la société à responsabilité limitée SCHB, 
au capital de 1000 euros, dont le siège 
social est situé 37 Le Lucandreau 33114 
LE BARP immatriculée 539 205 641 RCS 
BORDEAUX, a décidé de transférer le 
siège social à compter de cette même 
date au 1081 avenue d’Albret 40090 
CERE. L’article 4 des statuts a été modifié 
en conséquence. La société est désor-
mais immatriculée au RCS de MONT-DE-
MARSAN.

L23EJ01248

BC2L
Société par actions simplifiée

au capital de 59 000 euros
7 rue des 29 Aviateurs Parc d’Activités 

Vert Castel 2
33700 MERIGNAC

881 997 209 RCS BORDEAUX
 

TRANSFERT DU SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes d’une AGE en date du 1er 

janvier 2023, il a été décidé de transférer 
le siège social au 9 rue Montgolfier Bâ-
timent Le France 33700 MERIGNAC, à 
compter du 1er janvier 2023.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis

L23EJ01260

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Guillaume MOGA, notaire à ARCACHON, 
le 1er septembre 2022 dument enregistré, 
il a été constaté :

La démission de Madame Cécile 
Claire JACQUET en qualité de gérante 
de la société civile immobilière SCI  
FELICITAS, ayant son siège social à 
BIGANOS (33380), 10 rue Jean Bouin, 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de BORDEAUX sous le 
numéro 515130326 et nomination en rem-
placement de ce dernier, de Monsieur 
Stévie Rudy Patrick SALOME demeurant 
à BIGANOS (33380), 10 rue Jean Bouin.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence, mention sera faite au RCS de 
BORDEAUX.

L23EJ01261

EURL PERMIS DE BEAUTE, EURL 
au capital de 7622,45€ sise 3ter avenue 
Jean Jacques Rousseau 33160 Saint Mé-
dard en Jalles 389 979 238 RCS de BOR-
DEAUX.

Par décision de l’AGE Extraordinaire 
du 28 12 2022, il a été décidé de transférer 
l’établissement principal et siège social si 
dessus au 33 avenue de l’Europe 33520 
BRUGES RCS de BORDEAUX à compter 
du 31 janvier 2023

L23EJ01302

EARL LA KABANE
Société Civile au capital de 161 500 €uros

Siège social : 8, Quartier des Pêcheurs
33950 LEGE CAP FERRET

RCS BORDEAUX 808 841 613
 

TRANSFORMATION 
EARL EN SCEA

 
Au cours de l’Assemblée Générale 

Extraordinaire en date du 20 décembre 
2022, la collectivité des associés a déci-
dé :

- la transformation de l’EARL en SCEA,
- la modification de l’objet social.
Les caractéristiques de la SCEA sont, 

à compter du 20 décembre 2022, désor-
mais les suivantes :

Dénomination : SCEA LA KABANE
Forme : Société Civile d’Exploitation 

Agricole
Siège social : 8, Quartier des Pêcheurs
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés

Objet : L’exploitation et la gestion de 
biens conchylicoles et plus particulière-
ment ostréicoles dont elle est proprié-
taire, concessionnaire, locataire ou bé-
néficiaire d’autorisation d’exploitation au 
sens de l’article R 923-9 du Code rural.

Capital : 161 500 uros divisé en 16 150 
parts de 10 uros

La gérance est assurée par Monsieur 
Yoan GODICHAUD demeurant au 79, 
Quartier des Pêcheurs 33970 LEGE CAP 
FERRET et Madame Chloé MADALOZZO 
demeurant au 79, Quartier des Pêcheurs 
33970 LEGE CAP FERRET.

L’inscription modificative au RCS sera 
effectuée au Greffe du Tribunal de Com-
merce de BORDEAUX.

Pour avis

L22EJ11787

PECS SAS au capital social de 2.000 €  
11 quai Bacalan 33000 Bordeaux RCS 
Bordeaux 878 348 473 Aux termes du PV 
des décisions de l’associé unique en date 
du 22/11/2022, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social de la société 
au 20 Rue Surson 33000 Bordeaux. Les 
statuts sont modifiés en conséquence. 
Pour avis

L22EJ12258

DANHEL
SCI au capital de 2 380 €

Siège social : 121 rue Mondenard
33000 BORDEAUX

RCS BORDEAUX 851 589 291
 

Aux termes d’un acte de décisions des 
associés en date du 05/10/2022, il a été 
décidé de transférer le siège social au 66 
rue des Bergers 75015 PARIS à compter 
du 05/10/2022.

Mention au RCS de BORDEAUX et de 
PARIS.

 
L22EJ12408

CRÉATEURS  
D’ENTREPRISES

POUR ÊTRE  
BIEN INFORMÉS

ABONNEZ-VOUS !
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TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL

Dénomination : MP SECURITE.
Forme : SAS.

Capital social : 100 euros.
Siège social : 19 ROUTE DE BRENGUES

33590 Talais.
825 034 283 RCS de Bordeaux.

 

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 11 janvier 2023, 
le président a décidé, à compter du 11 
janvier 2023, de transférer le siège social 
à 22/24 RUE DE LA TREMOILLE  -  APT 1, 
33460 Margaux Cantenac.

Mention sera portée au RCS de Bor-
deaux.

L23EJ01306

Par AGEX du 01.01.2023, l’asso-
ciée unique de la Société GROUPE  
VISIO  -  SARL  -  capital : 15.000 €  -  siège: 
TRESSES (33370) 1 allée de Fénelon Bâti-
ment Le Fénelon  -  RCS Bordeaux 811 838 
226 a décidé :

 -  de transformer la Société en SAS à 
compter du 01.01.2023,

 -  de nommer en qualité de Président 
la Société VISIO INVESTS  -  SAS  -  capi-
tal : 532.000 €  -  siège : TRESSES (33370)  
-  1 allé Fénelon Immeuble Fénelon  -  RCS 
Bordeaux 851 292 789, représentée 
par M. Stéphane COUSSEYRE et Rémi 
ROUSSELLE, cogérants.

Chaque action donne accès aux as-
semblées générales avec droit de vote 
unitaire.

Les cessions d’actions sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés sauf entre associés.

L23EJ01311

MAY CONSTRUCTION Société à res-
ponsabilité limitée au capital de 5 000 
euros Siège social : 4 rue des Places Ré-
sidence Fontainebleau, Appt. 132 33310 
LORMONT 877 605 642 RCS BORDEAUX 
Aux termes d’une décision en date du 
04/01/2023, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 4 rue des 
Places, Résidence Fontainebleau, Appt. 
132, 33310 LORMONT au 66 Avenue 
du Chemin de la Vie, 33440 AMBARES 

- ET - LAGRAVE, et de modifier en consé-
quence l’article 5 des statuts. Pour avis, 
le Gérant

L23EJ01423

SCI EMGAA Société civile immobilière 
au capital de 260 000 euros Siège social : 
108 Avenue Pasteur 33185 LE HAILLAN 
502 775 893 RCS BORDEAUX Aux termes 
d’une délibération en date du 02/01/2023, 
l’Assemblée Générale Extraordinaire a 
pris acte du décès de Monsieur Alain 
GUEROULT en date du 19/03/2020 et 
décide d’agréer ses héritiers comme nou-
veaux associés. L’Assemblée Générale a 
pris acte de la cessation des fonctions 
de cogérant de Monsieur Alain GUE-
ROULT et décide de ne pas procéder à 
son remplacement, Madame Ghislaine 
GUEROULT restera seule gérante de la 

Société. Modification sera faite au Greffe 
du Tribunal de commerce de BORDEAUX. 
Pour avis, la Gérance

L23EJ01424

FJL SCI au capital de 1.500€ Siège 
social : Lot 29 Sotogrande, 33470 GUJAN 

- MESTRAS 384 809 414 RCS de BOR-
DEAUX Le 30/11/2022, l’AGO a décidé de 
proroger la durée de la société jusqu’au 
15/03/2052, à compter du 16/03/2052. 
Modification au RCS de BORDEAUX

L23EJ01437

MEULAN IMMO
Société Civile Immobilière
au capital de 442 102,15 €

Siège social : 11 rue de la Cabanne
33390 BERSON

484 685 201 RCS LIBOURNE
 

D’un procès - verbal d’assemblée géné-
rale extraordinaire du 1er novembre 2022, 
il résulte que : 1) Le capital social a été 
réduit de 440 102,15 € pour le ramener de 
442 102,15 € à 2 000 € par voie de dimi-
nution de la valeur nominale de 220,05 €. 
En conséquence, les articles 6 et 7 des 
statuts ont été modifiés en conséquence : 
Ancienne mention : 442 102,15 €. Nou-
velle mention : 2 000 €. 2) L’objet social 
de la société a été modifié, à compter du 
01/11/2022 comme suit : L’acquisition, 
l’administration, l’exploitation et la ges-
tion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers bâtis ou 
non bâtis dont la société est ou pourrait 
devenir propriétaire par voie d’acquisi-
tion, échange, apport ou autrement ;  La 
réalisation de tous travaux d’entretien, de 
rénovation et de transformation de tous 
immeubles dont la société est ou pourrait 
devenir propriétaire ;  La construction sur 
les terrains dont la société est ou pourrait 
devenir propriétaire, d’immeubles à usage 
d’habitation, commercial, industriel, pro-
fessionnel ou mixte ;  Eventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation de ceux 
de ses immeubles devenus inutiles à la 
société ;  L’obtention de toutes ouvertures 
de crédit avec ou sans garanties hypothé-
caires, en vue de réaliser l’objet social. En 
conséquence, l’article 2 des statuts a été 
modifié. Dépôt légal au greffe du tribunal 
de commerce de LIBOURNE. Pour avis, le 
représentant légal.

L23EJ01459

VTK FINANCE
SAS au capital de 13 000 000 euros
Siège social : 190 Quai de Brazza

33100 BORDEAUX
894 743 046 R.C.S BORDEAUX

 

Au terme des décisions du comité de 
surveillance le 15/12/2022, il a été décidé 
de nommer en qualité de président la so-
ciété HV TRADING, SARL, au capital de 
8000 euros, situé 30 avenue Frédéric Mis-
tral  -  13160 CHATEAURENARD en rem-
placement de la société ADELVI.

Le dépôt légal sera effectué au RCS de 
BORDEAUX.

L23EJ01467

MODIFICATION 
STATUTAIRE

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Pierre BRUN le 12 décembre 2022 a été 
constatée la modification suivante des 
statuts de la société SCI J.P.S. ayant son 
siège social à LOUCHATS (33125), 48 
route des Graves, un capital de 1.000,00 
eur, immatriculée au RCS de BORDEAUX 
sous le numéro 512 715 970 :

Ancienne mention article ASSO-
CIES :

Monsieur Philippe Daniel Christian 
JOLIBERT, agent territorial, demeurant à 
LOUCHATS (33125), 48 route des Graves.

Né à TALENCE (33400) le 21 janvier 
1967,

Epoux de Madame Sylvie Joëlle BIL-
LETORTE, marié sans contrat à BEGLES 
(33130), le 2 mars 1985.

Madame Sylvie Joëlle BILLETORTE, 
assistante maternelle, épouse de Mon-
sieur Philippe Daniel Christian JOLIBERT, 
demeurant à LOUCHATS (33125)48 route 
des Graves.

Née à BORDEAUX (33000) le 20 mars 
1966.

Mariée sans contrat à BEGLES (33130) 
le 2 mars 1985.

Monsieur Jonathan Gérard Armand 
JOLIBERT, mécanicien, demeurant à 
LOUCHATS (33125), 48, route des Graves.

Né à BORDEAUX (33000) le 5 octobre 
1987.

Célibataire.
Nouvelle mention article ASSO-

CIES :
Monsieur Philippe Daniel Christian 

JOLIBERT, agent territorial, demeurant à 
LOUCHATS (33125), 48 route des Graves.

Né à TALENCE (33400) le 21 janvier 
1967,

Epoux de Madame Sylvie Joëlle BIL-
LETORTE, marié sans contrat à BEGLES 
(33130), le 2 mars 1985.

Madame Sylvie Joëlle BILLETORTE, 
assistante maternelle, épouse de Mon-
sieur Philippe Daniel Christian JOLIBERT, 
demeurant à LOUCHATS (33125) 48 route 
des Graves.

Née à BORDEAUX (33000) le 20 mars 
1966.

Mariée sans contrat à BEGLES (33130) 
le 2 mars 1985.

Ancienne mention article APPORTS 
DES ASSOCIES :

Les associés effectuent les apports 
suivants à la société :

Monsieur Philippe JOLIBERT
En numéraire
La somme de CENT CINQUANTE EU-

ROS (150 euros)
Laquelle somme a été déposée en 

totalité au crédit d’un compte ouvert au 
nom de la société en formation à Crédit 
Agricole.

Madame Sylvie JOLIBERT née BILLE-
TORTE

En numéraire
La somme de CENT CINQUANTE EU-

ROS (150 euros)
Laquelle somme a été déposée en 

totalité au crédit d’un compte ouvert au 
nom de la société en formation à Crédit 
Agricole.

Monsieur Jonathan JOLIBERT
En numéraire
La somme de SEPT CENTS EUROS 

(700 euros)
Laquelle somme a été déposée en 

totalité au crédit d’un compte ouvert au 
nom de la société en formation à Crédit 
Agricole.

Nouvelle mention article APPORTS 
DES ASSOCIES :

Les associés effectuent les apports 
suivants à la société :

Monsieur Philippe JOLIBERT
En numéraire
La somme de CINQ CENT EUROS (500 

euros)
Laquelle somme a été déposée en to-

talité au crédit d’un compte ouvert au nom 
de la

société en formation à : CREDIT AGRI-
COLE.

Madame Sylvie JOLIBERT née BILLE-
TORTE

En numéraire
La somme de CINQ CENT EUROS (500 

euros)
Laquelle somme a été déposée en to-

talité au crédit d’un compte ouvert au nom 
de la

société en formation à : CREDIT AGRI-
COLE.

Ancienne mention article CAPITAL :
Le capital est fixé à la somme de : 

MILLE EUROS (1.000,00 eur).
Il est divisé en 100 parts, de DIX EU-

ROS (10,00 EUR) chacune, numérotées 
de 1 à 100 attribuées aux associés en 
proportion de leurs apports, savoir :

Monsieur Philippe JOLIBERT
15 parts numérotées de 1 à 15,
Madame Sylvie JOLIBERT née BILLE-

TORTE
15 parts numérotées de 16 à 30,
Monsieur Jonathan JOLIBERT
70 parts numérotées de 31 à 100.
Nouvelle mention article CAPITAL :
Le capital est fixé à la somme de : 

MILLE EUROS (1.000,00 eur).
Il est divisé en 100 parts, de DIX EU-

ROS (10,00 EUR) chacune, numérotées 
de 1 à 100 attribuées aux associés en 
proportion de leurs apports, savoir :

Monsieur Philippe JOLIBERT
50 parts numérotées de 1 à 50,
Madame Sylvie JOLIBERT née BILLE-

TORTE
50 parts numérotées de 51 à 100.
Pour avis

L23EJ01480

GRAMMONT
Société civile immobilière

transformée en
 société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €
Siège social : 15 rue Grammont

33800 BORDEAUX
RCS BORDEAUX 901 922 989

 

Aux termes du procès - verbaldes déci-
sions unanimes des associés du 1er jan-
vier 2023 de la Société GRAMMONT, il a 
été décidé : de transformer la Société en 
société à responsabilité limitée à compter 
du 1er janvier 2023, sans création d’une 
personne morale nouvelle, d’adopter les 
statuts qui régiront la société sous sa 
nouvelle forme : le siège, l’objet, la durée 
de la société, demeurent inchangés et de 
confirmer Madame Barbara Grenier dans 
ses fonctions de gérant de la Société 
transformée en société à responsabilité 
limitée. En conséquence, cette transfor-
mation entraine la publication des men-
tions suivantes :

FORME
Ancienne mention : Société civile im-

mobilière
Nouvelle mention : Société à respon-

sabilité limitée
Mention sera faite au RCS de BOR-

DEAUX.
Pour avis,
Le Gérant

L23EJ01483

SAS FIDUCIAIRE
S2A

SAS au capital de 2.500€
Siège social : 9 ALLEE RENE CASSAGNE

33310 LORMONT
881 524 326 RCS de BORDEAUX

 

Le 02/01/2023, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social au : 19 AVENUE 
DES MONDAULTS, 33270 FLOIRAC, à 
compter du 01/01/2023. Modification au 
RCS de BORDEAUX

 
L23EJ01498
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AVIS DE FUSION 
DEFINITIVE

 
La société UNIFEA INVEST, socié-

té par actions simplifiée au capital de 
28.463.502 €, dont le siège social est sis 
ZA de Laveau 33230 SAINT-MEDARD-
DE-GUIZIERES, immatriculée au RCS de 
LIBOURNE sous le numéro 907 830 087, 
a établi en date du 25/11/2022 un projet 
de fusion établi par acte sous signature 
privée avec la société FINANCIERE DU 
ROSSIGNOL, absorbée, société par ac-
tions simplifiée au capital de 3.071.525 
€, dont le siège social est sis ZI du Ros-
signol 47110 SAINTE-LIVRADE-SUR-LOT, 
immatriculée au RCS d’AGEN sous le nu-
méro 829 259 134.

Le projet de fusion a fait l’objet d’une 
publication au BODACC en date du 28 
et 29 novembre 2022 et il n’a été formu-
lé aucune opposition à cette fusion qui a 
été réalisée définitivement le 29/11/2022, 
avec effet comptable et fiscal rétroactif au 
01/07/2022.

Cet apport n’a pas été rémunéré par 
une augmentation de capital, en raison 
de la détention à 100 % du capital et des 
droits de vote de la société FINANCIERE 
DU ROSSIGNOL par la société UNIFEA 
INVEST, société absorbante. La société 
FINANCIERE DU ROSSIGNOL, société 
absorbée a été dissoute sans liquidation 
du seul fait de la réalisation définitive de 
la fusion.

Il a été constaté un mali de fusion d’un 
montant de 10.293.141,91 €.

Pour avis
Le Président

L23EJ01499

LA SELLERIE DE 
L’ENTRE 2 MERS
Société à responsabilité limitée

au capital de 2000 euros
Siège social : 13 Route de Martillac, 33410 

LOUPIAC
895 210 177 RCS BORDEAUX

 

Aux termes du procès - verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 1ER 
Avril 2021, il résulte que :

 -  Madame GUERGAR, née BIELER Ma-
rie, demeurant 37 Rue du Stade, 33190 
GIRONDE SUR DROPT a démissionné 
de son poste de co - gérante à effet du 1er 
Avril 2021.

L’article 17 a été modifié en consé-
quence.

Mention sera faite au RCS de Bor-
deaux.

Pour avis,
L23EJ01520

W’IN LIBOURNE
SAS au capital de 1000€

Siège social: 30 allée de Tourny 
33000 BORDEAUX

880 027 214 RCS BORDEAUX
 

Par AGE du 06/07/2022, l’associée 
unique a décidé de transférer le siège 
social de la Société au 61 rue du Châ-
teau d’eau 33000 BORDEAUX à compter 
du 06/07/2022 et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts. Modifica-
tion au RCS de BORDEAUX.

L23EJ01532

THOLITEK
SAS au capital social de 5 860 000 euros

Siège social : Domaine de Pelus 
10 avenue PYTHAGORE  

33700 MERIGNAC  
889 821 088 RCS BORDEAUX

 

Aux termes des décisions unanimes 
des associés en date du 02/01/2023, il a 
été décidé de nommer en qualité de direc-
teur général M. Marcel KATZ demeurant 
154 rue Perronet  -  92200 NEUILLY SUR 
SEINE.

Dépôt légal effectué au RCS de BOR-
DEAUX.

L23EJ01605

SARL V.V.K
société à responsabilité limitée  

au capital de 38 264,70 €
siège social à LEGE - CAP - FERRET 

(33950), 63 BOULEVARD DE LA PLAGE
SIREN numéro 400694998 

RCS de BORDEAUX
 

Aux termes d’un PV des décisions de la 
collectivité des associés le 17 Décembre 
2022, il a été décidé de l’extension de 
l’objet social de la SARL aux opérations 
d’achats, ventes et locations de bateaux 
de plaisance ou autres et organisation 
d’évènements autour de ces activités, à 
compter du 1er janvier 2023.

L23EJ01633

W’IN MERIADECK
SAS au capital de 1 000€

Siège social: 30 allée de Tourny
33000 BORDEAUX

880 901 145 RCS BORDEAUX
 

Par décisions du 06/07/2022, l’asso-
ciée unique a décidé de transférer le siège 
social de la Société au 61 rue du Château 
d’eau 33000 BORDEAUX à compter du 
06/07/2022 et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts. Modifica-
tion au RCS de BORDEAUX.

L23EJ01645

GIREL
SAS au capital de 388 649 euros

Siège social : 11 rue Ariane,  
Zone d’Activité Toussaint Catros,

33185 LE HAILLAN
799.075.791 RCS BORDEAUX

 

Le 29 décembre 2022, les associées 
ont décidé de ne pas renouveler le mandat 
de la société COMPAGNIE FIDUCIAIRE 
AUDIT, Commissaire aux comptes, et ont 
décidé de ne pas pourvoir à son rempla-
cement.

POUR AVIS
La Présidente

L23EJ01646

BLA FINANCES Société à Responsa-
bilité Limitée Au capital de 1.350.000 € 
Siège social : 8 Allée de l’Houriquey 
33260 LA TESTE - DE - BUCH 808 251 938 
RCS BORDEAUX Aux termes de l’AGE 
en date 12/12/2022, il a été pris acte 
d’étendre l’objet social à : Marchand de 
biens, promotion immobilière consistant 
en la recherche de terrains à construire ou 
d’immeubles à rénover. L’article 2 des sta-
tuts a été modifié en conséquence. Men-
tion en sera faite au RCS de Bordeaux 
Pour avis. Le Gérant.

L23EJ01650

Maître Romain VIGNAU,  
Notaire  

à VILLENAVE D’ORNON 
(33140), 

 9 route de Léognan

Dénomination : Société dénom-
mée GUAUS - TERESO, SCI au capital 
de 60 €, dont le siège est à QUINSAC 
(33360), 2 chemin du Plataing lieudit «La 
Fontanelle», identifiée au SIREN sous le 
n°814274460 et immatriculée au RCS de 
BORDEAUX

Objet : Suivant un procès - verbal des 
décisions de la collectivités des associés 
en date du 06 janvier 2023, il a été décidé 
le transfert de siège sociale à l’adresse 
AYGUEMORTE LES GRAVES (33640), 5 
rue des Acacias à compter du 06 janvier 
2023.

Pour avis
Le notaire.
 

L23EJ01656

ART’HAIR
SARL transformée en SAS

Au capital de 11 600 €
Siège social : 80 Cours Georges  
Clémenceau 33000 BORDEAUX
389 951 609 RCS BORDEAUX

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 26/12/2022, l’AGE des associés, sta-
tuant dans les conditions prévues par l’ar-
ticle L. 227 - 3 du C.com, a décidé la trans-
formation de la Société en SAS à compter 
du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 11 600 euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession d’actions, y compris celle entre 
associés, doit être autorisée par la So-
ciété.

M. Pierre LEFEBVRE et M. Didier 
RUCELLE cogérants, ont cessé leurs 
fonctions du fait de la transformation de 
la Société.

Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par :

PRESIDENT :
M. Pierre LEFEBVRE demeurant 18 bis 

avenue de La Plage  -  33680 LACANAU
DIRECTEUR GÉNÉRAL :
M. Didier RUCELLE demeurant 81 rue 

Bouffon  -  33130 BEGLES
L23EJ01668

LES MACONS DE L’INDUSTRIE
Société à responsabilité limitée  au capital 

de 7 623 euros
Siège social : 39 Corniche Lac et Forêt, 

33680 LACANAU 
394.176.556 RCS BORDEAUX

 

TRANSFERT DU SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 3 janvier 2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la société 
LES MACONS DE L’INDUSTRIE a décidé 
de transférer le siège social du 39 Cor-
niche Lac et Forêt, 33680 LACANAU à 
ZA de Gemeillan Box 2 - 33 480 SAINTE 
HELENE à compter du 3 janvier 2023, et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Pour avis La Gérance

L23EJ01671

L’ABRI FAMILIAL
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

d’HLM à forme anonyme
21 Quai Lawton  -  33300 BORDEAUX

456 203 546 R.C.S. Bordeaux
 

CHANGEMENT DE 
REPRESENTANT 

PERMANENT
Le Conseil d’Administration du 16 dé-

cembre 2022 a pris acte du changement 
de représentant permanent de PROCIVIS 
NOUVELLE AQUITAINE, par la désigna-
tion de M. Daniel PALMARO, demeurant 

42 rue du Général Chanzy, à Talence 
(33), en remplacement de M. Charles 
O’MAHONY.

Mention sera faite au RCS de Bordeaux
Pour avis
Le conseil d’administration

L23EJ01675

SOCIETE MARSE TAKA ONE
 

Suite à l’acte de donation-partage 
du 17 mars 2022 reçu par Maître Cédric 
THOUANEL et au PVAGE du 17 mars 
2022, les associés de la Société dénom-
mée MARSE TAKA ONE, au capital de 
214,00 euros, siège social à LE TAILLAN 
MEDOC (33320), 53 Avenue de la Croix, 
RCS BORDEAUX numéro 451123046 ont 
décidé de modifier :1/ la forme juridique 
de la société : Au lieu de :» Société civile 
immobilière «, Lire :» Société Civile « ; et 2/ 
l’objet social suite à l’acte rectificatif reçu 
par Maître THOUANEL le 28 décembre 
2022. Les articles 2 et 5 des statuts seront 
modifiés en conséquence.

Pour avis le Notaire

L23EJ01676

W’IN NANTES
SAS au capital de 1 000€

Siège social: 30 allée de Tourny
33000 BORDEAUX

880 074 356 RCS BORDEAUX
 

Par décisions du 06/07/2022, l’asso-
ciée unique a décidé de transférer le siège 
social de la Société au 61 rue du Château 
d’eau 33000 BORDEAUX à compter du 
06/07/2022 et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts. Modifica-
tion au RCS de BORDEAUX

L23EJ01687

W’IN IMMOBILIER
SCI au capital de 1000€

Siège social : 30 allée de Tourny
33000 BORDEAUX

852 932 920 RCS BORDEAUX
 

Par AGE en date du 06/07/2022, les 
associés ont décidé de transférer le siège 
social de la Société au 61 rue du Châ-
teau d’eau 33000 BORDEAUX à compter 
du 06/07/2022 et de modifier en consé-
quence l’article 5 des statuts. Modifica-
tion au RCS de BORDEAUX

L23EJ01699

ELECTRICITE J - P 
GUYON

EURL au capital de 1 500 €
Siège social : 1372 rue Arthur Rimbaud

33560 SAINTE EULALIE
839 417 573 RCS BORDEAUX

 

Le 06/10/2022, l’associé unique, sta-
tuant en application de l’article L. 223 - 42 
du Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la Société.

L23EJ01714
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SCI LAC DE BAURECH
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social :
1 890 Chemin de Port Leyron

33880 BAURECH
904 271 939 RCS BORDEAUX

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 30 janvier 2022, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé d’étendre l’objet 
social à l’activité de location meublée et 
de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de BORDEAUX.

Pour avis
La Gérance

L23EJ01737

CENTRE DE 
FORMATION VEYNAT

Société par actions simplifiée
au capital de 2 000 euros

Siège social : 62 avenue de Branne  -  
33370 TRESSES

821 890 704 RCS BORDEAUX
 

CHANGEMENT DE 
PRÉSIDENT

Aux termes du procès - verbal de l’as-
semblée générale Extraordinaire du 13 
janvier 2023, Monsieur Nicolas COM-
BIER, demeurant 16 rue des Cygnes  -  
33450 IZON, a été nommé Président en 
remplacement de Monsieur Pierre - Olivier 
VEYNAT, à compter du 13 janvier 2023.

Il en sera fait mention au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis,
L23EJ01738

SCM LABAT COIC
Société Civile de Moyens
au capital de 200 euros

Siège social : 87 Avenue de la Côte 
d’Argent

33380 BIGANOS
RCS : 449 709 674

 
Suivant décision collective des asso-

ciés en date du 02 janvier 2023, il résulte 
que :

- Madame RENAUD Aude demeurant 
35 Les Villas du Golf Chemin du loup 
33470 GUJAN MESTRAS, a été nommée 
co-gérante à compter de ce jour

- La dénomination sociale a été modi-
fiée et devient : SCM LABAT-COIC- RE-
NAUD à compter de ce jour. En consé-
quence l’article 3 des statuts a été mo-
difié.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX

L23EJ01742

MODIFICATION DE LA 
GERANCE

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 29 DECEMBRE 2022, l’assemblée 
générale extraordinaire de la Société à 
responsabilité limitée PRADO INVESTIS-
SEMENTS, au capital de 1 000 000 euros, 
dont le siège social est situé 9 Allée Au-
sone 33650 LA BREDE, immatriculée 889 
922 670 RCS BORDEAUX, a constaté la 
démission de Monsieur José MERCES 
de son poste de gérant à compter du 31 

DECEMBRE 2022 et nommé en remplace-
ment et ce, sans limitation de durée, Ma-
dame Alexandrine MERCES demeurant 9 
Allée Ausone 33650 LA BREDE.

L23EJ01746

EURL PALLARUELO
Société à responsabilité limitée

au capital de 46 500 euros
Siège social : 62 Chemin Labatut

33370 SALLEBOEUF
440 043 560 RCS BORDEAUX

 
Aux termes d’une décision en date du 

10 janvier 2023, l’associé unique a nom-
mé :

Monsieur Teddy PALLARUELO, de-
meurant 20 rue des Berges du Moulin 
33370 YVRAC, pour une durée indétermi-
née, en qualité de gérant associé, Mon-
sieur Alain PALLARUELO cessant d’exer-
cer les fonctions de gérant.

L’article 10 statuts a été modifié en 
conséquence et la mention de Monsieur 
Alain PALLARUELO a été supprimée.

Pour avis
La Gérance

L23EJ01750

TCEP INGENIERIE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 35 825,52 Euros
Siège Social : 102 rue de Paris  -  77200 

TORCY
RCS MEAUX 414 474 965

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 décembre 2022, l’Assemblée Géné-
rale a décidé :

 -  de refondre les actuels statuts de la 
Société afin de les adapter aux disposi-
tions légales et règlementaires

 -  de modifier les articles 6 et 8 des sta-
tuts relatifs aux apports et à la répartition 
des parts sociales suite à la cession de 
parts intervenue le même jour,

 -  d’étendre l’objet social à l’activité de 
formation et de modifier l’article 2 des sta-
tuts relatif à l’objet comme suit :

ARTICLE 2  -  OBJET
La Société a pour objet :
 -  L’ingénierie, le contrôle, la promotion, 

la formation, les études de marché, pres-
tations de services et réalisations dans 
les domaines :

* des installations thermiques, sani-
taires, aérauliques, frigorifiques, fluides 
divers et tout autre corps d’état technique 
des bâtiments, logements tertiaires et in-
dustriels neufs ou existants,

* de la protection de l’environnement.
Le reste de l’article demeure inchangé.
 -  de transférer le siège social de TOR-

CY (77200), 102 rue de Paris à LE BARP 
(33114), Parc Scientifique et Technolo-
gique Laseris 1  -  Bâtiment HEGOA, Ave-
nue du Médoc et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

 -  de supprimer purement et simple-
ment les articles des statuts relatifs à 
l’immatriculation devenus sans objet.

Pour avis,
La gérance

L23EJ01763

ÉNÉAL
Société Anonyme d’Habitations à Loyer 

Modéré
Au capital de 234 213 488 euros
Siège social : 12, rue Chantecrit

CS 62035  -  33071 BORDEAUX cedex
461 201 337 R.C.S. Bordeaux

 

NON 
RENOUVELLEMENT 

D’UN MANDAT 
D’ADMINISTRATEUR
Les actionnaires d’Énéal, réunis en As-

semblée Générale Mixte le 21 juin 2022, 
ont décidé de ne pas renouveler le man-
dat d’administrateur de la Communauté 
d’agglomération Le Grand Périgueux.

Le Conseil d’Administration.
L23EJ01768

OPTINERIS GIRONDE
SARL

transformée en SAS
Au capital de 200 000 €

Siège social :
157 Cours Balguerie - Stuttenberg

33300 BORDEAUX
519 096 820 RCS BORDEAUX

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

Aux termes d’une délibération en date 
du 15 Novembre 2022, l’AGE des asso-
ciés, statuant dans les conditions prévues 
par l’article L. 227 - 3 du Code de com-
merce, a décidé la transformation de la 
Société en SAS à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 200 000 €.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé a autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession d’actions, à l’exception de la ces-
sion aux associés, doit être autorisée par 
la Société.

M. Jean - Louis BIGNAUD, gérant, a 
cessé ses fonctions du fait de la transfor-
mation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ :
M. Jean - Louis BIGNAUD demeurant 10 

Rue Pierre Courteys 87000 LIMOGES
Pour avis
Le Président
 

L23EJ01771

MON LOCAL  
SARL au capital de 4 000 euros
539.866.806 RCS BORDEAUX

 
Par décision en date du 10 janvier 

2023, l’associé unique a décidé :
- d’étendre l’objet social aux activités 

de traiteur, restauration à emporter, épi-
cerie fine et primeur, et de modifier en 
conséquence l’article 2 des statuts.

- de transférer le siège social du 1 
avenue de la Résistance N°2, 33 310 Lor-
mont au 212 avenue de l’Argonne 33700 
Mérignac à compter du 10 janvier 2023, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Pour avis
La Gérance

L23EJ01775

MODIFICATION DE LA 
GERANCE

 
L’associé unique de la société SARL 

MERCES CONSTRUCTION, Société à 
responsabilité limitée au capital de 15 
244,90 euros, dont le siège social est situé 
9 Allée Ausone 33650 LA BREDE, imma-
triculée 400 828 844 RCS BORDEAUX, a, 
en date du 29 DECEMBRE 2022, constaté 
la démission de Monsieur José MERCES 
de son poste de gérant à compter du 31 
DECEMBRE 2022 et nommé en remplace-
ment et ce, sans limitation de durée, Ma-
dame Alexandrine MERCES demeurant 9 
Allée Ausone 33650 LA BREDE.

L23EJ01785

IRIS FINANCE
SARL au capital de 1.000 €

Siège social : 20 cours de la République  

-  33390 BLAYE
N° SIREN : 519 928 287

 - 

DESIGNATION D’UN 
ADMINISTRATEUR 

PROVISOIRE
Par Ordonnance de Monsieur le Pré-

sident du Tribunal de Commerce de 
LIBOURNE en date du 22/11/2021, la 
SELARL FHB, société d’Administrateurs 
Judiciaires, prise en la personne de 
Maître Sylvain HUSTAIX, a été désignée 
en qualité d’Administrateur Pro - visoire de 
la société IRIS FINANCE.

Pour avis.
L23EJ01839

POUR RECEVOIR LE SERVICE RÉGULIER DE NOTRE JOURNAL

ABONNEZ-VOUS !
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Suivant décisions de l’associé unique 
de la société DISTRIB - EXPORT, socié-
té par actions simplifiée au capital de 
200.000€ immatriculée 800 100 067 RCS 
BORDEAUX, en date du 10 janvier 2023, il 
a été décidé :

 -  de transférer le siège social sis Ré-
sidence Aliénor d’Aquitaine, 20 Avenue 
de la Libération  -  33310 LORMONT au 18 
Rue Quintin  -  33000 BORDEAUX à comp-
ter du 10 janvier 2023 ;

 -  de nommer la société JEM - EXPORT, 
société par actions simplifiée au capital 
de 502.250 euros, dont le siège social est 
sis 18 Rue Quintin  -  33000 BORDEAUX, 
immatriculée 319 329 181 RCS BOR-
DEAUX en qualité de nouveau Président, 
à compter du 10 juin 2023 pour une durée 
indéterminée, en remplacement de Mon-
sieur Michel MARKIC, Président démis-
sionnaire.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX

Pour avis
Le Président

L23EJ01840

SCI CALLIRO
SCI au capital de 3 000 €

Siège social : 2 rue Etienne Dieuzede
33250 PAUILLAC

RCS de BORDEAUX n°478 999 105

AVIS DE 
MODIFICATION

L’AGE du 22/12/2022 a décidé à comp-
ter du 22/12/2022 de :

- nommer en qualité de gérant M. 
ORILLAC Cédric, demeurant 11 Avenue 
de la République, 33127 MARTIGNAS 
SUR JALLE en remplacement de M. 
ORILLAC Patrick, pour cause de décès.

- Transférer le siège social de la socié-
té au 11 Avenue de la République, 33127 
MARTIGNAS SUR JALLE.

Modification au RCS de BORDEAUX
Pour avis
Le Gérant

L23EJ01913

LAVERGNE
Société A Responsabilité Limitée de 

1000.00 €
Siège social : 16 Chemin Maison Neuve 

33370 SALLEBOEUF
RCS BORDEAUX 525 086 054

 

TRANSFORMATION 
SARL EN SCI

 
Aux termes d’une assemblée générale 

extraordinaire du 10/10/2022, les asso-
ciés ont décidé :

- De transformer la société en sci ;
- D’en approuver les dispositions sta-

tutaires ; l’objet
- Le capital, la durée, le siège social 

ainsi que la date de clôture restent in-
changés ;

- L’objet devient l’acquisition, proprié-
té construction et l’exploitation par bail, 
location ou autrement de tout bien im-
meuble à usage commercial ou d’habi-
tation et toutes opérations se rattachant 
directement ou indirectement à cet objet ;

- Sous sa nouvelle forme de SCI, la 
société LAVERGNE est cogérée par M. 
LAVERGNE né le 07/12/1980 à BOR-

DEAUX (33), demeurant 16 Chemin Maison 
Neuve - 33370 SALLEBOEUF et par Mme 
DOS SANTOS épouse LAVERGNE née le 
18/03/1979 à CORMEILLES-EN-PARISIS 
(95), demeurant 16 Chemin Maison Neuve 
- 33370 SALLEBOEUF ;

 
Le dépôt des actes sera effectué au 

Greffe du Tribunal de Commerce de BOR-
DEAUX.

 
Pour avis,
Le co-gérant

L23EJ01915

FLUIDES CONCEPT SAS au capital 
de 10000 € Siège social : 7 RTE D’ES-
COUSSANS 33760 Targon 821 351 913 
RCS de Bordeaux L’AGE du 22/12/2022 
a nommé directeur général MAC V PAR-
TENAIRES, SAS au capital de 2420500 €, 
ayant son siège social CHE DE L AIGUIL-
LETTE 83500 La Seyne - sur - Mer, 538 079 
674 RCS de Toulon représentée par M. 
LORDET Jean Mention au RCS de Bor-
deaux

L23EJ01920

POLLEN ROBOTICS SAS au capital 
de 7.450 € Siège social : 49, Rue Borie  -  
33300 Bordeaux 820 266 211 RCS BOR-
DEAUX Suivant décisions du Président en 
date du 13 janvier 2023, il a été décidé de 
transférer le siège social au 2, Place Jean 
Jaurès  -  33300 Bordeaux, et ce à compter 
du 1er janvier 2023. L’article 4 des statuts a 
été modifié en conséquence. Mention au 
RCS de Bordeaux.

L23EJ01952

Étude de Maîtres  
Adrien DUTOUR, Cyrille DE 
RUL, Christophe LACOSTE, 

Sandrine PAGÈS, Audrey 
PELLET-LAVÊVE, Grégory 

DANDIEU, Mélodie RÉMIA et 
Delphine HUREL,
Notaires associés  

à BORDEAUX (Gironde),  
20, rue Ferrère.

FOXYS
Société à responsabilité Limitée
Au capital de 100.000,00 euros

Siège social initial : LA TESTE DE BUCH 
(33260) 9 boulevard de l’Océan

492 957 709 RCS de BORDEAUX
 

Suivant décision de l’assemblée gé-
nérale extraordinaire en date du 2 août 
2022, il a été décidé de transférer le sièce 
social de la société FOXYS à ARCACHON 
(33120) 6 allée Brémontier, à compter du 
2 août 2022. L’article 4 des statuts a été 
modifié en conséquence.

Modification sera faite au greffe du Tri-
bunal de Commerce de BORDEAUX.

Pour avis
L23EJ01985

Étude de Maîtres  
Adrien DUTOUR, Cyrille DE 
RUL, Christophe LACOSTE, 

Sandrine PAGÈS, Audrey 
PELLET-LAVÊVE, Grégory 

DANDIEU, Mélodie RÉMIA et 
Delphine HUREL,
Notaires associés  

à BORDEAUX (Gironde),  
20, rue Ferrère.

ARCAFA
Société civile immobilière

Au capital de 1.000,00 euros
Siège social initial : LA TESTE DE BUCH 

(33260) 9 boulevard de l’Océan
907 895 908 RCS de BORDEAUX

 

AVIS DE 
MODIFICATION

Suivant décision de l’assemblée géné-
rale extraordinaire en date du 2 août 2022, 
il a été décidé de transférer le sièce social 
de la société SCI ARCAFA à ARCACHON 
(33120) 6 allée Brémontier, à compter du 
2 août 2022. L’article 4 des statuts a été 
modifié en conséquence.

Modification sera faite au greffe du Tri-
bunal de Commerce de BORDEAUX.

Pour avis
L23EJ01986

EARL LES MAUBERTS
Exploitation agricole à responsabilité 

limitée
Société civile au capital de 7 622,00 euros

Siège social : 4 Les Jourdis
33220 LES LEVES - ET - THOUMEYRAGUES

399 061 308 RCS LIBOURNE
 

REMPLACEMENT DE 
LA GERANCE

La collectivité des associés de «l’EARL 
LES MAUBERTS» réunis en assemblée 
générale ordinaire le 30/09/2022, a dé-
cidé de nommer en qualité de nouveau 
gérant Monsieur Mathieu LENTIGNAC 
demeurant 2 Gorce 33790 MASSUGAS 
pour une durée illimitée en remplacement 
de Monsieur Philippe LENTIGNAC démis-
sionnaire, à compter du même jour.

POUR AVIS
La gérance

L23EJ01993

Aux termes d’une décision en date 
du 30/12/2022 de l’associé unique de la 
SAS G. PASTORINO HOLDING, au ca-
pital de 297 500 €, dont le siège social 
est situé 15 bis et 17 place Saint - Martial 
33300 BORDEAUX, immatriculée sous le 
numéro 451 658 892 RCS BORDEAUX, 
les mandats de la société @COM.AUDIT, 
SOCIETE D’EXPERTISE COMPTABLE 
ET DE COMMISSARIAT AUX COMPTES, 
Commissaire aux Comptes titulaire, et 
de M. Jérôme COUTAND, Commissaire 
aux Comptes suppléant, étant arrivés à 
expiration, il n’a pas été procédé à leur 
renouvellement.

L23EJ01994

ARTS ET PEINTURE
Société par actions simplifiée
Au capital de 7.622,45 euros

Siège social : 13, rue Hapchot
33980 AUDENGE

327.458.196 RCS BORDEAUX
 

Aux termes d’une décision de l’as-
socié unique du 13.01.2023, la société 
DANGOUMOS PROJECT, SARL au capi-
tal de 20.000€, immatriculée au RCS de 
Bordeaux sous le numéro 922 051 578, 
dont le siège social se situe 20, rue des 
Bouviers 33138 Lanton, représentée par 
Mr Sylvain Dangoumau et Mme Jessica 
DANGOUMAU, cogérants, a été nommée 
en qualité de Présidente à compter du 
13.01.2023, en remplacement de Mr Fa-
bien SANCHIS, démissionnaire.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ01999

AU D’POT
Société par actions simplifiée

Au capital de 1.000 euros
Siège social : 13, rue Hapchot

33980 AUDENGE
848 380 135 RCS BORDEAUX

 

Aux termes d’une décision de l’as-
socié unique du 13.01.2023, la société 
DANGOUMOS PROJECT, SARL au capi-
tal de 20.000€, immatriculée au RCS de 
Bordeaux sous le numéro 922 051 578, 
dont le siège social se situe 20, rue des 
Bouviers 33138 Lanton, représentée par 
Mr Sylvain Dangoumau et Mme Jessica 
DANGOUMAU, cogérants, a été nom-
mée en qualité de Présidente à compter 
de cette même date et sans limitation de 
durée, en remplacement de Mr Fabien 
SANCHIS, démissionnaire.

POUR AVIS
Le Président

L23EJ02000

CDISCOUNT
Société anonyme au capital  

de 6 642 912,78 €
Siège social : 120 - 126 quai de Bacalan  

-  33000 BORDEAUX
424 059 822 RCS BORDEAUX

 

Par décisions en date du 12 janvier 
2023, le Conseil d’administration de la so-
ciété CDISCOUNT a décidé de :

 -  coopter M. Jean - Paul ONILLON né le 
9 août 1962 à Cholet et demeurant 27 rue 
Saint Genès  -  33000 Bordeaux en qualité 
d’administrateur en remplacement de la 
société PATANOC démissionnaire,

 -  coopter, avec effet au 16 janvier 2023, 
M. Thomas METIVIER né le 5 juin 1987 à 
Vélizy - Villacoublay et demeurant 132 rue 
Raymond Lavigne  -  33110 Le Bouscat, en 
qualité d’administrateur en remplacement 
de M. Emmanuel GRENIER démission-
naire au 16 janvier 2023,

 -  dissocier, à compter du 16 janvier 
2023, les fonctions de Président du 
Conseil d’administration et de Directeur 
général de la société suite à la démission 
de M. Emmanuel GRENIER de ses fonc-
tions de Président Directeur général au 16 
janvier 2023,

 -  nommer, à compter du 16 janvier 
2023, M. Jean - Paul ONILLON en qualité 
de Président du Conseil d’administration 
et M. Thomas METIVIER en qualité de Di-
recteur général.

Pour avis
L23EJ02006

Par AGE du 29.09.2022, les associés 
de la société RAYMOND INVEST, SARL, 
Capital : 5.000.000€, Siège : Lagarde 
(33540) SAINT LAURENT DU BOIS, RCS 
BORDEAUX 803 977 065, ont décidé de 
réduire le capital social, pour le rame-
ner de 5.000.000 Euros à la somme de 
4.970.000 Euros, par voie de rachat et 
d’annulation de 60 parts sociales.Les ar-
ticles 6 et 7 des statuts ont été modifiés 
en conséquence.

L23EJ02017

POUR VOTRE  
COMMUNICATION PUBLICITAIRE

TÉL. 05 56 52 32 13 
publicite@echos-judiciaires.com
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Société par actions simplifiée au capital de 
422 004 euros porté à 220 000 euros

Siège social : 83, Cours d’Albret,  
33000 BORDEAUX

380 651 711 RCS BORDEAUX
 

Il résulte :
 -  du procès - verbal des décisions de 

l’associé unique en date du 6 décembre 
2022,

 -  du procès - verbal des décisions de 
l’associé unique en date du 27 décembre 
2022,

Que le capital social a été réduit de 202 
004 euros par voie de remboursement 
d’une somme de 44 euros par action et 
a été ramené de 422 004 euros à 220 000 
euros.

Cette réduction de capital a été réali-
sée au moyen de la réduction du nombre 
des actions. Les mentions antérieurement 
publiées relatives au capital social sont 
ainsi modifiées :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : Le capital social 

est fixé à quatre cent vingt - deux mille 
quatre euros (422 004 euros).

Nouvelle mention : Le capital social 
est fixé à deux cent vingt mille euros (220 
000).

POUR AVIS. Le Président.
L23EJ02028

GUILIA CONSEILS
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 10 Cours Aristide Briand
33000 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX n°849 540 166
 

L’AGO du 20/12/2022 a décidé de 
modifier la dénomination sociale de la 
société anciennement IMOSEO qui de-
vient à compter du 20/12/2022 : GUILIA 
CONSEILS

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de BORDEAUX.
L23EJ02081

SCI DAUPHINE GAMBETTA 
Société civile immobilière au capital  de 

3.048,98 €
Siège social : 10 promenade de la Piscine 

33510 ANDERNOS LES BAINS 
RCS BORDEAUX 443 836 234

 
L’AGE du 30/11/2022 a décidé de 

transférer le siège au 2 F chemin du Lanot 
64230 LESCAR. La société sera radiée du 
RCS de Bordeaux et immatriculée au RCS 
de Pau

L23EJ02127

PERSÉPHONE 
CONSEIL 

INVESTISSEMENT
SASU au capital de 1000€

Siège social : 12 Rue Béranger
33 300 BORDEAUX

RCS de BORDEAUX N°903067379
 

L’âge du 14 décembre 2022 a décidé 
le changement de forme juridique de la 
société pour une Société par actions sim-
plifiée (SAS).

L’article 1er des statuts a été modifié en 
conséquence.

Le dépôt légal sera effectué au registre 
du commerce et des sociétés de Bor-
deaux.

Pour avis et mention.
Vincent Rousset

L23EJ02152

TRANSFERT SIÈGE
Par décisions unanimes des associés 

en date du 1er janvier 2023, de la société 
L’OSSAU GLOUTON SAS Au capital de 
1.000 € dont le siège social est à Sendets 
(33690) lieudit Cachaou RCS Bordeaux : 
920 911 799, il a été décidé de :

 -  Transférer le siège social à 18 ave-
nue Aristide Briand 64260 Louvie - Juzon, 
à compter du même jour. L’article 4 des 
statuts a été modifié en conséquence.

En conséquence, la société fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation au RCS de 
Pau.

Pour avis
L23EJ02176

PIZZBURG
SAS au capital de 5 000 €

Siège social : 49 Avenue Henri Vigneau
33700 MERIGNAC

894 301 894 RCS BORDEAUX
 

Aux termes d’une Assemblée Géné-
rale Extraordinaire du et à compter du 
18/01/2023, les actionnaires ont décidé 
de ne pas remplacer Monsieur Baptiste 
BOUSIQUIER, Directeur Général démis-
sionnaire de la société.

Monsieur Joffrey MOURGUET et Ma-
dame Valérie VERGNE restent respecti-
vement Président et Directrice Générale 
de la société.

Dépôt légal au Greffe du Tribunal de 
commerce de Bordeaux.

L23EJ02185

Le président de la société FAMILLE 
P & J ALLARD  -  SAS au capital de 
1.500.000 € ayant son siège social Rue 
Cervantès 33700 Mérignac  -  479 483 646 
RCS BORDEAUX, donne avis de ce que 
le 2/01/2023, l’objet social a été étendu à 
l’activité para - hôtelière.

L23EJ02198

Aux termes d’une décision en date du 
16 janvier 2023, l’associé unique de la 
Société LYRA, Société à responsabilité 
limitée au capital de 61 000 euros, siège 
social sis 40 rue de la Croix de Seguey, 
33000 BORDEAUX, immatriculée sous le 
n°879199115 RCS BORDEAUX, a décidé 
de transférer le siège social du 40 rue de 
la Croix de Seguey, 33000 BORDEAUX, 
au 7 rue Ferdinand de Lesseps, 33000 
BORDEAUX, à compter du 1er janvier 
2023, et de modifier en conséquence l’ar-
ticle 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L23EJ02200

VENTANA MECA TAVERNY Société par 
actions simplifiée au capital de 165 000 € 
Siège social : 1 rue Marc Seguin  -  ZA du 
pont d’Assat 64510 NARCASTET 344 395 
306 RCS PAU SIRET 344.395.306.000.30 
(société absorbée) AEMI MACHINES So-
ciété par Actions Simplifiée au capital de 
3 000 € Siège social : Avenue Jacqueline 
Auriol  -  Parc d’Activités Saint Exupé-
ry 33700 MERIGNAC 794 244 020 RCS 
BORDEAUX SIRET 794.244.020.000.10 
(société absorbée) NEXTEAM MERI-
GNAC MACHINING Société par Actions 
Simplifiée au capital de 634 019,29 € 
Siège Social : Parc Saint - Exupéry  -  Ave-
nue Jacqueline Auriol 33700 MERIGNAC 
383 740 545 RCS BORDEAUX SIRET : 
383.740.545.00025 (société absorbante) 

Par décisions du Président de la société 
NEXTEAM MERIGNAC MACHINING en 
date du 30 décembre 2022, il a été : 1/  
-  approuvé le projet de fusion et ses an-
nexes conclu le 21 novembre 2022 avec 
la société VENTANA MECA TAVERNY 
ci - dessus désignée, aux termes duquel 
la société VENTANA MECA TAVERNY a 
transmis à la société NEXTEAM MERI-
GNAC MACHINING également ci - dessus 
désignée, tout son patrimoine ;  -  constaté 
la réalisation de la fusion par absorption 
de la société VENTANA MECA TAVERNY 
par la société NEXTEAM MERIGNAC MA-
CHINING, la transmission universelle du 
patrimoine de la société VENTANA MECA 
TAVERNY à la société NEXTEAM MERI-
GNAC MACHINING, sans augmentation 
du capital de la société NEXTEAM ME-
RIGNAC MACHINING, conformément à 
l’article L 236 - 11 du Code de commerce ; 
en effet, depuis le dépôt au greffe du traité 
de fusion, 100% du capital de la société 
absorbée VENTANA MECA TAVERNY et 
100% du capital de la société absorbante 
NEXTEAM MERIGNAC MACHINING sont 
détenus par la même société mère, la so-
ciété GROUPE AEMI, S.A.S. uniperson-
nelle au capital de 3 349 913 euros, dont 
le siège social est Parc Saint - Exupéry  
-  Avenue Jacqueline Auriol  -  33700 ME-
RIGNAC, 538 444 621 RCS BORDEAUX ;  
-  constaté que la fusion et corrélative-
ment la dissolution de la société VENTA-
NA MECA TAVERNY étaient définitives, 
l’opération étant réalisée à la date du 30 
décembre 2022 (après expiration du délai 
d’opposition des créanciers et à la date 
de réalisation des conditions suspen-
sives prévues au projet de fusion et/ou 
la date de renonciation à toute ou partie 
desdites conditions), la société VENTANA 
MECA TAVERNY se trouvant dissoute de 
plein droit ce même jour, sans qu’il soit 
procédé à aucune opération de liqui-
dation. 2/  -  approuvé le projet de fusion 
et ses annexes conclu le 21 novembre 
2022 avec la société AEMI MACHINES 
ci - dessus désignée, aux termes duquel 
la société AEMI MACHINES a transmis 
à la société NEXTEAM MERIGNAC MA-
CHINING également ci - dessus désignée, 
tout son patrimoine ;  -  constaté la réali-
sation de la fusion par absorption de la 
société AEMI MACHINES par la société 
NEXTEAM MERIGNAC MACHINING, la 
transmission universelle du patrimoine 
de la société AEMI MACHINES à la socié-
té NEXTEAM MERIGNAC MACHINING, 
sans augmentation du capital de la socié-
té NEXTEAM MERIGNAC MACHINING, 
conformément à l’article L 236 - 11 du 
Code de commerce ; en effet, depuis le 
dépôt au greffe du traité de fusion, 100% 
du capital de la société absorbée AEMI 
MACHINES et 100% du capital de la so-
ciété absorbante NEXTEAM MERIGNAC 
MACHINING sont détenus par la même 
société mère, la société GROUPE AEMI, 
S.A.S. unipersonnelle au capital de 3 349 
913 euros, dont le siège social est Parc 
Saint - Exupéry  -  Avenue Jacqueline Auriol  
-  33700 MERIGNAC, 538 444 621 RCS 
BORDEAUX ;  -  constaté que la fusion et 
corrélativement la dissolution de la so-
ciété AEMI MACHINES étaient définitives, 
l’opération étant réalisée à la date du 30 
décembre 2022 (après expiration du délai 
d’opposition des créanciers et à la date 
de réalisation des conditions suspensives 
prévues au projet de fusion et/ou la date 
de renonciation à toute ou partie desdites 
conditions), la société AEMI MACHINES 
se trouvant dissoute de plein droit ce 
même jour, sans qu’il soit procédé à au-
cune opération de liquidation. NEXTEAM 
MERIGNAC MACHINING, représentée 
par NEXTEAM, son Président, elle - même 
représentée par Monsieur Ludovic AS-
QUINI Mandataire spécial

L23EJ02218

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE RM 

IMMO
Société civile immobilière
Au capital de 1.000,00 €

Siège social : 305 Avenue d’Eysines
33110 LE BOUSCAT

R.C.S. BORDEAUX : 907 817 274
 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 13 janvier 2023, 
les associés, ont décidé de transférer le 
siège social à LE PIAN - MEDOC (33290), 
349 Chemin du Petit Poujeau, et ce à 
compter du 13 janvier 2023 et de modifier 
en conséquence le paragraphe «SIEGE» 
des statuts.

Formalités exécutées au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis
L23EJ02220

DISSOLUTIONS

FAB ET OL
SCI en liquidation 

Au capital de 300 euros
Siège social et de liquidation : 29 ALL DE 

LA BORDE
33450 SAINT-SULPICE-ET-CAMEYRAC

482 424 157 RCS BORDEAUX
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 01/09/2022 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter de 
ce jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Olivier AUNEAU, demeurant 29 ALL 
DE LA BORDE - 33450 SAINT SULPICE 
ET CAMEYRAC, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 29 
ALL DE LA BORDE 33450 SAINT-SUL-
PICE-ET-CAMEYRAC. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de Bordeaux, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

L22EJ06397

EARL LE BUISSON
Société civile au capital de 168 220 €uros
Siège social : 2, Lieudit « Grao » - 33580 

TAILLECAVAT
RCS BORDEAUX 799 138 391

 

DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

 
Par assemblée générale extraordinaire 

en date du 31 décembre 2022, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la société et sa mise en liquidation à 
compter du 31 décembre 2022.

Monsieur Alexandre FANTINO demeu-
rant au 2, Lieudit « Grao « - 33580 TAILLE-
CAVAT a été nommé liquidateur, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci.

Le siège de liquidation est fixé au 2, 
Lieudit « Grao » - 33580 TAILLECAVAT

Pour inscription modificative auprès du 
RCS de BORDEAUX

Pour avis,

L22EJ07291

ABONNEZ-VOUS !
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SCEA ESCARPE
Société Civile au capital de 21 000 €uros

Siège social : Pey Pinçon
33570 PUISSEGUIN

RCS LIBOURNE 529 729 493
 

DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

 
Par assemblée générale extraordinaire 

en date du 31 décembre 2022, Monsieur 
Jean-Marie ESCARPE a démissionné de 
ses fonctions de gérant et ce, à compter 
du 31 décembre 2022 à minuit.

La collectivité des associés a égale-
ment décidé la dissolution anticipée de la 
société et sa mise en liquidation à comp-
ter du 31 décembre 2022.

Monsieur Jean-Marie ESCARPE de-
meurant à Pey Pinçon 33570 PUISSE-
GUIN été nommé liquidateur, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle-ci.

Le siège de liquidation est fixé à Pey 
Pinçon 33570 PUISSEGUIN.

Pour inscription modificative auprès du 
RCS LIBOURNE.

Pour avis,

L22EJ10850

Sophie Jamet EURL, Société à res-
ponsabilité limitée à associé unique au 
capital de 1 000 euros, 48 rue Ferdinand 
Buisson  -  33130 BEGLES, 890 239 247 
RCS BORDEAUX. Par décision du 21 dé-
cembre 2022, l’associée unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 21 décembre 2022 et sa mise 
en liquidation.  A été nommée liquidatrice, 
Sophie JAMET, demeurant 33 rue des 
Menuts 33000 BORDEAUX. Les fonctions 
de Gérante de Madame Sophie JAMET 
ont pris fin à compter du 21 décembre 
2022. Tous actes et documents relatifs 
à la liquidation seront notifiés au siège 
social de la liquidation. Le siège de la li-
quidation et l’adresse de correspondance 
sont fixés au 48 rue Ferdinand Buisson  
-   33130 BEGLES. Mention au RCS de 
BORDEAUX

L22EJ12688

SCEA VIGNOBLES FARGES
Société civile au capital de 27 000 €uros

Siège social : 2, Lavenceau
33390 BERSON

RCS LIBOURNE 794 782 490
 

DISSOLUTION
 

Par assemblée générale extraordinaire 
en date du 31 décembre 2022, la collecti-
vité des associés a décidé la dissolution 
anticipée de la société et sa mise en liqui-
dation à compter du

31 décembre 2022.
Madame Catherine FARGES demeu-

rant au 2, Lavenceau 33390 BERSON et 
Monsieur Stéphane FARGES demeurant 
au 2, Lavenceau 33390 BERSON ont été 
nommés liquidateurs, avec les pouvoirs 
les plus étendus pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clôture 
de celle-ci.

Le siège de liquidation est fixé à 2, 
Lavenceau 33390 BERSON.

Pour avis,
Le liquidateur
 
 

L22EJ12890

SCEA DAOUDAL
Société civile au capital de 56 250 €uros

Siège social : Les Arqueys
33580 SAINTE GEMME

RCS BORDEAUX 422 987 610
 

DISSOLUTION
 

Par assemblée générale extraordinaire 
en date du 31 décembre 2022, la collecti-
vité des associés a décidé la dissolution 
anticipée de la société et sa mise en liqui-
dation à compter du

31 décembre 2022.
Madame Annick DAOUDAL demeurant 

au 6, Les Arqueys 33580 SAINTE GEMME 
a été nommée liquidateur, avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci.

Le siège de liquidation est fixé à Les 
Arqueys 33580 SAINTE GEMME.

Pour avis,
 

L22EJ12911

Frédérique Poggi Conseil, Société 
par actions simplifiée à associé unique au 
capital de 1 000 euros, 16 rue Camille Pel-
letan  -  33260 LA TESTE - DE - BUCH, 904 
035 060 RCS BORDEAUX. Par décision 
du 31 décembre 2022, l’associée unique 
a décidé la dissolution anticipée de la So-
ciété à compter du 31 décembre 2022 et 
sa mise en liquidation. A été nommée li-
quidatrice, Frédérique POGGI, demeurant 
16 rue Camille Pelletan  -  33260 LA TESTE 

- DE - BUCH. Les fonctions de Présidente 
de Madame Frédérique POGGI ont pris 
fin à compter du 31 décembre 2022. Tous 
actes et documents relatifs à la liquida-
tion seront notifiés au siège social de la 
liquidation. Le siège de la liquidation et 
l’adresse de correspondance sont fixés 
au 16 rue Camille Pelletan  -  33260 LA 
TESTE - DE - BUCH. Mention au RCS de 
BORDEAUX

L22EJ12970

AGMD RECRUTEMENT, Société à 
responsabilité limitée à associé unique 
au capital de 200 euros, 17 rue des Gants  
-  33000 BORDEAUX , 885 185 231 RCS 
BORDEAUX. Par décision du 31 dé-
cembre 2022, l’associée unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 31 décembre 2022 et sa mise 
en liquidation. A été nommée liquidatrice, 
Madame Manon DESVEAUX, demeurant 
17 rue des Gants 33000 BORDEAUX. Les 
fonctions de Gérante de Madame Manon 
DESVEAUX ont pris fin à compter du 31 
décembre 2022. Tous actes et documents 
relatifs à la liquidation seront notifiés au 
siège social de la liquidation. Le siège 
de la liquidation et l’adresse de corres-
pondance sont fixés au 17 rue des Gants  
-  33000 BORDEAUX. Mention au RCS de 
BORDEAUX.

L22EJ13421

LGF
SCI au capital de 100 €

Siège social : 2 rue du cabernet
33560 CARBON BLANC

RCS de BORDEAUX n°827 802 067

L’assemblée générale extraordinaire 
du 09/01/2023 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
09/01/2023. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur Mme  
SABARY Laurie, demeurant  2 rue du ca-
bernet, 33560  CARBON BLANC et a fixé 
le siège de la liquidation au siège social 
de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces re-
latifs à la liquidation sera effectué au 
greffe du Tribunal de commerce  de BOR-
DEAUX.

Pour avis
Laurie SABARY

L23EJ00740

LA CLAYMORE 
GRANDS VINS SARL

Société à Responsabilité Limitée
 en liquidation

 au capital de 12 000 euros
Siège : La Claymore

« Maison Neuve » 33570 LUSSAC
Siège de liquidation : La Claymore
« Maison Neuve » 33570 LUSSAC

753107499 RCS LIBOURNE
 

AVIS
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 31/12/2022 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
du 31/12/2022 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Ma-
dame Maria - Dolores LINARD, demeurant 
50 rue de l’Anse de Stole 56270 PLOE-
MEUR, pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé La 
Claymore « Maison Neuve » 33570 LUS-
SAC. C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de LIBOURNE, en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23EJ01321

O BEAUTY & SPA
SARL au capital de 20.000 €

960 avenue de l’Europe - 33260 La Teste 
de Buch

520.611.021 R.C.S. Bordeaux
 

L’AGE réunie le 31/12/2022, a décidé de 
prononcer la dissolution anticipée de la 
société et sa mise en liquidation amiable à 
compter de ce même jour, constatant que 
la société n’avait, à compter de ce jour, 
plus d’activité.

Mme Véronique VERDUGER, épouse 
DEMONCHY, demeurant 16 av. des 
Goélands - 33120 Arcachon, ancienne 
Gérante, a été nommée en qualité de Li-
quidateur et les pouvoirs les plus étendus 
lui ont été conférés dans le but de lui per-
mettre de mener à bien les opérations en 
cours, réaliser l’actif et apurer le passif.

La société subsistera pour les besoins 
de la liquidation jusqu’à la clôture de 
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 960 
av. de l’Europe - 33260 La Teste de Buch. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Bordeaux.

L23EJ01405

AD2
Société à responsabilité limitée en  

liquidation au capital de 1 000 euros
Siège social : 16 Chemin de Gassiot

33480 AVENSAN
Siège de liquidation : 16 Chemin de  

Gassiot 33480 AVENSAN
904 241 338 RCS BORDEAUX

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 10 janvier 2023 a décidé la dis-
solution anticipée de la Société à comp-

ter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Ma-
dame Anne DELEMOTTE, née BELLEC, 
demeurant 16 Chemin de Gassiot  -  33480 
AVENSAN, pour toute la durée de la liqui-
dation, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liqui-
dation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 16 
Chemin de Gassiot  -  33480 AVENSAN. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de BORDEAUX, en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23EJ01449

S.3.T
SARL au capital de 7 700 €

Siège social : 207 RUE DU PROFESSEUR 
BERGONIE 33130 BEGLES

RCS BORDEAUX 442 686 036
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/12/2022 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
31/12/2022. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur Monsieur 
TAUGAIN THIERRY, demeurant 1 ALLEE 
CAMILLE CLAUDEL, 33650 SAINT ME-
DARD D EYRANS et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera effectué au greffe 
du Tribunal de commerce BORDEAUX.

TAUGAIN THIERRY
L23EJ01470

LCP
SARL au capital de 7 500 €

Siège social : 240 Boulevard Côte 
d’Argent, les Jardins de Moulleau,

33120 ARCACHON
RCS de BORDEAUX n°490 338 472

L’assemblée générale extraordinaire 
du 15/12/2022 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
15/12/2022. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de liquidateur M.  PE-
REZ Jean-Manuel, demeurant  17 Allée 
Paul Corthier, 33470  GUJAN MESTRAS 
et a fixé le siège de la liquidation au siège 
social de la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces re-
latifs à la liquidation sera effectué au 
greffe du Tribunal de commerce  de BOR-
DEAUX.

L23EJ01503
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AVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPÉE

RUE DE LA MER
SCI au capital de 1 000 €
Siège social 6, rue Joseph LE TRE

QUESSER
33950 LEGE CAP FERRET
792 159 659 RCS Bordeaux
Suivant assemblée générale extraordi

naire du 12/12/2022 il a été décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 31/12/2022 et sa mise en li
quidation amiable sous le régime conven
tionnel. A été nommé liquidateur Societé
la société QUINZE@HOLDING dont le
siège social est 6, rue Joseph LE TRE
QUESSER 33950 LEGE CAP FERRET
RCS : 538 074 071 Bordeaux représentée
par M. VINCENT Xavier demeurant 6, rue
Joseph LE TREQUESSER 33950 LEGE
CAP FERRET. Le siège de la liquidation
est fixé au 6, rue Joseph LE TREQUES
SER 33950 LEGE CAP FERRET. C'est à
cette adresse que la correspondance de
vra être envoyée et que les actes relatifs
à la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce de Bordeaux.

23EJ00019

GOOD IMPACT NETWORK
SARL au capital de 1 450,10 euros

84 cours Balguerie Stuttenberg,
33000 Bordeaux

840 471 155 RCS Bordeaux
L'Assemblée Générale Extraordinaire a

approuvé, le 21/09/2020, les comptes de
liquidation, donné quitus au liquidateur M
Floury Allan demeurant 98 rue general
buat, 44000 Nantes pour sa gestion, l'a
déchargé de son mandat et prononcé la
clôture de liquidation de la société, à
compter du 11/01/2023.

Mention en sera faite au RCS de Bor
deaux

23EJ00011

CRÉATEURS  
D’ENTREPRISES

POUR ÊTRE  
BIEN INFORMÉS

ABONNEZ-VOUS !

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE 
BERTRANOT

SCI au capital de 762 245 €
Siège social : lieudit Le Bourg

33210 ROAILLAN
RCS de BORDEAUX n°332 172 410

 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 15/12/2022 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
15/12/2022. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme MIREILLE SAPHORE, demeurant 
Le Bourg, 33210 ROAILLAN et a fixé le 
siège de la liquidation au siège social de 
la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera effectué au greffe 
du Tribunal de commerce de BORDEAUX.

L23EJ01611

GRAINETERIE DE LOUENS
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 7 622,45 euros

Siège social : 286 rue François Mauriac - 
Lieudit Louens

33290 LE PIAN MEDOC
Siège de liquidation : 11 Chemin du Moulin 

de Plassan
33320 EYSINES

382.289.148 RCS BORDEAUX
 

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

 
Aux termes d’une décision du 26/12/22, 

l’associé unique a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel.

Monsieur Didier CAPELLE, demeurant 
11 Chemin du Moulin de Plassan, 33320 
EYSINES, associé unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 11 
Chemin du Moulin de Plassan, 33320 
EYSINES. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liqui-
dation seront déposés au GTC de BOR-
DEAUX, en annexe au RCS.

L23EJ01730

SCI DU PIVERT  -  société civile immo-
bilière au capital de 1 500 euros. Siège 
social : La Brande 4Les Tronquats à STE 
HELENE (Gironde).501 720 353 RCS Bor-
deaux  Aux termes d’un procès - verbal 
d’assemblée générale extraordinaire du 
20 décembre 2022, Il a été décidé la dis-
solution anticipée de la société à comp-
ter du 20 décembre 2022.A été nommé 
comme liquidateur Monsieur JEAN EM-
MANUEL CAPET, demeurant à STE HELE-
NE (Gironde) La Brande 4 Les Tronquats.
Le siège de la liquidation est fixé au siège 
social à STE HELENE (Gironde) La Brande 
4 les Tronquats. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.Le dépôt 
des actes et pièces relatifs à la liquida-
tion sera effectué au greffe du tribunal 
de commerce de Bordeaux. Pour avis, le 
liquidateur

L23EJ01776

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE DU 

MOURA
Société civile immobilière

au capital fixe de 1524,99 €,
Rue Gabriel faure

33160 SAINT MEDARD EN JALLES,
322 720 707 RCS BORDEAUX

 

L’assemblée générale extraordinaire 
a décidé et constaté, le 13 janvier 2023, 
la dissolution de la société par suite de 
l’expiration de sa durée d’existence de-
puis le 23 octobre 2011 et désigné en 
qualité de liquidateur, Monsieur Patrick 
ROLLAND, demeurant 110 Allée de Ségur 
33460 ARSAC et fixé le siège de la liqui-
dation et l’adresse de correspondance à 
SAINT MEDARD EN JALLES 5 Place de 
l’Hôtel de Ville BP 9, au sein de la Société 
d’exercice libérale à responsabilité limi-
tée, Henri MELLAC, Didier DELAFRAYE, 
Bertrand PULON, Marie AVINEN BABIN, 
Bertrand NAUTIACQ, Marine MELLAC 
DUPIN et Edouard AMOUROUX, notaire 
associés. Mention en sera faite au RCS 
de BORDEAUX

L23EJ02012

CL AUTO SERVICES
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 158 avenue d’Eysines

33320 EYSINES
830 308 292 RCS BORDEAUX

 

L’Assemblée Générale Extraordi-
naire du 31/12/2022 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
du 31/12/2022 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Pa-
trick CRAMOISAN, demeurant au 11 Allée 
MONGE à BORDEAUX (33200) pour toute 
la durée de la liquidation avec les pou-
voirs les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
11 Allée MONGE à BORDEAUX (33200). 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de BORDEAUX, en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23EJ02168

CL AUTOMOBILE
EURL au capital de 7 500 €

65 avenue du Médoc
33320 EYSINES

RCS BORDEAUX : 442 750 204
 

Par décision de l’Associé Unique en 
date du 31/12/2022, il a été décidé la dis-
solution anticipée de la Société à compter 
du 31/12/2022 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Pa-
trick CRAMOISAN, demeurant au 11 Allée 
MONGE à BORDEAUX (33200) pour toute 
la durée de la liquidation avec les pou-
voirs les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fixé au 
11 Allée MONGE à BORDEAUX (33200). 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de BORDEAUX, en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23EJ02169

LE CARRELEUR D’A 
COTE

Société À Responsabilité Limitée en liqui-
dation au capital de 1 000 euros

Siège social : 3 rue Alexis Cholet Rés. 
l’Etang de Cholet Appt 258

33290 BLANQUEFORT (Gironde)
821 191 459 RCS BORDEAUX

 

L’associé unique a décidé aux termes 
d’une délibération en date du 31 dé-
cembre 2022 la dissolution anticipée de 
la société à compter du 31 décembre 
2022 suivie de sa mise en liquidation 
amiable en application des dispositions 
statutaires. A été nommé comme liquida-
teur, Monsieur Jean Jacques VALLEAU, 
demeurant à BLANQUEFORT (Gironde), 
3 rue Alexis Cholet Rés. l’Etang de Cho-
let Appt 258, à qui ont été conférés les 
pouvoirs les plus étendus pour terminer 
les opérations sociales en cours, réaliser 
l’actif et apurer le passif. Le siège de la li-
quidation est fixé au siège social à BLAN-
QUEFORT (Gironde), 3 rue Alexis Cholet 
Rés. l’Etang de Cholet Appt 258.C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifiés. Le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué au 
greffe du tribunal de commerce de BOR-
DEAUX. Pour avis, le liquidateur.

L23EJ02208

SAS THIRIONT
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

AU CAPITAL de 1 000 euros
6 B rue du 19 Mars 1962

33760 TARGON
RCS BORDEAUX 897 992 368

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 31 mars 2022 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 31 
mars 2022, et sa liquidation amiable, sous 
le régime conventionnel.

Monsieur Clément THIRIONT, demeu-
rant 6 B rue du 19 Mars 1962  -  33760 
TARGON a été nommé en qualité de liqui-
dateur, avec les pouvoirs les plus étendus 
pour procéder aux opérations de liquida-
tion.

Le siège de la liquidation est fixé à 
l’adresse du siège social où la correspon-
dance devra être adressée, ainsi que tout 
acte et document concernant la société.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Bordeaux.

Pour avis,
L23EJ02211

CLÔTURES

NEWPRICER, Société par actions sim-
plifiée à associé unique en liquidation au 
capital de 30 000 euros, 2 Allée du Doyen 
Georges Brus  -  33600 PESSAC, 854 098 
605 RCS BORDEAUX. Par décision du 
30 septembre 2022, l’associé unique, 
statuant au vu du rapport du liquidateur, 
a approuvé les comptes de la liquidation 
au 30 septembre 2022, donné quitus au 
liquidateur et l’a déchargé de son mandat 
et a prononcé la clôture des opérations de 
liquidation au 30 septembre 2022. Men-
tion au RCS de BORDEAUX.

L22EJ12915

SCI DES PALMIERS
SCI au capital de 9 909,19 €

Siège social : Lieudit «Plaisance»
33210 TOULENNE

RCS de BORDEAUX n°402 155 014
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/12/2022 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
M. SAPHORE Pierre de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31/12/2022.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce de BORDEAUX.

L23EJ01073

SCI IRISIMO
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

 EN LIQUIDATION
AU CAPITAL DE 1.000 €

SIEGE DE LIQUIDATION :
10, ALLEE DES LILAS

DOMAINE DE LA LISIERE DU GOLF
33320 EYSINES

452 212 855 R.C.S. BORDEAUX
 

L’Assemblée Générale réunie le 26 
décembre 2022 a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Ma-
dame Nicole MAUMELAT veuve GUIGUI, 
demeurant Domaine de la Brune 24230 
MONCARET, de son mandat de liquida-
teur, donné à ce dernier quitus de sa ges-
tion et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de BORDEAUX, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L23EJ01488
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JEAN CLAUDE LIET
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 7 500 euros

Siège social et siège de la liquidation :
90 bis avenue de la Côte d’Argent

33470 LE TEICH
445.181.324 RCS BORDEAUX

 

Aux termes d’une décision du 
15.12.2022 au siège de la liquidation, l’as-
socié unique, après avoir entendu le rap-
port du liquidateur, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé M. Jean  

- Claude Liet demeurant 90 bis avenue de 
la Côte d’Argent, 33 470 LE TEICH de son 
mandat de liquidateur, lui a donné quitus 
de sa gestion et prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
BORDEAUX, en annexe au RCS et la So-
ciété sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
L23EJ01998

DE RIVIERE SCCV en liquidation Au 
capital de 1 000 € Siège social et de li-
quidation : 68, Av Jules Guesde 33110 LE 
BOUSCAT 843 552 324 RCS BORDEAUX 
L’AG du 17/10/2022 a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé M. Sé-
bastien PERSON de son mandat de liqui-
dateur, donné à ce dernier quitus de sa 
gestion et constaté la clôture de la liqui-
dation à compter du jour de ladite assem-
blée. Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du TC de BORDEAUX.

L23EJ02034

A.C.S.G.
SAS au capital de 100 €

Siège social : 25 rue Colbert
33185 LE HAILLAN

RCS de BORDEAUX n°814 610 002

L’assemble générale du 31/12/2022 a 
approuvé les comptes de liquidation, dé-
chargé le liquidateur Mme MAZIER Frédé-
rique de son mandat, lui a donné quitus 
de sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du  
31/12/2022.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de BORDEAUX.

Pour avis
le liquidateur

L23EJ02045

CL AUTO SERVICES
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 158 avenue d’Eysines

33320 EYSINES
830 308 292 RCS BORDEAUX

 

L’Assemblée Générale réunie le 
31/12/2022 ayant clôturé la liquidation, a 
approuvé le compte définitif de liquida-
tion arrêtés au 31/12/2022, déchargé M. 
Patrick CRAMOISAN de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus de 
sa gestion et constaté la clôture de la li-
quidation à compter du même jour.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de Commerce 
de BORDEAUX, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23EJ02175

APOGEE ORBITAL 
SERVICES

Société par actions simplifiée en liquida-
tion au capital de 10 000 euros

Siège social : 17, rue Maréchal Lyautey  

-  33200 BORDEAUX
Siège de liquidation : 17, rue Maréchal 

Lyautey  -  33200 BORDEAUX
908 495 690 RCS BORDEAUX

 

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

L’Assemblée Générale Ordinaire réunie 
le 10/01/2023 au siège de la liquidation a 
approuvé le compte définitif de liquida-
tion, déchargé Monsieur David LEVIN-
GER, demeurant 17, rue Maréchal Lyautey  
-  33200 BORDEAUX, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus de 
sa gestion et constaté la clôture de la li-
quidation à compter du jour de ladite as-
semblée.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
BORDEAUX, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis, le Liquidateur
L23EJ02189

SAS THIRIONT
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

AU CAPITAL de 1 000 euros
En liquidation

6 B rue du 19 Mars 1962
33760 TARGON

RCS BORDEAUX 897 992 368
 

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 30 novembre 2022 a approuvé 
les comptes définitifs de liquidation et 
déchargé Mr Clément THIRIONT de son 
mandat de liquidateur, a donné à ce der-
nier quitus entier, définitif et sans réserve 
de sa gestion et constaté la clôture de la 
liquidation en date du 30 novembre 2022.

Les comptes définitifs établis par le 
liquidateur seront déposés au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Bordeaux.

Pour avis,
L23EJ02213

LOCATIONS GERANCES

AVIS DE LOCATION 
GÉRANCE

Suivant acte ssp en date à BORDEAUX 
du 27/12/2022, M Michel MESBATS, do-
micilié à SAINT MALO (35400), 55 Bou-
levard Gambetta, a donné en location 

- gérance le fonds artisanal se rapportant 
à une exploitation du taxi n°036 de la 
commune de BORDEAUX (33000), à  M 
Antonio AMILCAR ayant son siège so-
cial à AMBARES ET LAGRAVE (33440), 3 
rue de Chevreuse,  (922 586 250 au RM 
GIRONDE), pour une durée de 12 mois à 
compter du 01/01/2023, renouvelable par 
tacite reconduction.

Le présent avis a pour but de prévenir 
les tiers qu’à compter de ce jour, M An-
tonio AMILCAR sera seul responsable de 
cette branche d’activité.

L23EJ01245

AVIS DE LOCATION 
GÉRANCE

Suivant acte ssp en date à BORDEAUX 
du 11/01/2023, l’EIRL Audrey ORDUNA, 
domiciliée à SAINT MEDARD D’EYRANS 
(33650), 14 Bis rue du milan, a donné en 
location - gérance le fonds artisanal se rap-
portant à une exploitation du taxi n°355 
de la commune de BORDEAUX (33000), 
à Jonathan BIOT ayant son siège social 
à BORDEAUX (33300), 59 Rue Barillet 
Deschamps, (en cours d’immatriculation 
au RM GIRONDE), pour une durée de 12 
mois à compter du 01/02/2023, renouve-
lable par tacite reconduction.

Le présent avis a pour but de prévenir 
les tiers qu’à compter de ce jour, Jona-
than BIOT sera seul responsable de cette 
branche d’activité.

L23EJ01777

FONDS DE COMMERCE

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Hervé 
DESQUEYROUX, Notaire associé de la 
SOCIETE TITULAIRE D’OFFICES NOTA-
RIAUX, à BORDEAUX (Gironde), 23 Ave-
nue du Jeu de Paume et à PARIS (2ème 
arrondissement), 32 rue Etienne Marcel, 
le 6 janvier 2023, enregistré au SERVICE 
DEPARTEMENTAL DE BORDEAUX, le 10 
janvier 2023, Dossier 2023 00000945, ré-
férence 3304P61 2023 N 0034, a été cédé 
un fonds de commerce par :

La Société dénommée FJ AUTO  
LAVAGE, dont le siège est à CESTAS 
(33610) 65 avenue du Maréchal de Lattre 
de Tassigny, identifiée au SIREN sous le 
numéro 534842653 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de BORDEAUX.

A :
La Société dénommée MERIC, dont 

le siège est à PESSAC (33600) 15 avenue 
du Bourgailh, identifiée au SIREN sous le 
numéro 445402050 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de BORDEAUX.

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de lavage automatique haute 
pression de véhicules et la vente d’acces-
soires se rapportant à cette activité, sis à 
65 avenue du Maréchal de Lattre de Tas-
signy (33610) CESTAS, connu sous le nom 
commercial BRILLANCE K.

La cession est consentie et accep-
tée moyennant le prix principal de CENT 
SOIXANTE MILLE EUROS (160 000,00 
EUR), s’appliquant aux éléments incorpo-
rels pour SOIXANTE - TROIS MILLE CENT 
SOIXANTE - CINQ EUROS (63.165,00 
EUR) et au matériel pour QUATRE - VINGT 

- SEIZE MILLE HUIT CENT TRENTE - CINQ 
EUROS (96.835,00 EUR)

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23EJ01275

SCI 34 RUE HUGUERIE
Société civile immobilière en cours de 

liquidation
au capital de 1 524,49 euros

Siège social : 34 Rue Huguerie 
33000 BORDEAUX

Siège de liquidation : 58 Rue de Saint 
Genès  -  33000 BORDEAUX

RCS BORDEAUX 393.213.707.
 

Les associés réunis en AGO le 
19.12.2022 ont :

 -  approuvé les comptes définitifs de la 
liquidation, 

 -  donné quitus au Liquidateur,
 -  déchargé ce dernier de son mandat,
 -  approuvé la rémunération du Liqui-

dateur,
 -  et constaté la clôture définitive des 

opérations de liquidation de la société à 
compter du 03.11.2022.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greffe du Tribunal de Commerce 
de BORDEAUX.

Mention sera faite au RCS de BOR-
DEAUX.

Pour avis. le liquidateur.
L23EJ01622

HAPPY LIFE
SARL au capital de 3 000 €

Siège social : 8 allée de haute grave, C14
33160 SAINT AUBIN DE MEDOC

RCS de BORDEAUX n°830 633 350

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/12/2022 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
Mme BOUIX Laetitia de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du  31/12/2022.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce  de BORDEAUX.

L23EJ01709

SCI MAOUCHE
SCI en liquidation au capital de 2 000 €

Siège social : 30 rue de la Fusterie  
33000 BORDEAUX

Siège de liquidation : 173 avenue Carnot  
33150 CENON

794 584 557 RCS BORDEAUX
 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

L’Assemblée Générale réunie le 
30/11/2022 a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation, déchargé M. Rabah 
MAOUCHE demeurant 173 avenue Carnot 
33150 CENON de son mandat de liquida-
teur, donné à ce dernier quitus de sa ges-
tion et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du 30/11/2022. Les comptes 
de liquidation seront déposés au greffe 
du Tribunal de commerce de BORDEAUX

L23EJ01753

POUR VOTRE 
COMMUNICATION 

PUBLICITAIRE
TÉL. 05 56 52 32 13

publicite@echos-judiciaires.com
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matriculée au RCS de BORDEAUX.
A la Société dénommée SOUQUO, 

dont le siège est à BORDEAUX (33800) 
5 quai Sainte - Croix, identifiée au SIREN 
sous le numéro 922144043 et immatricu-
lée au RCS de BORDEAUX.

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de vente de plats préparés sis 
à BORDEAUX (33800) 5 Quai Sainte - 

Croix, connu sous le nom commercial 
PAULA.

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la si-
gnature de l’acte.

L’entrée en jouissance a été fixée au 
jour de la signature.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de SOIXAN-
TETREIZE MILLE EUROS (73 000,00 
EUR), s’appliquant aux éléments incorpo-
rels pour SOIXANTE - CINQ MILLE TROIS 
CENT SOIXANTE - DIX EUROS (65 370,00 
EUR), et au matériel pour SEPT MILLE SIX 
CENT TRENTE EUROS (7 630,00 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, en leurs sièges sociaux 
et pour la réception des oppositions à 
l’adresse suivante : Cabinet de Maître 
Thierry LACOSTE, Avocat, 71 cours Pas-
teur 33000 BORDEAUX où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23EJ01961

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

Suivant acte sous seing privé conclu 
sous la forme d’un écrit électronique le 
11 janvier 2023, enregistré au Service 
de l’Enregistrement de BORDEAUX le 17 
janvier 2023, Dossier 2023 00001816, ré-
férence 3304P61 2023 A 00371, la société 
TAYSSE ASP, société à responsabilité 
limitée au capital de 10.000 euros, dont 
le siège social est 90 route de Léognan  -  
33140 VILLENAVE D’ORNON, immatricu-
lée au Registre du Commerce et des So-
ciétés de BORDEAUX sous le numéro 479 
631 251, a cédé à la Société GL’PERMIS, 
société à responsabilité limitée au capital 
de 70.000 euros, dont le siège social est 
90 route de Léognan  -  33140 VILLENAVE 
D’ORNON, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de BOR-
DEAUX sous le numéro 922 438 130, un 
fonds de commerce d’auto - école, sis 
et exploité à titre principal 90 route 
de Léognan  -  33140 VILLENAVE D’OR-
NON, et à titre secondaire 18 avenue 
Danielle Mitterrand  -  33130 BEGLES, 
18 bis Cours Gambetta  -  33850 LEO-
GNAN, 15 rue Calixte Camelle  -  33130 
BEGLES, Centre commercial Super 
U  -  33610 CESTAS, ZA Les Pins Verts 
allée de Migelane  -  33650 SAUCATS, 
451 Cours de la Libération  -  33400 TA-
LENCE, sous l’enseigne « TAYSSE », 
moyennant le prix de 500.000 euros.

La prise de possession et l’exploitation 
effective par l’acquéreur ont été fixées au 
11 janvier 2023.

Les oppositions seront reçues dans 
les dix jours de la dernière en date des 
publicités légales, pour la validité et pour 
toutes correspondances, au siège du ca-
binet SOUQUET - ROOS Avocat, 148 rue 
Sainte Catherine  -  33000 BORDEAUX.

Pour avis
L23EJ02062

Suivant acte reçu par Me Patrick  
LATAPYE, le 16 janvier 2023, enregistré à 
LA RECETTE DE BORDEAUX,

Monsieur Jean - Luc René VACHER et 
Madame Janique CHAVRIER, demeurant 
ensemble à GREZILLAC (33420), 2 lieu-
dit «Guinot», immatriculé au RM 347 564 
700 Ont cédé à La société dénommée 
PENICAUD, Société par actions simpli-
fiée, dont le siège social est à CAMIAC ET 
SAINT DENIS (33420), 9 le Bourg, au ca-
pital de 2000 euros immatriculée au RCS 
de LIBOURNE 922 320 361

Le fonds artisanal de d’entreprise gé-
nérale du bâtiment, rénovation, maçon-
nerie, couverture, charpente, plâtrerie, 
carrelage, exploité à GREZILLAC, 2 lieu-
dit Guinot, connu sous le nom de JEAN 
LUC VACHER, moyennant le prix de 
60.000,00 €, savoir :

 -  éléments incorporels : 6500 €
 -  matériel et mobilier commercial : 

53500 €
La date d’entrée en jouissance a été 

fixée au 1er janvier 2023
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de la dernière 
en date des publications légales en 
l’étude de Me Patrick LATAPYE, notaire à 
BRANNE, 43 rue Emmanuel ROY ou do-
micile a été élu à cet effet,

Pour insertion  -  Me Patrick LATAPYE
 

L23EJ02192

REGIMES MATRIMONIAUX

SCP Dominique CINTAS & 
Delphine DETRIEUX
Notaires associées  
à LA REOLE (33190)

34 rue Gambetta

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte en date du 10 janvier 2023 
dressé par Maître Paul CINTAS, notaire à 
LA REOLE (33190).

Monsieur Jean - Marc LEFEVRE né(e) le 
4 avril 1950 à SAINT QUENTIN.

Et
Madame Marinette LACOSTE né(e) le 

14 septembre 1955 à CASTETS EN DOR-
THE.

Demeurant ensemble 2016 route de 
Bartazac, 33210 BIEUJAC.

Mariés le 12 août 2006 par devant 
l’officier de l’Etat civil de BIEUJAC sous 
le régime de la communauté réduite aux 
acquêts et ont décidé de procéder à un 
aménagement de leur régime matrimonial 
pour l’avenir.

Les créanciers peuvent s’opposer à la 
modification dans les trois mois suivant la 
présente publication en l’étude de l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet, 
conformément à l’article 1397 alinéa 3 du 
Code civil.

L23EJ01442

SARL PERSPECTIVES NOTAIRES
40700 HAGETMAU

Suivant acte reçu par Maître  
MARCEL RIBETON, Notaire à  
HAGETMAU (Landes), CRPCEN 40039, 
le 6 janvier 2023, a été conclu le chan-
gement partiel de régime matrimonial 
par ajout d’un avantage entre époux ne 
prenant effet qu’en cas de décès de l’un 
d’entre eux :

ENTRE :
Monsieur Serge André GONZALEZ, 

Ingénieur mécanique, et Madame Sophie 
ROUDOT, ingénieur informatique, de-
meurant ensemble à VILLENAVE - D’OR-
NON (33140) 17 rue Paul Nizan.

Monsieur est né à BAYONNE (64100) le 
27 mai 1968,

Madame est née à BREST (29200) le 8 
décembre 1970.

Mariés à la mairie de MONT - DE -  
MARSAN (40000) le 28 juin 2002 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23EJ02020

ADDITIFS RECTIFICATIFS

RECTIFICATIF Ajout à l’annonce parue 
le 6 Janvier 2023 n° L23EJ00190  -  ces-
sion de fonds de commerce LA CUCINA / 
PUYMEYNAC. Ajouter : propriété  -  jouis-
sance : le cessionnaire est propriétaire du 
fonds cédé à compter du 23/12/2022 et en 
a la jouissance à compter du 01/01/2023.

L23EJ01632

Additif à l’annonce L23EJ00891 du 
13.01.23 sur Echos Judiciaires Giron-
dins concernant la cession du fonds de 
commerce de la LE BLANQUI à la so-
ciété TOQUI, il fallait lire : enregistré le 
06.01.2023.

L23EJ01808

Additif à la publicité L22EJ06130 parue 
le 11 novembre 2022 concernant la SCEA 
EKM. Il y a lieu de lire que le liquidateur a 
été déchargé de ses fonctions à compter 
du 31 décembre 2021.

L23EJ01954

Additif à l’annonce parue du 16 dé-
cembre 2022 -  adresse du fonds de 
commerce Suivant acte reçu par Maître 
William SOULIE, soussigné, notaire ti-
tulaire d’un  Office Notarial à Pontenx 

- les - Forges, 72, route de Pécam, le 6 
décembre 2022, a été cédé un fonds de 
commerce par : Madame Véronique 
ASNAR, demeurant à La Teste - de - Buch 
(33260) 10 Bis allée du moulin Cazaux, A 
Madame Chloé Anaïs PRATS, demeu-
rant à La Teste - de - Buch (33260) boule-
vard des Miquelots Résidence Jolibois, 
Bat 2 Apt 41, Un fonds de commerce de 
ambulant de prêt - à - porter et accessoires 
sis à La Teste - de - Buch (33260) 10 bis 
Allée du Moulin Cazaux, connu sous le 
nom commercial STOP FASHION. Les 
oppositions, s’il y a lieu, seront reçues 
en la forme légale dans les dix jours de 
la publication de la cession au BODACC, 
Maître PONSONNAILLE, Notaire à Gujan - 

Mestras (33470) 10 Av Maréchal de Lattre 
de Tassigny où domicile a été élu à cet 
effet. Pour insertion, Le notaire

L23EJ01963

AUTRES ANNONCES

Par testament olographe du 28 no-
vembre 2022, Monsieur Alain André 
Vincent JACQ, né à RABAT, le 29 sep-
tembre 1953, demeurant à LESTIAC SUR 
GARONNE (33550), 5 chemin du Terrey, 
célibataire, décédé à PESSAC, le 15 dé-
cembre 2022, a institué un ou plusieurs 
légataires universels. Ce testament a 
été déposé au rang des minutes de Me 
Edouard FIGEROU, suivant procès - ver-
bal en date du 22 décembre 2022, dont 
une copie authentique a été reçue par le 
Tribunal Judiciaire de BORDEAUX le 22 
décembre 2022.

Les oppositions sont à former en 
l’étude de Me Edouard FIGEROU, notaire 
à BORDEAUX, notaire chargé du règle-
ment de la succession;

L23EJ02180

TRIBUNAL DE 
COMMERCE DE BORDEAUX

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 10 janvier 2023)

SARL SPIDI LOGISTICS (S»PI»DI 
LOGISTICS), 481 Boulevard Alfred 
Daney, 33000 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 433 557 592. Transport public 
routier de marchandises tout tonnage, 
commissionnaire de transport. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 30 novem-
bre 2022 , désignant liquidateur Me De 
Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302533792196

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 10/01/2023, enregistré au SIE 
BORDEAUX, le 11/01/2023, dossier : 2023 
00000966, bordereau : 3304P612023 
A00209, Madame LERAY Sabine, 
demeurant 11 chemin Labory, 33360 
CAMBLANES ET MEYNAC, a cédé à la 
SOCIÉTÉ PLUMERIA, SARL au capital 
de 1 000 euros, ayant son siège social 
48 rue du Cap de Haut, 33320 EYSINES, 
immatriculée au RCS de BORDEAUX 
sous le numéro 922 303 649, un fonds de 
commerce d’esthétique « l’institut Olivia 
«, soins du corps et du visage ainsi que 
l’achat - vente de produits s’y rapportant, 
exploité au 64 avenue de Bordeaux, à 
CENAC (33360) moyennant le prix de 95 
200 €, soit 75 000 € pour les éléments in-
corporels et 20 200 € pour les éléments 
corporels.

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 10/01/2023.

Les oppositions seront reçues au do-
micile du séquestre désigné par les par-
ties, le Cabinet Thalia Patrimoine dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales à l’adresse suivante : 4 
avenue de Dupouy, 33360 CENAC, où il 
a été fait à cette fin élection de domicile.

Les oppositions devront être faites, 
par acte extrajudiciaire ou par lettre re-
commandée avec demande d’avis de 
réception au plus tard dans les dix jours 
qui suivront la publication de l’extrait ou 
de l’avis au bulletin officiel  d’annonces 
civiles et commerciales, visées à l’article 
141 - 12 du Code de Commerce.

Pour avis
L23EJ01279

CESSION DE FONDS 
LIBERAL

Suivant acte reçu par Maître Christophe 
LAPELLETERIE, Notaire à BRUGES, 33, 
avenue de l’Europe, le 9 janvier 2023, en-
registré auprès du SDE de BORDEAUX, le 
11 janvier 2023, Dossier 202 00001340, 
référence 3304P61 2023 N 0053.

A été cédé par Monsieur Philippe 
RIBÉROL, demeurant à MERIGNAC 
(33700) 50 allée des Maraîchers, veuf de 
Madame Marie - José Francine DUPUCH 
et non remarié. A : La Société dénommée 
SAPHIR CONDUITE, dont le siège est à 
MERIGNAC (33700) 325 avenue de Ver-
dun, identifiée au SIREN sous le numéro 
947908729 et immatriculée au RCS de 
BORDEAUX. Un fonds libéral d’une auto 

- école sis à MERIGNAC (33700), 325 ave-
nue de Verdun, et 8 avenue de Bourran-
ville, 24 - 26 rue Auguste Lamire, lui appar-
tenant, connu sous le nom professionnel 
SAPHIR CONDUITE, non immatriculé au 
registre du commerce et des sociétés 
de BORDEAUX, ayant un numéro INSEE 
350940870, immatriculé auprès de la 
préfecture de la Gironde sous le numéro 
E 02 033 0723 0. Prix 15.960,00 €, (élé-
ments incorporels : 12.215,00 €, matériel 
3.745,00 €, stock 1 040,00 € TTC soit 
866,66 € hors taxes (TVA à 20%). Paie-
ment comptant par la comptabilité du 
notaire. Prise de possession à compter 
du 9 janvier 2023. Jouissance le même 
jour. Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, et dans les dix jours de 
la publication de la cession au BODACC, 
en l’office notarial où domicile a été élu à 
cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23EJ01666

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Arnaud 
PINI, Notaire à BORDEAUX, 61 cours 
Pasteur, le 9 janvier 2023, enregistré au 
SIE BORDEAUX, le 12 janvier 2023, Ré-
férence : 3304P61 2023N98, a été cédé 
un fonds de commerce par la Société 
dénommée POKE FACTORY « NOTRE - 

DAME », dont le siège est à BORDEAUX 
(33300) 114 rue Notre Dame, identifiée au 
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prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 30 novem-
bre 2022 , désignant liquidateur SELARL 
Firma 54 Cours Georges Clemenceau 
33000 Bordeaux. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302533862672

SARL EN.K, 2 Rue Négrevergne, 
33700 Mérignac, RCS BORDEAUX 519 
626 105. Un service de restauration 
rapide sur place et à emporter (sans 
alcool) ou en distribution automatique, 
de livraison, de traiteur et d’épicerie fine 
ainsi que la vente de presse. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 7 décem-
bre 2022 , désignant liquidateur SCP Sil-
vestri - Baujet 23 Rue du Chai des Farines 
33000 Bordeaux. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302533862611

SARL LE JARDIN DES MARQUES, 
2 Cours du Médoc, 33300 Bordeaux, 
RCS BORDEAUX 524 907 672. Conseil 
en stratégie et en communication de 
marques. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 1 novembre 2022 , désig-
nant liquidateur SELARL Philae 123 Ave-
nue Thiers 33100 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302533862614

SARL LOC CARS ET BUS, 9 Allée 
Cantillac, Lot d’Activité de Gachet, 33370 
Pompignac, RCS BORDEAUX 509 929 
030. Transport  -  location de véhicules et 
négoce de véhicules  -  transports publics 
routiers de voyageurs. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 11 juillet 2021 
, désignant liquidateur SELARL Philae 123 
Avenue Thiers 33100 Bordeaux. Les déc-
larations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302533862617

SAS NEWSOL, 3 Rue du Golf Parc 
Innolin Cs 60073, 33701 Mérignac Cedex, 
RCS BORDEAUX 831 735 857. Pose, 
dépose, vitrification, tous travaux et 
rénovation de sol. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessa-
tion des paiements le 31 octobre 2022 , 
désignant liquidateur SELARL Ekip’ 2 Rue 
de Caudéran BP 20709 33007 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302533862628

SARL RIEU, 69 Cours Gambetta, 
33400 Talence, RCS BORDEAUX 841 533 
599. Commerce de bricolage, quincail-
lerie, décoration, droguerie. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 13 décem-
bre 2022 , désignant liquidateur SELARL 
Firma 54 Cours Georges Clemenceau 
33000 Bordeaux. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302533862631

SARL PAGI, 117 Quai de Bacalan, 
33300 Bordeaux, RCS BORDEAUX 843 
204 371. Petits travaux de finition et 
d’aménagement. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessa-
tion des paiements le 31 octobre 2022 , 
désignant liquidateur SELARL Philae 123 
Avenue Thiers 33100 Bordeaux. Les déc-
larations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302533862634

SALL Thianar Ali Baba, 37 Rue 
Charlevoix de Villiers, Appartement 312, 
33300 Bordeaux, RCS BORDEAUX 537 
442 063. Service De Livraison De Repas À 
Vélo. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, date de cessation des paie-
ments le 14 mars 2022 , désignant liquida-
teur SCP Silvestri - Baujet 23 Rue du Chai 
des Farines 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302533862637

SAS EASYTRIP VTC, 11 Rue du 
Moura, Résidence Caudaly Lot V41, 
33530 Bassens, RCS BORDEAUX 848 
561 122. Transport de personnes avec 
véhicule tourisme. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 29 novembre 2022 , 
désignant liquidateur SCP Silvestri - Bau-
jet 23 Rue du Chai des Farines 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302533862643

SARL L.C.G., 8a Chemin de la Grange, 
Zone Industrielle Malleprat, 33650 Martil-
lac, RCS BORDEAUX 851 378 737. Com-
merce de gros, semi gros et détails de 
produits suivis et Destockage (produits 
non Règlementés). Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessa-
tion des paiements le 30 novembre 2022 
, désignant liquidateur SELARL Firma 54 
Cours Georges Clemenceau 33000 Bor-
deaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302533862648

SAS NALU, 18 Rue Sainte - Colombe, 
33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 852 
272 780. Restauration, séminaire, loca-
tion de salle, prestation de services, 
Évènementiel, vente de marchandises, 
yoga, Shape. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 31 mars 2022 , désig-
nant liquidateur SCP Silvestri - Baujet 23 
Rue du Chai des Farines 33000 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302533862651

SARL IZON L’PLOMBIER, 4 Cante-
loup, 33450 Saint - Sulpice - Et - Cameyrac, 
RCS BORDEAUX 834 770 356. Toutes 
prestations (installation, dépannage, 
entretien, vente) en plomberie et carre-
lage. Jugement prononçant la liquida-
tion judiciaire, date de cessation des 
paiements le 14 novembre 2022 , désig-
nant liquidateur SELARL Ekip’ 2 Rue de 
Caudéran BP 20709 33007 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302533862658

SARL I L P INVEST 33, 4 Canteloup, 
33450 Saint - Sulpice - Et - Cameyrac, RCS 
BORDEAUX 501 155 485. Prise de partic-
ipations dans toutes sociétés. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 14 novem-
bre 2022 , désignant liquidateur SELARL 
Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 20709 33007 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302533862661

SARL VAYRES L’ELECTRICIEN, 
4 Canteloup, 33450 Saint - Sulpice - Et - 

Cameyrac, RCS BORDEAUX 834 753 352. 
Toutes prestations (installation, dépan-
nage, entretien, vente) en électricité. 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements le 
14 novembre 2022 , désignant liquidateur 
SELARL Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 

20709 33007 Bordeaux. Les déclarations 
des créances sont à adresser au liquida-
teur ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.

13302533862664

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 11 janvier 2023)

SAS LRI AUTO 33, 168 Rue Saint - 

François Xavier, 33170 Gradignan, RCS 
BORDEAUX 840 774 384. Achats ventes 
de véhicules d’occasion. Jugement pro-
nonçant l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de cessa-
tion des paiements le 10 août 2022 désig-
nant mandataire judiciaire SCP Silvestri 

- Baujet 23 Rue du Chai des Farines 33000 
Bordeaux Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L.814 - 2 et L.814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302533792238

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 10 janvier 2023)

SAS DYLAUG, 43b Route de Bor-
deaux, 33950 Lège - Cap - Ferret, RCS 
BORDEAUX 893 315 994. Exploitation 
d’un institut de beauté (Épilations hom-
mes femmes, soins du corps, soins 
du visage, soins d’amincissement et 
rajeunissement Lpg, soins de Cryothéra-
pie, épilation lumière Pulsée, soins des 
ongles, douche solaire, soins Micronee-
dling, extension et rehaussement de cils) ; 
commerce de tous produits et articles de 
beauté. Jugement prononçant l’ouver-
ture d’une procédure de sauvegarde et 
désignant mandataire judiciaire Me De 
Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302533792232

JUGEMENT ARRÊTANT LE PLAN DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 11 janvier 2023)

SOCIETE DE COMMERCIALISATION 
DE MOTOCYCLETTES ET DE  MARCH-
ANDISES AMERICAINES SAS RCS 
BORDEAUX 489 853 952 8 rue Francis 
Garnier 33300 BORDEAUX Jugement 
du tribunal de commerce de Bordeaux 
en date du 11/01/2023 arrêtant le plan 
de sauvegarde, durée du plan 108 mois, 
nomme Commissaire à l’exécution du 
plan SELARL ARVA Administrateurs judi-
ciaires associés, 6 rue d’Enghien, 33000 
BORDEAUX

13302533862607

MODIFICATION DE LA DATE DE 
CESSATION DES PAIEMENTS

(Jugement du 10 janvier 2023)

SANGARE Kabinet, 22 Rue des Résé-
das, Appartement 1104, 33600 Pessac, 
RCS BORDEAUX 752 332 247. Transport 
De Marchandises Au Moyen De Véhicule 
Inférieur Ou Égal À 3,5t De Ptc, Trans-
port Au Moyen De Véhicules De Moins 
De 4 Roues. Jugement modifiant la date 
de cessation des paiements au 1 janvier 
2022.

13302533792200

PLAN DE REDRESSEMENT

(Jugement du 10 janvier 2023)

PEREIRA DOS SANTOS (EIRL) San-
dra, 25 Allée Champ de l’Église, 33160 
Saint - Aubin - de - Médoc, RM 819 282 104. 
Non Communiquée. Jugement arrêtant 
le plan de redressement, durée du plan 9 
ans nomme Commissaire à l’exécution du 
plan Me De Latude Jacques 14 Rue Bou-
det 33000 Bordeaux.

13302533792241

SARL MODULOPOSE, 33t Cours 
du Médoc, 33300 Bordeaux, RCS BOR-
DEAUX 822 373 643. Agencements d’es-
paces de travail, d’habitations, décora-
tion, correction d’acoustique. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 1 novem-
bre 2022 , désignant liquidateur Me De 
Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302533792210

SAS LIMA BATIMENT, 145 Avenue 
Pasteur, 33600 Pessac, RCS BORDEAUX 
831 212 097. Gros oeuvre : maçon ; sec-
ond oeuvre : plâtrier, Solier, carreleur, 
peintre, menuisier. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire, date de cessation 
des paiements le 1 juillet 2022 , désignant 
liquidateur Me De Latude Jacques 14 
Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302533792213

SARL ALR, 1771 Route de Soulac, 
33290 le Pian - Médoc, RCS BORDEAUX 
879 215 333. Restauration bar. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire, date 
de cessation des paiements le 7 décem-
bre 2022 , désignant liquidateur Me De 
Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux. Les déclarations des créances 
sont à adresser au liquidateur ou sur le 
portail électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de com-
merce dans les deux mois à compter de 
la publication au Bodacc.

13302533792223

SAS BATICO, 7 Rue Mireport, 33310 
Lormont, RCS BORDEAUX 891 195 273. 
Réalisation de tous travaux de bâtiment 
travaux publics démolition et tous corps 
de métiers. Jugement prononçant la liq-
uidation judiciaire, date de cessation des 
paiements le 30 novembre 2022 , désig-
nant liquidateur Me De Latude Jacques 14 
Rue Boudet 33000 Bordeaux. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

13302533792229

SAS LV Design & Co, 5 Allée des 
Dunes, 33470 Gujan - Mestras, RCS BOR-
DEAUX 894 351 352. La réalisation de 
travaux de tous corps de métiers dans 
le bâtiment (électricité, plomberie, pein-
ture, maçonnerie, menuiserie, carrelage). 
Jugement prononçant la liquidation judi-
ciaire, date de cessation des paiements le 
30 septembre 2022 , désignant liquidateur 
Me De Latude Jacques 14 Rue Boudet 
33000 Bordeaux. Les déclarations des 
créances sont à adresser au liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

13302533792235

(Jugement du 11 janvier 2023)

SARL M2A ASSURANCES ET PAT-
RIMOINE, 47 Avenue Lamartine, 33120 
Arcachon, RCS BORDEAUX 398 607 531. 
Courtier d’assurances, conseil en inves-
tissements financiers - transactions immo-
bilières et démarchage bancaire et finan-
cier. courtage en opérations de banque et 
en services de paiement. Jugement pro-
nonçant la liquidation judiciaire, date de 
cessation des paiements le 30 septembre 
2021 , désignant liquidateur SELARL Phi-
lae 123 Avenue Thiers 33100 Bordeaux. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

13302533862604

SAS VENGA EURO TRADING, 8 Che-
min de la Grange, Zone Industrielle Mal-
leprat, 33650 Martillac, RCS BORDEAUX 
898 779 152. Commerce de gros, semi 
gros et détails de produits non alimen-
taires et alimentaires. toutes opérations 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou pouvant 
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MANDATAIRES ADMINISTRATEURS JUDICIAIRES

REDRESSEMENTS/LIQUIDATIONS

SELARL FIRMA (anciennement SELARL LAURENT MAYON)
 MANDATAIRE JUDICIAIRE,

54 COURS GEORGES CLEMENCEAU 
33081 BORDEAUX CEDEX

A VENDRE UN FONDS DE COMMERCE
De : Logistique événementielle - Activité de soutien au spectacle 

vivant assurant des prestations de services techniques 
A : SAINT-MAIXANT
8 Route de Malagar

Local de 830 m2 - Loyer mensuel : 1.500 € HT
CA exercice 2021 : 794.993 €

Vous pouvez adresser toute demande par courrier à l’adresse indiquée 
ci-dessus, ou par mail à : mylenepiet@firma-aquitaine.com 
Les offres pourront être déposées à l'Etude jusuqu'au vendredi 
03/02/2023 à 12h

Descriptif sur le site : https://www.mj-so.com 

BORDEAUX MANDATAIRES JUDICIAIRES - BMJ

POUR RECEVOIR
LE SERVICE RÉGULIER DE NOTRE JOURNAL

ABONNEZ-VOUS !

SERVICE ABONNEMENT
TÉL. 05 57 14 07 55 

abonnement@echos-judiciaires.com

(Jugement du 11 janvier 2023)

SAS BAKERY ART GALLERY (BAG), 
24 Rue du Mirail, 33000 Bordeaux, RCS 
BORDEAUX 853 060 010. Production et 
vente au détail de produits de boulange-
rie, pâtisserie, Snacking et vente de bois-
sons chaudes et froides, sur place ou à 
emporter; épicerie fine; vente d’ouvrages 
spécialisés dans le domaine culinaire. 
Jugement arrêtant le plan de redresse-
ment, durée du plan 10 ans nomme Com-
missaire à l’exécution du plan SELARL 
Philae 123 Avenue Thiers 33100 Bor-
deaux.

13302533862654

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 10 janvier 2023)

SAS CHAUROS, 4 Allée de la Cra-
bette, 33600 Pessac, RCS BORDEAUX 
790 965 545. Boulangerie, pâtisserie, 
traiteur, glacier, chocolatier, salon de thé, 
restauration rapide, vente de produits 
alimentaires, artisanaux et de boissons 
non alcoolisées. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire désignant liquidateur 
Me De Latude Jacques 14 Rue Boudet 
33000 Bordeaux.

13302533792203

SAS PATISSERIE OPERA 
ARCACHON, 4 Allée de la Crabette, 
33600 Pessac, RCS BORDEAUX 811 
658 129. 1) activité achetée : boulange-
rie, pâtisserie, point chaud, Snacking. 2) 
activité Créée : chocolatier. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire désig-
nant liquidateur Me De Latude Jacques 14 
Rue Boudet 33000 Bordeaux.

13302533792206

SARL OPERA SAINT MEDARD, 4 
Allée de la Crabette, 33600 Pessac, RCS 
BORDEAUX 882 091 101. Fabrication et 
distribution de produits de boulangerie, 
pâtisserie, confiserie et tous autres autres 
produits accessoires ou utiles à cette dis-
tribution. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire désignant liquidateur Me 
De Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux.

13302533792226

SAS OPERA AIGUILLON, 4 Allée de 
la Crabette, 33600 Pessac, RCS BOR-
DEAUX 833 822 174. Exploitation et 
gestion d’un comméré de boulangerie, 
pâtisserie sur place et à emporter, choc-
olaterie, Snacking, petite restauration, 
débit de boissons du groupe 2 et 3 sur 
place et/ou à emporter, traiteur, épicerie 
fine et primeur, librairie, presse, com-
merce de bouche à emporter, rôtisserie à 
emporter. Jugement prononçant la liqui-
dation judiciaire désignant liquidateur Me 
De Latude Jacques 14 Rue Boudet 33000 
Bordeaux.

13302533792216

(Jugement du 11 janvier 2023)

SAS A.LILLET & FILS, 1 Rue Labot-
tière, 33000 Bordeaux, RCS BORDEAUX 
827 623 000. Courtage de vins et spi-
ritueux, organisation et gestion d’un 
label qualitatif pour les vins. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire désig-
nant liquidateur SELARL Ekip’ 2 Rue de 
Caudéran BP 20709 33007 Bordeaux.

13302533862624

SAS SKINLABS FRANCE, 21 Ave-
nue de Canteranne, Parc d’Activités 
Canteranne Bâti, 33600 Pessac, RCS 
BORDEAUX 882 736 127. En France et 
à l’étranger, toutes activités de concep-
tion, fabrication, commercialisation et 
formation de matériel électronique nota-
mment d’appareils médicaux, de mesure 
de soin pour les secteurs cosmétiques, 
esthétique, capillaire et le conseil, le 
Consulting, management, en matière de 
gestion commerciale, gestion industrielle, 
gestion de production, gestion financière, 
gestion immobilière, ingénierie commer-
ciale, financière et industrielle, informa-
tique, ressources humaines et organisa-
tion administrative. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant liquida-
teur SELARL Ekip’ 2 Rue de Caudéran BP 
20709 33007 Bordeaux.

13302533862668

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 11 janvier 2023)

SAS AFFRETEMENT ET TRANS-
PORT DU LANGUEDOC (A.T.L.), 460 
Avenue Saint - Charles, Zone d’Activité 
Saint - Charles, 66000 Perpignan, RCS 
PERPIGNAN 505 317 750. Non commu-
niquée. Jugement du tribunal de com-
merce de BORDEAUX prononce en date 
du 11/01/2023 , la liquidation judiciaire 
sous le numéro 2023J00046 , date de 
cessation des paiements le 21/12/2022 , 
désigne liquidateur la SELARL FIRMA, 54 
Cours Georges Clemenceau, 33000 BOR-
DEAUX. , les déclarations de créances 
sont à déposer au liquidateur dans les 
deux mois de la publication au Bodacc.

13302533971063

TRIBUNAL DE COMMERCE DE 
PARIS

SARL INSTITUT NATIONAL DE 
COACHING, 34 Avenue des Champs 
Elysees, 75008 Paris 8e Arrondissement, 
RCS PARIS 453 154 296. Conseil et for-
mation ou développement humain et 
entrepreneurs, négoce de tous produits 
se rapportant à cette activité. Le Tribunal 
de Commerce de PARIS a prononcé, en 
date du 10/01/2023, l’ouverture de la liqui-
dation judiciaire simplifiée sous le numéro 
P202300054, date de cessation des 
paiements le 16/12/2022, et a désigné M. 
Henri de Courtivron : Juge Commissaire, 
liquidateur SELAFA MJA en la personne 
de Me Julia Ruth 102 rue du Faubourg 
Saint - Denis 75479 Paris Cedex 10. Les 
déclarations de créances sont à déposer 
au liquidateur dans les deux mois de la 
publication au Bodacc.

13302533870199

TRIBUNAL DE COMMERCE DE 
CARCASSONNE 

SA SERCLIM  -  SOCIETE D’ETUDES 
ET DE REALSATIONS CLIMATIQUES, 
431 Route de Narbonne, 11000 Car-
cassonne, RCS CARCASSONNE 380 
481 531. Installation et entretien de 
chauffage, de climatisation, d’électricité 
et de plomberie  -  entreprise générale du 
bâtiment. conception et dépôt de tous 
brevets, licences, dessins et modèles et 
toutes marques, et plus généralement 
tous Procèdes et techniques ayant un 
rapport direct ou indirect avec l’objet 
social. Par jugement en date du 11 Janvier 
2023, le tribunal de commerce de Car-
cassonne a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de sauvegarde et désignant 
administrateur Selarl Ascagne Aj SO  -  Me 
Aurélien Morel 46, rue des Trois Conils  
-  33000 Bordeaux avec les pouvoirs : 
de surveiller le débiteur dans sa gestion, 
mandataire judiciaire Selarl Pierre Henri 
Frontil Représentée Par Me Pierre - Henri 
Frontil 2, place Victor Basch  -  11000 Car-
cassonne.

13302533871385

TRIBUNAL DE COMMERCE DE 
PERIGUEUX

TEAM CONCEPT & CO SAS RCS 
BORDEAUX 885 364 000 7 allée de Char-
tres 33000 BORDEAUX Jugement du 
tribunal de commerce de Périgueux pro-
nonçant en date du 29 Novembre 2022 
l’extension de la procédure de liquidation 
judiciaire ouverte initialement à l’égard 
de la société Team Concept & Co SAS 
à la société TEAM CONCEPT AGENCY 
SAS, à M. MOULIE Pierre - Alain, à MME 
MORTIER Aurélie née SCANNELLA, à M. 
CHANTENAY Grégory et à la société LA 
MUSSIDANAISE SCI. Les déclarations de 
créances (sommes réclamées + pièces 
justificatives) sont à déposer dans les 
deux mois à compter de la publication du 
jugement au BODACC auprès du liquida-
teur : Maître Aurélien TEXIER membre de 
la SCP AMAUGER TEXIER  -  11,avenue 
Georges Pompidou  -  24000 Périgueux

L23EJ01555

CJD CONSEILS SARL RCS PERI-
GUEUX 508 599 537 LD LES BORDES 
24330 BASSILAC Jugement du Tribunal 
de Commerce de PÉRIGUEUX en date du 
11/01/2023 : Clôture de la procédure pour 
insuffisance d’actif. Radiation d’office art. 
R.123 - 129 1° du code de commerce.

L23EJ01620

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE BORDEAUX

Par jugement en date du 13 Janvier 
2023 Le Tribunal, Prononce l’ouverture 
de la procédure de liquidation judiciaire 
à l’égard de :

Madame Sylvie PRETOT Profession : 
orthophoniste 137 A cours du Général de 

Gaulle 33170 GRADIGNAN Entrepreneur 
individuel SIRET : 352 882 724 00045

Fixe provisoirement au 10.septembre 
2022 la date de cessation de paiements.

Nomme la SELARL PHILAE, 123 ave-
nue Thiers  -  33100 BORDEAUX, en qua-
lité de liquidateur et désigne Me LUCAS -  
DABADIE pour la représenter dans l’ac-
complissement du mandat qui lui est 
confié. Fixe à douze mois le délai dans 
lequel Me LUCAS - DABADIE devra établir 
la liste des créances déclarées confor-
mément à l’article L 624 - 1 du code du 
commerce. Les créanciers sont invi-
tés à déclarer leurs créances entre les 
mains de Me LUCAS - DABADIE dans le 
délai de DEUX MOIS de la publication 
du jugement d’ouverture au BODACC 
ou sur le portail électronique à l’adresse  
http://www.creditors - services.com

L23EJ01661
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Toute entreprise intéressée par cette mise à disposition est priée de se manifester à 
l’adresse suivante : contact-foncier@bordeaux-port.fr
En cas de pluralité de demandes, une consultation sera organisée.

GRAND PORT MARITIME DE BORDEAUX 

Une entreprise a manifesté son intérêt, au sens de l’article L2122-4 du Code Général de 
la Propriété des Personnes Publiques, pour la mise à disposition d’un espace de 20 m² 
situé à l’angle de la Rue Lucien Faure et du Quai Armand Lalande afin d’exploiter un 
kiosque intégré dans un jardin. 
L’activité qui s’implantera ne devra pas faire concurrence aux activités développées à 
proximité. 

AVANT LE 10 FÉVRIER 2023 À 12H

REDRESSEMENTS/LIQUIDATIONS

SELARL FIRMA (anciennement SELARL LAURENT MAYON)
 MANDATAIRE JUDICIAIRE,

54 COURS GEORGES CLEMENCEAU 
33081 BORDEAUX CEDEX

A VENDRE
FONDS DE COMMERCE

De : EPICERIE FINE ITALIENNE
A : ARCACHON

296 BOULEVARD DE LA PLAGE
Local de 60 m2

Loyer mensuel : 1.756 € avec charges

Vous pouvez adresser toute demande par courrier à l’adresse indiquée 
ci-dessus, ou par mail à : lauralafon@firma-aquitaine.com 
Les offres pourront être déposées à l'Etude jusuqu'au vendredi 
10/02/2023 à 12h

Descriptif sur le site : https://www.mj-so.com 

BORDEAUX MANDATAIRES JUDICIAIRES - BMJ

REDRESSEMENTS/LIQUIDATIONS

SELARL FIRMA 
MANDATAIRE JUDICIAIRE

54 COURS GEORGES CLEMENCEAU 
33081 BORDEAUX CEDEX

A VENDRE
FONDS DE COMMERCE

De : MAGASIN DE PRODUITS BIO
A : SAINTE-EULALIE

CENTRE COMMERCIAL GRAND TOUR

Vous pouvez adresser toute demande par courrier à l’adresse indiquée 
ci-dessus, ou par mail à : mylenepiet@firma-aquitaine.com 
Les offres pourront être déposées à l'Etude jusuqu'au mercredi 
27/01/2023 à 12h

Descriptif sur le site : https://www.mj-so.com 

BORDEAUX MANDATAIRES JUDICIAIRES - BMJ DESCRIPTIF SUR LE SITE WWW.MJ-SO.COM

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

À VENDRE 
FONDS DE COMMERCE DE
Vente au détail, sur place 

ou à emporter, de produits 
alimentaires, épicerie fine, la 

vente de vins et spiritueux
A LE BOUSCAT (33110)

69 avenue de la libération

SELARL EKIP’ – MANDATAIRES JUDICIAIRES
2 RUE DE CAUDÉRAN, BP 20709

33007 BORDEAUX CEDEX

Les offres devront impérativement être adressées auprès de la SELARL 
EKIP’, prise en la personne de Me Christophe MANDON, 2 rue de 
Caudéran, 33000 Bordeaux avant le 27-01-2023 à 12h
Les pièces du dossier ne seront accessibles qu’après communication par 
courriel de l’attestation de confidentialité dûment paraphée et librement 
téléchargeable sur le site : www.ekip.eu Onglet : «cession d’actif» 
Référence : 42931
Coordonnées de la personne en charge du dossier : charlotte.gasnier@ekip.eu

DESCRIPTIF SUR LE SITE WWW.MJ-SO.COM

REDRESSEMENTS / LIQUIDATIONS

À VENDRE 
FONDS DE COMMERCE DE

Vente de tous produits alimentaires 
issus de l’agriculture biologique, 

compléments alimentaires, 
écoproduits, cosmétiques, livres, 

produits d’équipements de la maison 
et de la personne respectueux de 
l’environnement et fourniture de 
toutes prestations de serices y 

afférentes

SELARL EKIP’ – MANDATAIRES JUDICIAIRES
2 RUE DE CAUDÉRAN, BP 20709

33007 BORDEAUX CEDEX

Les offres devront impérativement être adressées auprès de M. Le Juge-
Commissaire près le Tribunal de Commerce de Bordeaux, Place de la 
Bourse à Bordeaux (33000) avant le 01-02-2023 à 9h
Les pièces du dossier ne seront accessibles qu’après communication par 
courriel de l’attestation de confidentialité dûment paraphée et librement 
téléchargeable sur le site : www.ekip.eu Onglet : «cession d’actif» 
Référence : 42664
Coordonnées de la personne en charge du dossier : charlotte.gasnier@ekip.eu

A : LE BOUSCAT (33110)
340 avenue de la 

Libération 
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source : INSEE

BARÈME KILOMÉTRIQUE 2022
VOITURES DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL
PUISSANCE 

FISCALE
JUSQU'À 
5 000 KM DE 5 001 À 20 000 KM AU-DELÀ DE 20 000 KM

3 CV d x 0,502 (d x 0,3) + 1 007 € d x 0,35
4 CV d x 0,575 (d x 0,323) + 1 262 € d x 0,387
5 CV d x 0,603 (d x 0,339) + 1 320 € d x 0,405
6 CV d x 0,631 (d x 0,355) + 1 382 € d x 0,425

7 CV et plus d x 0,661 (d x 0,374) + 1 435 € d x 0,446
VÉLO-

MOTEUR DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL

CYLINDRÉE JUSQU'À 
2 000 KM

DE 2 001  
À 5 000 KM AU-DELÀ DE 5 000 KM

moins de 
50 cm3 d x 0,272 (d x 0,064) + 416 € d x 0,147

MOTOS DISTANCE PARCOURUE À TITRE PROFESSIONNEL

PUISSANCE JUSQU'À 
3 000 KM DE 3 001 À 6 000 KM AU-DELÀ DE 6 000 KM

1 ou 2 CV d x 0,341 (d x 0,085) + 768 € d x 0,213
3, 4 ou 5 CV d x 0,404 (d x 0,071) + 999 € d x 0,237
plus de 5 CV d x 0,523 (d x 0,068) + 1 365 € d x 0,295

INDICE DES PRIX
(base 100 en 2015 à partir de 2016) Ce changement  

de base n'affecte en rien le niveau de l'indice et son évolution

NOVEMBRE 
2022

NOVEMBRE 
2021

AUGMENTATION 
SUR UN AN 

INDICE  
D'ENSEMBLE 114,26 107,64 + 6,2 %

INDICE  
HORS TABAC 113,53 106,82 + 6,3 %

SMIC
HORAIRE MENSUEL (35 H)

11,27 € 1 709,28 €

SÉCURITÉ SOCIALE
plafond mensuel

2023 : 3 666 €
Le nouveau montant du plafond est valable toute l'année, 

le gouvernement ayant décidé de fixer désormais un seul plafond  
par an (43 992 €)

Selon la Loi 2014-626 du 18 juin 2014 (article 9) qui modifie  
l’article L145-34 du Code de commerce, deux indices peuvent être utilisés  

pour la révision des baux commerciaux :
- l’indice des loyers commerciaux pour les activités commerciales ou artisanales ;

- l’indice des loyers des activités tertiaires pour les activités autres que commerciales.

INDICE DE RÉFÉRENCE DES LOYERS - IRL
TRIMESTRE  

DE RÉFÉRENCE IRL DES LOYERS VARIATION
ANNUELLE EN %

1er TRIMESTRE 2022 133,93 + 2,48 %
2e TRIMESTRE 2022 135,84 + 3,6 %
3e TRIMESTRE 2022 136,27 + 3,49 %

INDICE DES LOYERS COMMERCIAUX
EN NIVEAU ÉVOLUTION 

ANNUELLE EN %
2021 T2 118,41 + 2,59 %
2021 T3 119,7 + 3,46 %
2021 T4 118,59 + 2,42 %
2022 T1 120,61 + 3,32 %
2022 T2 123,65 + 4,43 %
2022 T3 126,13 + 5,37 %

L e taux de l ’usure constitue le taux maxi-
mal auquel un établissement financier peut 
consentir un prêt. Il vise à protéger les 
emprunteurs de la souscription d'un emprunt 
à un taux excessif. D’un autre côté, la faiblesse 

du taux d’usure peut freiner la distribution du crédit, les 
établissement financiers jugeant la rémunération des 
prêts insuffisante par rapport aux taux d’intérêt du mar-
ché. En conséquence, la Banque de France a fortement 
relevé le taux de l’usure à compter d’octobre 2022 et 
poursuit cette politique pour 2023.

Le taux de l’usure pour les prêts immobiliers sur 20 ans 
et plus est ainsi passé de 2,57 % à 3,05 % en octobre 2022 
et passe désormais à 3,27 % à compter de janvier 2023. 

Rappelons qu’un prêt est usuraire lorsque son taux 
effectif global (TEG) excède de plus d'un tiers le taux 
effectif moyen pratiqué par les établissements de crédit 
pour des opérations de même nature. 

Les taux de l'usure sont calculés trimestriellement par 
la Banque de France sur la base des taux du trimestre 
précédent. Le taux effectif global s'apprécie au moment 
de l'octroi du prêt. 

Pour les crédits immobiliers, le taux d'usure varie selon 
la durée de l'emprunt. 

Pour les crédits aux particuliers, hors immobilier (prêt 
personnel, découvert en compte, crédit renouvelable), 

le taux de l'usure varie en fonction du montant du prêt. 
Pour les crédits à caractère renouvelable (découverts 

en compte, comptes permanents), le taux effectif global 
se calcule à la date de chaque arrêté de compte donnant 
lieu à perception d'intérêts. Il convient de tenir compte 
du montant du crédit effectivement utilisé au cours de 
la période et non de l'autorisation initiale.

L'usure ne constitue un délit pénal que pour les prêts 
aux particuliers. Il est passible de deux ans d’emprison-
nement et d’une amende de 300 000 euros (article  
L 341-50 du Code de la consommation). 

Le taux de l’usure est de nouveau augmenté  
à compter du 1er janvier 2023.

Taux de

au 1er janvier 2023

Taux de l'usure au 1er janvier 2023 Taux effectif Taux de l'usure

Entreprises : découvert en compte 12,35 % 16,47 %

Crédit de trésorerie aux particuliers

Prêt inférieur ou égal à 3 000 euros 15,78 % 21,04 %

Prêt entre 3 000 et 6 000 euros 7,91 % 10,55 %

Prêt supérieur à 6 000 euros 4,34 % 5,79 %
Crédit immobilier aux particuliers
Prêt à taux fixe
- durée inférieure à 10 ans 2,56 % 3,41 %

- durée entre 10 ans et moins de 20 ans 2,65 % 3,53 %

- durée de 20 ans et plus 2,68 % 3,57 %

Prêt à taux variable 2,51 % 3,35 %

Prêt relais 2,82 % 3,76 %

Référence
Code de la consommation, articles L314-6 et suivant

l'usure
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TENDANCES BOURSE

SÉBASTIEN  
     HÉNIN  

Directeur de la Gestion Privée 
Alienor Capital
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GESTION PRIVÉE, GRANDS MANDATS  
ET GESTION DE FONDS

18 allées d’Orléans, 33000 Bordeaux – Tel : 05 56 81 17 22
www.alienorcapital.com

INDICES ACTIONS

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Pays

1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

CAC 40 7 077,16 9,7% 9,3% -1,7% 7 077,16 6 594,57 France

SBF 120 5 424,00 9,5% 9,1% -2,8% 5 424,00 5 063,88 France

EURO STOXX 50 4 174,33 9,7% 10,0% -3,0% 4 174,33 3 856,09 Europe

S&P 500 3 995,21 3,7% 4,1% -14,3% 3 999,09 3 808,10 USA

NASDAQ 100 11 539,04 2,6% 5,5% -26,1% 11 541,48 10 741,22 USA

FOOTSIE 100 7 851,03 7,1% 5,4% 3,2% 7 860,07 7 451,74 Royaume-Uni

DAX 30 15 187,07 9,3% 9,1% -4,7% 15 187,07 14 069,26 Allemagne

SMI 11 401,99 5,9% 6,3% -9,7% 11 435,99 10 729,40 Suisse

NIKKEI 26 138,68 -5,0% 0,2% -7,7% 26 449,82 25 716,86 Japon

SSE COMPOSITE 3 224,25 1,8% 4,4% -9,0% 3 227,59 3 089,26 Chine

VALEURS RÉGIONALES

Dernier
cours

Variation depuis Extrêmes 2023
Rendement

2022
1 mois le 31/12 1 an + haut + bas

AELIS FARMA 13,74 21,8% 1,5% N/A 13,74 13,54 -

AIR MARINE 1,07 0,0% 0,0% -29,1% 1,07 1,07 -

ASHLER ET MANSON 4,30 -4,4% -5,3% 97,2% 4,58 4,30 0,7%

BLUE SHARK PS 3,78 0,0% 0,0% N/A 3,78 3,78 -

CERINNOV GROUP 1,25 5,8% 9,7% -23,8% 1,25 1,12 -

CHEOPS TECHNOLOGY 60,00 0,0% 2,6% -21,1% 60,00 54,00 2,5%

DOCK.PETR.AMBES AM 474,00 4,4% 0,0% 0,9% 474,00 460,00 7,0%

EAUX DE ROYAN 83,00 -1,2% 0,6% -14,0% 83,00 78,00 7,7%

EUROPLASMA 0,46 -63,5% -34,2% -100,0% 0,76 0,46 -

FERMENTALG 1,65 6,2% 8,3% -46,1% 1,66 1,56 -

GASCOGNE 4,45 3,5% -0,4% 30,9% 4,48 4,35 -

GPE BERKEM 5,60 23,3% 15,7% -45,6% 5,74 4,95 1,1%

GPE PAROT (AUTO) 1,92 -14,5% -10,5% -27,5% 2,14 1,92 -

HYDROGENE DE FRANCE 19,74 -10,9% -5,6% -33,5% 20,95 19,74 -

HUNYVERS 13,80 21,1% 16,5% N/A 14,10 11,90 -

I.CERAM 11,70 8,3% 14,7% -32,0% 11,70 9,60 -

I2S 6,25 0,0% 2,5% 26,0% 6,25 5,85 2,2%

IMMERSION 4,50 12,5% 75,8% -29,1% 4,60 2,75 -

IMPLANET 0,18 8,7% 7,9% -41,8% 0,19 0,17 -

KLARSEN DATA 1,69 7,1% 9,9% -31,2% 1,77 1,55 -

LECTRA 40,50 19,8% 15,1% 0,5% 40,70 34,45 0,9%

LEGRAND 82,50 7,6% 10,3% -15,1% 82,50 75,22 2,0%

MULTIMICROCLOUD 0,44 2,3% 10,0% -38,0% 0,44 0,40 -

O SORBET D'AMOUR 1,98 65,0% 63,6% -17,5% 1,99 1,21 -

OENEO 14,35 0,0% 2,5% 7,7% 14,50 13,90 2,1%

POUJOULAT 30,60 17,7% 10,1% 144,8% 30,60 27,80 0,7%

SERMA TECH. 428,00 -3,6% -0,5% 23,7% 430,00 428,00 3,4%

UV GERMI 3,70 17,1% 12,1% -51,9% 3,90 3,40 -

VALBIOTIS 4,44 28,7% 23,3% -37,0% 4,44 3,59 -

Sources : Euronext, Banque de France, CPoR
«  Les renseignements inclus au présent avis ne constituent en aucune sorte une offre, sollicitation ou recommandation d’achat 
ou de vente, de placement ou d’engagement dans toute autre transaction. Aucune information contenue ou à laquelle il est fait 
référence dans cet avis ne peut être considérée comme créatrice de droits ou d’obligations. « 



RÉUSSIR MON 
SOLO DE GUITARE

 

EMMENER  MES
PETITS FILLES

À LONDRES
DEVENIR

MAÎTRE YOGI

Eric

Il n'y a pas
de petits rêves,
il n'y a pas
de petits dons
C'est le cancer qui doit renoncer,
pas les malades.

Votre entreprise est prête à s'engager ?
Quelle que soit sa taille et ses capacités
financières, votre entreprise peut
contribuer à la lutte contre le cancer

Plus d'informations sur

  www.fondationbergonie.fr

Soigné pour un cancer de la prostate




